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CHANGES 
(Oou,.s lou,.nis pa,. le Banco ltalo-Egiziano~~ Alexand,.;e~~ Egypte). 

Mardi Mercredi jeudi Vendredi 
i 25 janvier ~6 janvier fJJ7 janvier 28 janvier 

1 

Marc hé de londres . 

VALEUR VALEUR VALEUR VALEUR 
Lstg. Lstg. Lstg. Lstg. 

1 --- ---- - -- -----·-

Paris ......... 1 f>i! " francs 103 OB francs 154- a7 francs H):3 " francs 

Brux·. Iles . .. .. 29 °9 
' / 4 belga 29 6

' '/4 belga l19 °2 
• ; , belga 29 80 3

/ 4 belga 

J 

Milan ..... . .. 94 9 l lires 94 97 lires \J5 o• lires 9b 00 lires 

Berlin ........ 1~ " marks H! " ' la marks ; 12 42 
' / 8 mark.s 12 42 marks l 

1 
Berne ........ 'il l 83 

' / 8 francs 21 63 0
/ 8 francs 

Il ~' •• francs 21 61 francs 

1 1 
New-York . ... 

1 
4 99 

'' ' 64 dollars 4 °9 
'' / 6 , dollars 

Il 
5 °0 2

' / 6 , dollars 5 °1
' 

2
' / 6 , dollars 

i Amsterdam .. . 1, 8 u> 29f32 florins 8 Q7 9 fl . 1:5 on o,,. florins f< "" "/32 florins l • 3 , onns Ji 

1 

1- 14-':!! (3 lH •o 14:1! 00 Prague ....... 

Il 
couronnes 14-~ 43 couronnes ti couronnes couronnes 

!1 -
ACHAT VENTE ACHAT VENTE 

t~-~~~~-
VENTE ACHAT VENTE 

Marché Local. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. 
----- -----

Londres ...... 97 29J •• 97 1/2 97 29; ., 97 1
/ 2 il 97 29/6 , 97 1/ 2 97 2Vf64 97 11. 

Paris ...... ... 64 64 11, 63 6i 6J! • 12 63 63 l ;, 63 3 . 

1 

' 4 

Bruxelles ..... 65 9
" oô 1110 6[> 7 /~ 66 65 ' la 65 6 - 90 66 1 

/3a ::> 
l 

Milan ........ 10 /l •;. 1 0-! 7
/ 8 

1 

102 "la 10:2 7 la 

1 

\(li! 1/ 2 102 3
/. 10'l! ' /1 lù2 3

/ 4 

Berlin ... . .. .. 7 80 7 sg 7 a~ Î 88 7 8' 7 gJ 7 8~ 7 17 

Berne ........ 4-50 "/8 4-51 ' l a 1 4-50 1
/2 4-51 1 l50 °0 451 450 •;, 4-51 ' !• 

New-York .... 19 00 19 ~ " 

'1 

19 10 19 "2 19 485 19 00 l9 485 19 00 

Amsterdam ... 10 8
' 10 89 

l1 

10 87 

1 

10 89 10 "7 

1 

10 BY 10 87 10 ' 0 

Prague .. . . ... 68 1
' 68 •;. 68 '!. 68 3

/, 68 '1. 68 3/, 68 1
/2 68 "/, - 2 

BOURSE DES MARCHANDISES D'ALEXANDRIE (Contrats). 
COTON S..A.KELL..A.RIDIS 

jeudi 
l' 

Vendredi Samedi i Lundi 
31 

1 LJVI<AltlON 

Mardi 
'21-> Janvier 

1

. Mercredi 

916 Janvier '!27 Janvier Il 9'8 janvier '29 janvier janvier 

1 - - -- -- - 1 
___ ._.-

-- -~ -- --- -
1 

Ou v. Clôt. Ou v. Clôt. 1 

1-----
1 

Ouv. 1 CIM. Ouv. 

1 

Clôt . Ouv. 1 Clôt . Ou-v. 1 Clôt. -------- --; ---~---~---· --- ---1-- ----
1 :::: = 1.::: ,... :::: 11 - 1 :::: 1, ... 1 :::: :::: 

Novembre. - 1 14 7 ~ l - ! 14'8 
- 114'" Il --- 1•424 

1! - 1 L4 2~ Il -
======~~~========== 

Mars .. ... 

Mai .. .. .. 

COTON GHIZ..A. 

Mars ..... 12 11 .... n· .. l' 12°" 1 Il&,., 1-l! 60 ,~ .. 19!'' Ill •• 12 48 l'il" 

Mai. ..... 1 '!g~ J~U __ IJlal 1-! 72 U'8 1 'l!'o 1 -~· · Il!"' 1 j!O• ,~ .. 1 '! 49 

Novembre 1!l 0 ' 1-2a• 1282 
1 ~·" '~11 1 ~70 - 1 '!! 72 - 19!"9 

COTON ..A.OHIVIOU ..... I 

Février .. JOU 1o•• ~ 0 3! 10"' 

Il 
1 () lY 10 •• 

Il 
10 10 wo~ 

Il 
gu wo• 

Il 
tQOI 918 

Avril. •... 10" 10" Hl" JQ20 11) Il JOJO 10" 10"' 9 .. J001 9o• 9" 
Juin •.... - wu 

Il 
-- w•• 

Il 

1Q23 1014 

Il 
10'' JOOO 

Il 
l Ü 10°8 

Il 
- t0°' 

Oot. 1938 - 10" - 10" 1 (l S4 10 .. 10 31 10 20 10'' lQ2Y - 10 .. 

QR..A.I ..... ES DE COTON 

Février .. 5f>O 1 ~r Il 
55' 

53' Il 53 1 

530 l' ~~" Il f>3" 

Il 
6a' 5'0 

Ml:\rs .... . Ma b3 1 5'!8 o:P f>!g 54 2 

Avril ..... frf> 55 2 55 f>;p 1 5!' f>3' 1 f>'J!O 5~· 52' 5:i• 53' 
Mai ...... 

···11 :~: Il "'1 ···~~ 
f>'ll' 531 

Il 

oP 
Juin . . .... 00 l 53" 53' 51· f>4-' 
Novembre fl9' M' 568 n6 j 57' 57 6 

l --=~ 

Samedi Lundi 
~9 janvier ill janvier 

1 VALEUR VALEUR 
Lstg. Lstg. 

1 163 la francs 1 nil& R• francs 
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1 
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1938 (52e Année) 

THE 

EGYPTIAN 
DIRECTORY. 

L'ANNUAIRE EGYPTIEN DU 
COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. 

TARIF DOUANIER par ordre alpha
bétique. 

PARTIE OFFICIELlE: Tous rensei
gnements sur la vie politique, com
merciale et industrielle du pays. 

LISTE COMPLETE DES SOCIÉTÉS 
ANONYMES Egyptiennes et en c€ltn
mandite par actions. 

PROFESSIONS classées par ordrr 
alphabétique. 

LISTES NUMÉRIQUES TÉLÉPHONEESS 
Caire et Alexandrie et BOIT 
POSTALES de toute l'Egypte. 

ADRESSES commerctales, industrielles 
et mondaines de tou1e I'Egypte. 

Un volume de plus de 1300 pages au 
prix de P .T. 100. franco pour l'Egypte. 

Adressez de suite vos commandes à: 

THE l.Gf PTIAN DIRECTORY 
LE C.AII.E: BJ'. 500- .ALEX.ANDtlE: B.P. l%00 
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omECTION, 
R.l!iDACTION, 

ADMINISTRATION 

*'lexandri~, 
t,RaedelaOaredaCalre. Tél. 25924 

81B'eau.x au Caire, 
17, Rae Soliman Pac:ba, Tél . 54237 

ABONNEJII[ENTB : 
- lUI }ournat 
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-Six mois ... . .. . • 85 
- Trois ntois . • . . • . • 50 

- a ta Gazette (un an) .• • 150 - •wc deux publications 
réunies (un an) . .. . 

• Mansourah, 
llae A.Jber.t • fadel, Tél. 2570 Fe•d•••••• 1 Me• MAXIME PUPIKOFEB et LJIION PA.NGA..LO, Avocats à la Cour. 

lll•-•••.,, Me MAXIME PUPIKOFER, Avocat à la Cour. 

Administrateur-Gérant . 
M. jOSEPH A. DEGIARDE. 
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••• L. P A.N6A..LO et R. SCHEMEIL f Dtrecreurz ali Carre; 

& Port-Baïd, 
lee Abdel Monelm, Tél. 409 

Pour la Publicité : 

Adresse Téltf!raphrque ; •• .&. J.J.IlGI..&.BD• (Becrttarre ae la reaacrtonJ . Me A . .FA.DlllL (Dtrecteu' a m..,..uaraM S'adresser à J'Administration 
(R.üe de la Gare du Caire, Alexandrie 

Téléphone: 259U 
1Le Cai re, Alexandrie et Manaourabl 

"JUSTICE'" 

MeL. B.A.BD.&. (Becntatre•adjotnl) . Me F • .BR.&. UN j (Co"c•ponaanu 
Me G. MOUCHB'.&.a.&.NI (iSec:ntalre a Pon-SaraJ. Me J . L.&.CA.T d Pan•J. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
De qt~elques effets de la nouvelle légis

lation pénale égyp;lienne mixte sur les 
infracUons el sur les condamnations 
antérieures à sa promulgation. 
Le principe de la non-rétroactivité des 

lois, qui reçoit exception lorsqu 'il s'agit 
des lois de procédure, lesquelles sont en 
principe appli cables dès le jour de leur 
promulgation, comporte également une 
dérogation en matière pénale lorsque les 
nouvell es di spositions légales relatives 
aux peines sont plus favorables aux pré
venus. Cette règle, unanimement admi
se par la dodrine et la jurisprudence, a 
été formellement consacrée par l'arti
cle 3, alinéa 2, du nouveau Code Pénal 
Egyptien Mixte, aux Lermes duquel 
« dans le cas où après le fait, mais avant 
le jugement définitif, il serait intervenu 
une loi plus favorable à l'inculpé, cette 
loi sera seule appl iquée». 

La Cour Mixte, en siège de Cassation, 
a eu, dès la rentrée judiciaire, l'occasion 
de faire application de cette disposition 
à un certain nombre de condamnés qui, 
s' étant pourvus ·en cassation pour divers 
motifs, ont eu la bonne fortune de n 'ê
tre point définitivement jugés avant le 
de~nières vaca tions. La Cour a été ainsi 
amenée, sur la base des textes nouveaux, 
à faire bénéficier les intéressés de 
moyens qui, nécessairement, n 'avaient 
pas pu être formulé s dans leurs pourvois 
en cassation, libellés avant la promulga
tlon de la législation nouvelle, mais qui 
n'en_ étaient pas moins recevables, et sus
t:eptlbles même d'être relevés «d'office 
comme in Léressan t au premier chef l'or~ 
dre public». 

Par un important arrêt de principe du 
27 Décembre dernier (*), sur lequel nous 
aurons à revenir du resle plus loin , la 
Cour a décidé iJ. cet égard que le juge de 
cassatiOn aussi bien que le juge du fond 
a le devoir de statuer d'office dans tous 
les cas «où l'ordre public est in téressé, 
e.t. plus spécialement, lorsqu'une infrac
tion .n'est plus punissable, e t que, pai· 
consequent, le fondement même du droit 
social de punir vient il. disparaître». 

~l es L intéressant de pa1;c~urir les pre
miers arrêts rendus en pareilles matiè
res. par notre Cour de Cassation, sous la 
presidence de M. C. van Ackere, et d'en
regi s ~rer les sqlutions jurispr:udentielles 

(*) Aff. El S d Public. aye Mohamed Taha c. Minis t ère 

n~ettan t fin à ~ertaines controverses qui , 
des la premwre heure, n 'avaient pas 
manqué de surgir. . 

Un arrêt du 13 Novembre Hl37 (*) mel 
tout d ' abo~d en rel ief la solu Lion législa
tive donnee par le nouveau Code d'Ins
truction Criminelle à la qu estion de sa
voir si l'amende prévue en cas de rejet 
de pourvoi ou de déclara lion d'irreceva
bilité doit être également appliquée en 
cas cle renonciation au pourvoi. C'est, 
on le sai t, la solution affirmative qui 
avait été consacrée par la juri sprudence 
mixte, sur la base des dispositions de 
l' article 134 de l'ancien Code d'Instruc
tion Criminell e, lequel prévoyait l'appli
cation d'une amende ne dépassant pas 
P.T. 400 en cas de 1·ejct du pourvoi . Or, 
l' art. 261 du nouveau Code, qui vise le re
Je t du pourvoi et la déc laration d'irrece
vabilité, n'est plus susceptible de la mê
me interprétation en l'état de la disposi
tion nouvelle de l'art. '!77 aux term es du
quel la renonciation à un e voie de re
cours peut être valab lemeul Jaite même 
par devant le Tribunal saisi elu recours. 
Il était donc difficile de con cevoir l'ap
plication d'une am <mde du ('hel' d'un e 
renonciation form ell ement autori sée en 
de pareil s termes. C'est ain si qu e, grà(' c 
à son retard à renoncer a u pou r voi, le 
condamné a pu échapper à l'appl ica tion 
de l'amende qui n'aurait pas rnam1ué de 
le frapper s' il avai~ ;-: ri s :::a !:'age déri sion 
an térieurement à l'cnlrée en vigu eur des 
nouveaux -Code!" . 

Dans le nouveau Coc:_ c cl 'Tn" Lt ucLion 
Criminelle, d'autre par t, l'am end e pro
prement dite est remplacée ]Jar la con
fi scati on elu dépôt de P.T. 500 déso rm ais 
prescrit au momenL de la dé claration d u 
pourvoi (art. 261). · :' ! 

Or, comme par ai ll eurs, e ~ aux termes 
du même texte, les condamnés ii. des pei
nes restrictives de la liberlé sori'L di spdn
sés du dépô t, il en résulte que, pour ('e t
'te catégorie de pourvoyan ls, l e rejet du 
pourvoi ou sa déclaration d'irrecc~abili• 
té n 'entraîneront plus l' appli ca Lion d : u~. 
ne amende quekonqu e, la cbnfisca tïon 
prévue ne p.ouvant por ter sur un" tlépôt 
inexistant. 

Le bénéfi ce de la législation nouvc·Jl c 
plu s favorable à l'inculpé a donc eu 
pour effet, dans une au tre aJfairc égill e
rnent terminée par un arrêL du 15 No~ . 
vembre 1937 (**), de faire échapper, à l'ap
plication de l'amende prév ue .pa:r J' an~. 
cien Code d'Instruction Crim in ell e l' !lU-

(*) Jl,.ff· . . ~ahmoud D ou l)dar c. Ministère Public. 
( * *) . Aff. Imam Afifi c. Ministère Ji'.ub li.c. 

tcur d'un pourvoi qui avait été condam
né à une peine d 'emprisonnement c t 
qui, s'il avai t été jugé en cassation a~ant 
l'ery.trée en vigueur de la nouvelle légis
latwn, aurait été s uj e t à la pénalité pré
vue par l'ancien article 134. 

Dans un cas similaire, un condamn0 
à une peine d'emprisonnement, ayan t 
formé son pourvoi tout récemmen t sous 
l'empire de la no uvelle législation, avait 
été à tort astreint par le Greffe au dép6t 
préalable de P.T. 500 prévu par l'article 
261 du nouveau Code d'Instruction Cri
minelle: par arrêt du 20 Décembre 
1937 (*), et en même temps que son 
pourvoi é tait déclaré irrecevable, il a ob
tenu restitution du dépôt qui n 'aurait 
pas dû être exigé d'un condamné à une 
peine privative de liber té, ct il a échappé 
en même temps iJ. l'applica tion de l'a
mende de P.T. L100 prévue par l'ancien 
Code, «puisque cette pénalité a été sup
primée pour ê lre remplacée par la cor,
fi scation de tout ou partie elu dépôt e t 
n'a pas été maintenu e à l'égard de l·eux 
q ui , étant dispensés dl! dépô t, verraient 
leur pourvoi reje té ou déclaré irreceva
ble ». 

Une ques tion de principe beaucoup 
pl us importante a été tranchée par un e 
série d'arrèls rend us en date de· 27 Dé
cembre HJ37, 3 et 211 Janvi er 1938 (**). 

Il s'agi sail, notamment, dan ::; ces af
faire s, de savoir si les di sposition s de 
la nouvelle législa tion pénale relatives 
à la prescrip ti on pouvaient ou non s' ap
pliquer aux an ciennes poursui les ayant 
déjà fait l'objet de jugemenls de con
damna ti on avant la promulgation des 
nouveaux Codes, e t si, clan s l'affirmati
ve, l'extinction de l'action publ ique par 
prescrip ti on pouvait être . soulevée d~or
fi cc, à l'occasion d'un pourvoi en cassa-
ti on basé sur cl 'aulres moyens. i 
· Nous avons déjà enregistré plus haut 
la solutio n donnée ~t cet te dernière ques
tion . .. 

Si la législation nouvell e, au lieu d'a
bréger, comme ell e l'a rait, les délais de 
presci'iplion, les ava it augmenté :::, une 
question préjudiciell e aurait surgi: à 
considérer en ·effet les dispositions re
la tives à la prescription, en tan t qu 'ins·é
rées dans le nouveau Code d' Instruction 
Criminell e, comme des lois de procédu-

.. (*) Aff. Jea n Cqlettis c. Ministère Public. 
(" *) Aff. El · Say~d Mohamed T a ha c. Ministère 

Public · - L ewis Bizaqui c. Minis t è r e Public; -
N estor ' Carvellis c. ·Minis t è re Public ; - Nièolas 
Pierra kos c. Ministè,re .Public; · - Mohame(l Has 
san Nomrossi c. Ministère Public; - Cos ti Z. Yoa-
kirhoglou c. Mi·ni s tère ~ublic. · · · 
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r e, leur app li ca ti on aurait pu ê tre envi
sagée dès le jour de la pron.1 uiga tion 
du nouveau Code, encore qu 'e lles eus
sent é té, en ce tte h ypo thèse, moins fa
vorables à l'inculpé : tandis qu'à les con
sidérer comme ass imilables aux disposi
tion s re la tiv es aux pein es, leur applica
tion, toujours cla n ::; la même hypothèse, 
n'aurai t pas cu à être faite. 

Après avoir observé in r-idcmrncnt que 
l' arti cle 5 d u nou veau Code Pénal ne 
vi,.;c pas sc ulcmcn t J'appli cation des pei
nes, mais celle de Loulc loi plus favora
ble à J'in cul pé, au sujet de la répression 
des infractions, e t qu e dans ces condi
tion s les dispositions relative· à la pres
cript ion de l'ac tion publiqu e devaient 
ê tre ass imil ées à celles rela tives aux pei
nes, mai s que, de tou les fac;ons, comme il 
vi ent d'être observé, le bénéfi ce des pres
crip tion s plu s co urtes é tait acq ui s dans 
les procédure · en cours, l'arrê t aborde 
la question de savoir si, su r la base des 
textes nouveaux prévoyan t le calcul des 
délais de prescrip ti on jusqu' au «juge
m ent définitif», il est possible de tenir 
compte de la période écoulée postérieu
rement au jugem ent rendu sur le fond, 
en l' état d'un sim ple r ecours en cassa
tion. 

Le problème paraissait par licu li ère
me llt épin eux, en l'état des dispositions 
de l'article 263 du nouvea u Code d 'Ins
tru ction Crimine ll e, qui dispose qu e Je 
pourvoi ne sera suspensif de l'exéc uti on 
qu'en cas de condamna ti on à mort. Ce
pendant, a observé la Cour,« l' exéc ution 
immédia te de la pein e n 'a pas pour effe l 
de rendre le ju gem ent définitif ; la Cour 
de Cassa ti on n 'en es t pas moins tenue 
de s la lucr sur Je pou rvoi, c l il peut s'en
suivre que s ur renvoi l'incu lpé soit ac
quitté ou co ndamn é à une peine plu s 
légère». 

D'aill eurs, relève égalem ent la Cour, 
l'al inéa 3 de J'ar ticle 5 du Code Pénal, 
en enjoig nant au l\lini s lère Public de te
n ir l·omp le de Ja loi nouvelle pour l' exé
r. uti on de la pe in e, m algré l' exi s tence 
d'une sen tence irrévocable, implique par 
le fait même, po ur Je juge, la faculté de 
régu lariser lui-même, fût- ce d'office, s' il 
pe ul être appelé à le faire à l'occasion 
d'un recours en cassation, un e situa ti on 
do nt, en Lou le hypothèse, l'inculpé va 
ê tre appelé à bénéficier. D'où la consé
qu ence que la prescrip tion peut encore 
utilement s'al· compl ir, même après le ju
~·emen l de co ndam nation, tant que ce 
Juge ment n'es t pas devenu irrévocable, 
en_ cas de pourv oi en cassa tion, par le 
reJet de ce pourvoi. 

On ne saurait s'abstenir de noter ici 
incidemment les contrad ictions d'une lé
gisla[ ion qu i, LouL en prévoyant le re
d ressemcn t par voie administrative d'u
n e condamna tion définilive, n 'en autori
se pas moins le Parque t (art. 263 C. Instr. 
Cr.) à faire procéder à l'exécution de ju
gements susceptibles d' ê tre réformés. 

Il ne faut pas douter qu'à l'occasion 
cle la révision d'ores et déjà annoncée de 
.l» législa tion pénale, et en l' état surtout 
de la fort regrettable suppression du se
cond degré de juridiction, le texte beau
coup trop dangereux qui permet l'exécu
tion immédiate des condamnations au
tres que les condamnations à mort soit 
révisé et supprimé. 

Juurual des TriiJuuaux l\1ixlcs. 

Le cas sur lequel la Cour de Cassation 
a eu à s tatuer en son arrêt du 27 Décem
bre 193ï ('' ), éiai l par ai ll eurs particutè
rement piquant en tant qu 'il s'agissait 
d' une condamnation pour banqueroute 
frauduleuse et qu e le condamné deman
dait à bénéficier de la prescription ac
complie après le jugem en t de condam
nat ion, et ce en cours d'in s tance en cas
sa tion, sur la base des nouveaux déla is 
fi xés à qua tre an s e t demi pour les dé
lits; - or, si la législa ti on nouvelle a. 
ainsi réd uit le délai de prescription, elle 
n 'en a pas moins qualifié de crime e L 
non plus de dél it l'infraction de banque
ro ute frauduleuse. 

Dans ces cond ition s, avait observé le 
l\·Iini s tère Public, l' applica tion de la lé
gisla ti on nouvell e, solli citée par l'inté
ressé, deYait avoir pour conséquence le 
calcul de la prescription sur la base non 
plus de la période de quatre ans et demi 
fixée pou r les délits, mais de cell e de 
quinze an s exigée pour les c:rim es. 

En som me, observait encore le Minis
tère Public, on se trouvait en présen ce 
d 'un condamné qui réclamait. en m êm e 
temps le bénéfice de la législa tion n ou
vell e, parce que cell e-ci a réduit les clé
la is de prescription en m at ière de déli t, 
eL l' applica tion de Ja législa ti on ancien
ne, sous l'empire de laq uell e la banque
rou te frauduleuse n 'é tait en core qu 'un 
délit: bizarre con tradiction, impliquant 
un e invita tion a u juge de «créer un e 
sorte de droit m ix te tiré d 'une législa
tion abrogée e l d'une légis la tion nou
ve lle». 

Contradiction p uremen t apparente, a 
répondu la Cour, <·ar «il est générale
m ent admi s qu e le juge ne fait pas œu
vre de législa teur en faisant bénéficier 
un inculpé des dispositions légales les 
plus favorables puisées tout à la fo is 
dans la législation abrogée e t dans la 
législation nouvelle; c'es t en somme, re
lève l'arrêt, par la volon té du légis lateur 
lui-même qu 'il es t appelé à cumuler l' ap
p lication des deux législations; ... on ne 
saurait du res te déduire du tex te de l'ar
ti cle 5 du nouveau Code Pénal que le 
législa teur a imposé le choix entre l'in
tégralité du Code an cien ou l'intégrali té 
du Code nouveau suivan t que l'un ou 
l' autre, considéré dans son ensemble, se
rait plus favorab le à l'inculpé : les mots 
« loi la plus favorable » doit s'entendre 
dan s le sens de toute disposition de loi 
plus favorable, car si le nouveau Code 
a é té promulgué par un seul ac te légis
latif, il n 'en es t pas moin s vrai qu'il 
con tient une série de dispositions qui 
eussent pu fa ire l'objet de loi s particu
lières à l' égard desquelles le principe de 
l' article 5 - conforme aux principes gé
néraux - eût dû recevoir application». 

Cette combinaison possibl e de la lé
gislation ancienne e t de la législation 
nouvelle, basée d'un e part sur l' applica
tion immédiate des nouvelles lois de pro
cédure pénale, et cl autre part sur le 
m aintien de «toute disposition de loi 
plus favorable» à l'inculpé, n 'est point 
d'autre par t sans créer d 'assez paradoxa
les situations. 

C'es t ainsi que la suppression, dans la 
procédure pénale, de l'étape de la Cham-

( *) Aff. El Sayed Mohamed T aha c. Ministère 
Public, précitée . 
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bre du Conseil, entraîne maintenant, mê
m e dans les poursuites commencées 
avant la promulga tion du n ouveau Code 
d'Instruction Criminelle, le ren\' oi direct 
des incu lpés devant_ le tribunal de juge
m ent; m,ais en p~ocedant de la sorte, les 
~uges cl Ins tructiOn, qui _se conforment 
a la. nouvelle 1_01 de procedure, pcu\·ent
Il s etrc assures de respecter en mèrne 
Lemps l'esprit et la lettre de l'ar ticle -
elu nouveau Code Pén al ? Es l- ce bi e~ 
C?nserver à l'inculpé le bénéfice de la 
dis poslt1on « la pl~ s f<l: vorable » que le 
pnver de la faculte qu Il po ..:sécla iL hier 
encore de soumettre ses moyens ü la 
Chambre du Conseil pour éviter d"èlre 
déféré a u Tribunal Correctionnel·) 

Autre exemple : le Tribuna t <l'Alexan
drie juge et condamn e touj ours, clans les 
poursuites déjà engagées, le s inculpé" 
de banqueroute frauduleu se sur la bas~ 
des di spositions an ciennes qui considé
raient ce tte infraction comme un simple 
délit. L'article 5 du n ouveau Code Pénal 
empêche en effet l' appli ca tion clos pei
n es plus sévères frappant désormais des 
actes qualifiés de crime. Mais le PJ'inci
p~ de l'entrée_ immédiate des loi ~ ete pro
cedure ne fait-Il pas obstacle au ma:n
ti en des affa ires de banqueroute fraudu
leuse devant une juridiction désormais 
in compétente ? 

En Egypte, sans doute, où le jury 
n' a pas été ins titué, les probabiJi lé::: ,;ont 
moindres qu 'ailleurs de voir un in l·ul
pé revendiquer le droit de pas:,:cr aux 
Assises plutôt que d 'être jugé par b 
m agis tra ts du Tribunal Correction nel. 
Ma1s que faudrait-il décider dans lîly
pothèse où, se prévalant de r arlielc ~,, 
un inculpé de banqueroute fraudule11~e 
so ulèverait l'incompétence du Tt ilJunal 
Correctionnel, sauf à la Cour ct· .\ ,.. :oi'I~S. 
toujours en vertu de l'ar ti cle 5 cl :;ur la 
base de l'interpréta tion m ême qu· a don
née de ce tex te l 'arrêt elu 27 Décembre 
dernier, à n 'appl iquer à l'infracti on qua
lifiée de crime que les peines elu délit? 

Pourrait-on répondre à ceL incuipé qnc. 
lorsqu'il s'agit de la détermination de la 
juridiction compétente, il n 'esl poin t lui
m ême le meilleur appréciateur cle c~ 
qu'il convient d 'entendre par « la loi 
la plu s favorable ? n 

En a ttendant, s' il doit l' être, que Je 
problème soit posé, r evenons, pour abor
der une autre question, à l'arrèt elu 27 
Décembre 1937. 

Dans les débats de cette affai re, cl it 
l'occasion de la discussion provoquée par 
l' interprétation e t l'application des nou
veaux délais de prescription, le ~Iini ~lè
re Public n 'avait pas manqué de faire 
état des in convénients qui dériYcraicnt 
cl u raccourcissement des délai s si r on 
admettait que le cours de la prescrip
tion pût se poursuivre malgré la mi se 
en mouvement de l'action publique dans 
le délai requis e t alors que le retard ap
porté à sa solution définitive ne serait 
que le résultat normal de l' exercice des 
voies de recours. 

En d'autres termes, le Parqu et fai sait 
valoir la suspension nécessaire de la 
prescription durant toute la période com
prise entre le premier acte d'exercice de 
l'action publique et la solution définiti
ve des poursuites. 
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l~a critique, tou tefoi s, ne pe ut s 'adres
ser qu'au législateur: c':s t ce qui. r é
sulte in directem ent de 1 analyse meme 
J<üte par la Cour des n o·uvelles disposi
tions légales qui non ~eulement li~itent 
Jes causes cie s'Us pen swn (art. 26) a cel
les qui empêchent de co mmcnceT ou de 
con tinuer la poursuite en vertu d'une 
di sposition légale, n'la is qui qualifient 
formell ement (art. 27) les diverses pha
se:; de la procédure, y compris les ju g:e
mcnl intervenus, d'ac tes in t e1'1' 'Up ttfs, 
en ajouanL que, quel que soit le nombre 
de ces acles interruptifs et en aucun cas, 
lc::e dé lais fix és à l'ar t;cte 25 «ne peu
''ent être prolongés au delà de la moitié 
pour les crimes et les dé lits e t d'une 
nouvelle période de ix mois pour les 
eonlravenLions ». 

l~n adoptant cette doctrine, le législa
teur égyptien a voulu éviter - cela es t 
expressément exposé dans le rapport an
nexé a u nouveau Cocle - que le clélai 
dr la prescrip tion, en dépit d'actes in
lcrrup tifs répé tés, ne soit prolongé indé
fin iment, et que l'inculpé ne demeure 
air J"i c: ous le co up d'une action, quel que 
soit. le temps écoulé depuis l 'infraction. 

On peut, selon que l' on se range au 
nnmbrc clcs partisans de cette doctrine, 
lcb que Garraud ( /J mi t C ri111in el , 13m e 
éd i lion, p. G83), ou a u con traire au nom
ble de ·es advcr ·aires, :;elon lesquels les 
aclt'S interr uptifs de prescription peu
,.clü se mu ltiplier ü l'infini, chac un 
d'eu x faisant co urir un délai cle d urée 
éga le à celle du délai orig inaire, approu
IW 011 non le choix fait par le législa
teur égyptien. Mais que celui-ci ait été 
prôeis et formel, on n·en peut douter. Il 
a 1onlu, en somme, contraindre les or
ganes clc répression ü la célérité, c L pro
tég·cr, RU prix mêm e de l'i mpunité pour 
muinls cottpables, le ·· inn ocents contre 
lc'-'qucls on a trop som·cnt vu en Egyp
lc ries pollrStliles s'ouvrir e t demeurer 
onYcr tc de longues a nnées, sa ns recc
Yni e l en r c:ol u ti on. 

L,cs règles aclop tées da n· les n ouveaux 
CfJrlec: auront-ell es la co nséquence haute
Jr:cnl :'ouha. ilablc que l' on a recherchée? 
Leyr effe t ne sera-t-il pas au contraire 
cl enerver la répression en augmentant 
]'JOI!l' les coupable:; l e ~ chances d'impu
nl lc ·? .\ cctlc question , ::;cules le · statis
li ,qn cs clc rlemain pourr nt fournir 11ne 
I' Uj)Oll C: C. 

nnn s l'é t<ü ac tuel de:-: choses c t des 
lcx lf' :-: , limilons-nnLh pour l'instant à 
mcllrc en vedette une importante inno
va!Jnn de la législation nouvelle, s ur la
qu ell e il n'est pas inopportun que l'a t
tention du Parquet a ussi bien que cles 
111 U$ï Slrats chargés rl c ,:; ins tructions et 
du Ju gem ent a it ôté l' ores e t déjà atti
ree. 

L'applicatio n de la léo·i::;la lion n ouvel
le aux affaires en c: out:'s n e s'est point 
touJ ours trad uite, comme dans les cspè
c~s 911c nous venons de sig naler , au seul 
bc~cf1cc des r·.ondamnés. 

Nous avons il nnler en effet un cas, 
tout au mo in s, où un condamné s'es t 
trouvé en présence d 'une surprise plu
tôt désagréable. Cel ui-là, confiant en 
l'ancienne juri spru dence de la Cour, qui, 
sous l'empire du Code au jourd'hui abro
gé, adm ettait l'opposi tion contre les a r
rêts de cassa tion, avait cru pouvo-ir sans 
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inconvénien t faire défaut à la suite du 
pourvoi qu'il avai t formé contre un ju
gement de condamnation. 

Or, aux termes de l'ar ticle 267 du nou
veau Code d'Instruction Criminelle, les 
arrêts de la Cour de Cassation ne sont 
plus susceptibles d'opposition. Si l'in
culpé avait eu un droit acquis à l'an cien
ne voie de recours au moment de la pro
mulgation de la législation nouvelle, il 
aurait pu sans doute, malgré le princi
pe que les lois de procédure s'appliquent 
aux affaires en cours dès le jour de leur 
promulgation, profiter de ce droit ac
quis en formant son opposition. Mais, 
dans l'espèce sur laquelle la Cour a eu 
à statuer par arrê t du 27 Décembre 
1937 (*), il n e s'agissait pas d 'un arrêt de 
défaut prononcé avant la promulgation 
des nouveaux Codes ou même d'un dé
faut constaté à ce moment: l'auteur du 
pourvoi avait fait défaut pos térieure
ment à la promulgation de la nouvelle 
législation, c'est-à-dire, comme l'a relevé 
la Cour, à un moment ou il « savait ou 
devait savo·ir que la décision serait défi
nitive ». 

Beaucoun d'entre nous, sans doute, 
ont m anqué d'empressement à se fami
liari ser avec les innovations de la légis
la tion nouvelle ; nous n'avions pas pour 
cela, sans doute, de raisons spéciales de 
nous h âter. Tel n'étai t pas le cas de l'in
téressé, qui, s'étant montré fo-rt impré
voyant en omettant de régarder de plus 
près les nouveaux textes avant cle se ris
qu er à faire défaut, paye aujourd'hui les 
con séquences d'une regrettable négli
gence. 

Aussi bien avons-nous estimé faire 
œuvre utile en songeant, à l'occasion de 
cette rapide revue de la plus récente ju
risprudence pénale de notre Cour Mixte 
de Cassation, à ne pas nous contenter de 
mettre en relief les seuls cas dans les
quels il s'est trouvé des condamnés pour 
bénéficier de circonstan ces excep tion
nellement favorables de temps. 

Echos et Informations 

Dislinctions. 
J eudi dernier, S.E. Yussouf Zulficar pa

cha, père de S.M. la Reine Farida, a reçu 
des mains de S.M. le Roi Farouk le Grand 
Cordon de 1 'Ordre du Nil. 

A l'occasion de ce tte nouvell m a rque de 
d istincl ion, nous adressons<\ l 'émin ent Vice
Président de la Cour d'Appel Mixte nos bien 
vives félicita tions. 

Les fâcheux cHe ts des inl.ct·vcntions 
légis latives en matiè r·c de dettes foncièt·cs. 

A la veille d 'une nouvelle intervention 
législa tive susceptible de porter a tteinte 
aux dro its assurés a ux créanciers par le Co
de Civil e t par Je Code de Procédure, on n e 
saura it faire fi des leçons d'une coûteuse 
expérience. 

Aussi bien l' autorité qui s'attache aux ob
serva Lions suggérées par ce tte expérience 
m êm e au plus impor tant é tablissement de 
crédit foncier d 'Egypte justifie- t-elle qu'on 
prê te l'oreille à l' avertissem ent que ses di
rigeants n'ont pas cru pouvoir s 'abs tenir de 
fa ir e entendre. 

( *) Aff. Ahmed Chehata e l Sa lamouni c. Minis
t ère Public. 
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C'est un fait indéniable : averti que moins 
il payera, plus il sera protégé, le débiteur, 
en Egypte, a une tendan ce de plus en plus 
m a rquée à dilapider ses ressources plutôt 
que de les a ffecter au dégrèvem ent de ses 
terres. Résulta t: le crédit m ême du pays est 
a tteint dans ses bases, et les capita ux, qui 
pa r le passé a fflua ient pour le plus grand 
bien du développement économique, désor
m ais s'abstiennent prudemment. 

Voici en effe t comment s'exprime le Con
seil d'Administra tion du Crédit Foncier 
Egyptien dans le r apport présenté aux ac
tionnaires à l 'Assemblée Générale Ordinaire 
du 18 J anv ier dernier : 

" Désireux, après les armngements déjà 
conclus avec /.es créanciers de premier rang, 
d'abouler l e problèm e des dettes de rangs 
postérieurs, le Gouvernement a demandé au 
Crédit Foncier Egyptien de seconde1' sa ten
tative par quelques nouveaux sacrifices en 
faveur des débiteurs. 

A ce tte demande le Crédit Foncier Egyp
tien objec ta qu'ayant à l'occasion des ac
cords de 4933 et 1936 fait de larges aban
dons, r empli tout son devoir, il était en 
droit de se r écuser. Et le Gouvernement lui
même - au cours des premiers entretiens 
- ne contestait guère la valeur d'une telle 
objection. 

Rappelez -vous , M essieurs, que le taux 
moyen des prêts inclus dans les accords 
ressort à 5,06 0/0 et que les nouveaux prêts 
se {ont à 6 0 f O. Cependant, f idèles à notre 
tradition de bonne vo lonté sociale, nous n'a
vons pas voulu éluder ·la demande de con
cours qui nous était adressée à condition 
que deux points essentiels demeurassen t r é
servés: 

a ) qu'ü n e fû t pas quest'ion de porter at
teinte aux cr éances jugées normales et ai
sém ent sttpportab les selon l'accord de 1936 
(créances dites " A " dans les accords); 

b) que liberté cl' action nous fût toujours 
laiss ée à l 'égard des débiteurs qui ne sont 
pas r entrés dans ce t accord pane que ces 
débiteurs, d'après les clauses mêmes de 
l 'accoTcl, ont {ait preuve d 'une mauvaise vo
lonté notoire, parce que leur attitude ab'îme 
le C1'éclit au clétriment des bons débiteu1·s et 
qu'on peut, de ce fait, l es considérer comme 
soci al ement indésirables. 

Sous ces deux rés erves, nous avons ad
mis , pour la partie de nos créances jugée 
pesante selon l ' acco rd et qui joue à 1 1 f2 Of O, 
des 1·éductions possib les, un escomp te avan
tageux en cas de rembom·semen t anticipé, 
et pour tot1s l es prêts cle nouvelles facilités 
suT nos inté1·êts de retard. 

Une Com m iss ion oj'fi cieUe, chaTgée d'ex a
mine'/' cas pm' cas et sous certain es candi
t'ions la- situation des débiteurs paTticu.lière
ment obérés, doit assurer la m'ise en jeu de 
ces 1'éclucUons et escomptes qui s'enchaî
ne·I'Unt avec d' a.u t1·es sac1"if ices aux créan
cie1'S de rangs postérieurs au nôtTe. 

Tous ces acco r·ds, malhem•eusemcnl, ten
dcnl à aggt·ave r·, au lieu de le nuél'it·, un dé
l'aul chronique de nos débilcm·s <'Il Egyple, 
la tendance a u paiement tardif de leut·s a n
nuilés échues. 

E n par·liculic r·, il esl évidenl que les a Ué
nuations a u jeu des in tét·êts de re lat·d con
senties pa.· nous tanl en 1936 qu'en 1937 à la 
demande inslanlc du Gouvcr·nemenl ne fonl 
qu'en lt'e lcnir· ce penchant dont il nous est 
a isé de mesm·et· les conséquences. 

En eflet , du fait de l'accord de Hl36 (*), 
nos pr12 ts se sont trouvés 1'énovës, aUégés, 
sans annu'ilés dues au 1e1· Janvier 1935 et 
prolongés su1' une durée uniforme de 30 
ans. 

(*) En laissant à part les prêts hors de l'accord 
et obérés, dont le n ombre d'ailleurs n'atteint pas 
le dixième du total. 
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Une première annuilr! est échue le 31 Dé
cembre -1936 , une au/ re le 31 D~ccmbTe 193~. 
Sur l 'annuité r;chue le 31 Decembre _193;y, 
nous avions an 31 Octobre i!J37, al?r~s 22 
mois , enca iss é !JI 0 / 0, cc qui es t sallsjatsant, 
mais sur l 'annuité échue le 31. DecembT~ 
1.'J31i , novs n'avions, apri:s 1~ n~ots, encatsse 
q 11 e 44 0 ;o, moins de la ;nott1e. . . 

Si on sc •·appelle la recolle satJsfmsante 
de 1935-1936, la récolte exceptionnelle de la 
campafJilC 1936-1937, on conclu.ci·a ch:z 
beaucoup de rkbilcm·s a une neçJ II !Jt;ncc Ie
!JI'ettablc et injustifiée dans les paiCments 
laits au p1·emic•· c•·éancicr·. . 

Qu'on ne C?'oie pas (/Ue nou~ jornwlons 
ce tte 1·emarqne avec mgreur. 1-"n. usant rje 
mp)Jr•ls rte mo!fens de persuaswn amta
bles , enfin ete pour·sw.tes, nous _parvenons 
- l'annuilr! du 31 JJ rJcemhre 193iJ le prouve 
- ù 1·ecouvrer nos annui/r;s. . 

:VIais nous devons dénonce•· comme socm
lcment déplorable cette habitude, cette in
souciance devant l'échéance, insouciance 
fJUC l'a'haissf•mcnt du 1nux des int.é•·è ts 
mo•·atoi •·cs 1cnd à cHcouraucr·. Nous chsons 
à dPsscin «habitudes socialement déplora
hies » parce qu'en dùfinit!vc le débitem· n_e 
ti1·c aucun avantanc du f:llt de paye1· syste
matiqucmf'nt ses annuilés avec 12, 18 ou 2<i 
mois de rdanl, tandis qu'il abime collecti
vement le CJùlit puisque 1out JH'êl.cm· est 
oblig,·· d 'escompte•·, quand il Jll'êlc, les con
sétJUCnces de ces r·cturds systématiques: ac
c•·oisscmcnt de la c•·éancc - peines ct frais 
pom· rceouvJ'CI' - inséetuité qui s'ensuit ». 

Nécrologie. 
Nous apprenons avec regret le deuil qui 

vient de frapper llOlr-e excellent confrère 
Mc O::;walcl J\cun ot t lu personne de sa 
mère. Madame yeuve L(·opold 1\ eun, décé
dée ù Nice Je 2G .lun vicr dernier. 

Nous présenton s ù notre co nfrère ainsi 
qu'ù tous ce ux que ce lle mod met en àeuil 
l'expression de notre sy mputllie e l de nos 
plu s s in cères condoléances. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Prochains Débats 

L'afiaire des nbligalions de la Compa
gnie Universelle du Canal Maritime 
de Su ez. 

(Aff. C1ùlit .- \l exund1·in c. Com pagnie U ni
'PCI'Sdle du Canal i\Juri/ime Lie Suc;; et 
Conso rts ). 

\lous avons précédemment publié le 
tex te intégra l elu jugement renclu par la 
ire Chambre du 'rribunal Civil Mixte du 
Caire, ptésiclée par i\1. A. Penneita, le 3 
Jan\ ier 1938, en l'affaire etes ob ligations 
3 c l 3 % de la Compagnie Universelle du 
Canal l\Iarilimc de Suez. (*) 

Le Crédit Alexandrin, porteur d'une 
part de fondateur de la Compagnie Uni
verselle elu Canal Maritime cle Suez et 
intervenant aux débats de première ins
tance, vient de relever appel de ce ju
gement, par exploit du 25 Janvier 1938, 
signifié tant au demandeur et aux autres 
intervenan ts qu 'à la Compagnie Univer
selle du Canal Maritime cle Suez. 

Dans cet exploit d'appel, le Crédit Ale
xandrin expose qu 'en décidant que le 
franc des obligations cie la Compagnie 
Universelle du Canal Maritime de Suez 
est le franc or, vingtième partie du louis 
d'or, de 10/31 de gramme au titre de 

(*) V. J.T.M. No. 2318 du 13 Janvier 1938. 
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900/ 1000 de fin, le jugement du 3 Jan
vier 1938 s'es t mis en contradiction avec 
l'arrêt du 4 Juin 1923 rendu sur la mê
me question et avec le Décret monétaire 
égyptien du 2 Mai 1935. . . . 

Le jugement du Tribunal Crvll Mrxte 
du Caire du 26 Janvier 1925 (*), confir
mé par l'arrêt de la Cour du !1 Juin 
1925 (**), s'était prononcé ainsi: 

"Attendu que faute d 'indica tion elu lieu 
de paiement su r le t itre des obligations a u 
porteur 3 et 5 % ém 1ses où que ce s01t par 
lu défencleJ·esse, le Jwu de paJCment est de 
droit a u domicle socia l de Ju défender esse, 
conformément au principe posé par l'article 
233 du Code Civil Mixte pour les prêts à m
térêts; 

Qu'en s'e:'l.gageunt à payer 500 francs à 
son domicile soc ial, l'objet de l 'obligation 
contractée par la défenderesse n'a pu être 
qu'une somr.1e numérique de la valeur léga
le de 500 fran cs, au ]Jeu du pmement de la 
monnaie y ayant co urs léga l. .. et que lu dé
fenderesse (Compagme du Canal de S uez) 
débitrice en ]nincipe d'une olJl igation de 500 
francs, ne peut s'en l ibérer qu e par le paie
ment de 500 fois lu valeur légale du fwnc 
fixée en Egypte, en la monnaie y ayant 
cout's légal ;\ P. T. 3,8575 "· 

On ne pouvait, elit l'appelant, precrser 
davantage que les sommes à payer aux 
obligataires con sis lent en des francs qui 
sont tarifés en Egypte à P.T. 3,8575. 

Le jugement dont appel - soutient 
l'appelant - a donc contredit ces deux 
précédentes décisions en retenant que 
la Compagnie n e se libèrerait en Egyp
te que moyennant un paiement équiva
lent à la valeur du franc-or au li eu de 
retenir que ce tte libéra tion peut se faire 
au taux légal du franc en Egypte. 

Le Décret du 2 Mai 1935 et sa note 
explicative ont bien précisé qu 'en Egyp
te les billets de la National Bank, dont 
le cours forcé était édicté depuis 1914, 
ont valeur libératoire non seul ement à 
l'égard des engagements libellés en pias
tres, mais égalemen t de ceux libellés en 
francs, m ême lorsque ces engagements 
se réfèrent à des contrats internationaux 
stipulés en or. 

En l'é tat de ce décret, la Cour d'Appel 
J\Iixte, dans les trois arrêts du Crédit 
Foncier Egyptien et de la Land Bank 
of EgypL du 18 l<'évrier 1936 (***),a décidé 
que les engagernents conclus en francs 
or sont en Egypte valablem ent exécutés 
par un paiement en li v res égyptiennes 
sur la base de P.T. 383,73 les cent franc s. 

Le jugement dont appel, poursuit l'ap
pelant, a admis la théorie du franc inter
na tional, alors que cette théorie longue
ment plaidée par les obligataires du Cré
dit Foncier Egyptien et de la Land Bank 
a été rejetée par la Cour qui, dans ses 
arrêts précités du 18 Février 1936, a dé
cidé de la manière la plus catégorique 
«qu'il n 'y a pas .de monnaie internatio
nale, pour la raison bien simple qu'il 
n 'y a pas un organe international inves
ti de la faculté de r éférer à un signe re
présentatif de valeur un pouvoir libéra
toire universellem ent et obligatoirement 
reconnu». 

Le franc des obligations de la Compa
gnie du Canal n 'es t pas autre chose qu e 
le franc , vingtième partie du louis d'or, 

(*) V . J.T.M. No. 290 du 29 Janvier 1925. 
(* *) V. J.T.M. No. 345 du 6 Juin 1925. 
(* * *) V . J .T.M. No. 2031 du 14 Mars 1936. 
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dit le franc de Germinal, qui est pré . 
sémen t celui qui a v ait cours léo·aJ CJ -

Eg.ypte où i~rétait admi~~da.ns la0circ~~ 
latr~m au tan1 de P.T_; ~2-8ot5 ou plus Pré
crsemen t de P. T: 38o, io le.s cent franc" 

Quant . a~tx, declarat~ons _du ;..I arqui~ 
de Vogue a l Assem.bl.ee Ge~érale de 1 ~ 
Compag~re, poursmt lacte d 'appel , clleo 
ne saurarent changer la nature de l"obr~ 
galion, car il s'agit là d'une question d1e 
droit et non d'une qu es tion de fait. 

Déjà en 1925, lorsque la Compagnie 
l?e~sait qu e le fran~ de ses obligations 
etait le fl:~n~ françars, la Cour lui répon
~It que c ~1_?-:t au con.trarre le fra1w tarifé 
a P.T. 3,8oto. 

On ne sa~trait. prétendre quïl cxi~le 
un franc specral a la Compagmc l "niYer
selle du Canal Maritime de Suez. 

Dans les derniers accords inlerYcnu< 
en tre la Compagnie et le Gou vern ement 
celui- ci a tir_é parti du profi,t réali:;é pat: 
la Compagme du fart du Decret etc 1U33 
pour obtenir une allocation ann uelle cie 
troi s cent mille livres tout en aul ol'i~a 11L 
la Compagnie à modifier ses ta rif:-:. 

L'acte d 'appel, en terminant, souli()'ne 
la situa tion qui résulterait de la ll~sc 
des demandeurs et où l'on \'ert'ilii les 
obligataires du Crédit Foncier cl d1~ la. 
Land Bank payés en papier et rrtL\ clc 
la Compagnie du Canal de Suez J,a,·é~ 
en or, alors que les premiers joui:- -: aicnt 
d'une clause-or expresse, tandi :o tp1c les 
seconds ne jouissent que d'une clnu:-oc etc 
paiement en fran cs, sans stipulation or, 
francs français ont dit les Tri iHinaux 
français, franc au tarif de P. T. :u~;:,~;s a 
dit la Cour d'Appel Mixte. 

L'affaire est fixée à l'audienc-e ch· la 
2me Chambre de la Cour du fï r:-, ,;1-r 
courant. 

Agenda du Plaideur 

L'afra ire Mun ic ipalüé de i\Tw1sou roh 
c . . B. Bossut èsq ., dont nou s a\ on,; îCndu 
compte clans notre :\l'o. 2288 du .]. :\on'J,dn·e 
1937, sous le t itre " L'occ upa lion dt'" \OIC~ 
publiques par un entrep rene ur cl c ln1n1lLX 
publics "• appelée le 24 co uranl dr\ i'Hl Ja 
lre ChamlJrc elu Tribunal CtYll cltr f .i/It<:. a 
subi une remise au 7 Mars procbai11. 

----~ 

FAILLITES ET CONCORDATS 

T rihunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMEn SA RoiT. 

Jugements du 22 Janvier 1938. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

. • (S 1 G . ·guis & Co. ), Salem Gu11·gurs a em un . " rue 
nég., égyptien , demeurant au Cane. Je 
Masbana (Choubra) . Date cess. pm cm. 
27.9.37. Syndic M. P. Demanget. RenY. au 
l/'.2.38 pour nom. synd. déf. 

[ 'J · Te,,·. 
Sayed Mohamed Abdalla et Cha 1 ' 

ranl au 
fik Gad , nég., égyptiens, deme~ < rue 
Caire r ue Sabaa Kaat El Bahai wh ( 37 ' . I 99 tl. · Neuve ). Da te cess. pa1em. e ~ ·, au 
Syndic M. A. D. Jéronymtdès. Ren' · 
17.2.38 pour nom. synd. déf. 
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HOMOLOGATION DE CONCORDAT 
JUDICIAIRE. 

l\Iohnmed Bahgat c t fiJs .Massaad, 20 % 
payable le 22.7.38. 

DIVERS. 
l~hnlaJallalt Ahmed Fawau .. E lnl d'union 

dissous. 

Dépôt de Bilan. 
Zald I'br•ahim Cltalom, nég. en a rt.. manu

facturés, égyptien, établi au Caire, r ue El 
Azhar , en 1932. Bilan déposé le 19.1.38. Dale 
cess. paiem. le 15.1.38. Actif P .T. 337617. 
Pa:;sif P. T. 311458. Surveillan t dé légué M. 
i\f. Mavro. H.env. au 17.2.38 pour nom. cr. 
délégués. 

Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port-Fouad. 

Juge-Commissaire: HABIB BEY FAHMY. 

Réunions du 26 Janvier 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

:\loslafa Abtlel Rahman El Gamma l, épi
cier, i nclig., tt Damiette. M. Maba.rcli, synd. 
clef . Renv. au 9.3.38 pour conc. ou uni on. 

;\IOI'chid lladdad et Amine Sabbag h, nég. 
en ar t. manuf. , indig. , à Man sou rah. G. 
i\L1bardi, synd. de l 'union . Renv. au 9.3.38 
pour ycnte sur mise à prix de L.E. 100 pour 
Je 1er lot et L.E. 20 pour le 2mc lot. 

IJassanein Hussein Metwalli, nég. en co
ton, indig. , à Kafr Tanah. L. J . Venicri, 
syncl. déf. H.cnv. au. 13.4.38 pour conc. ou 
union. 

:\Iy Abou Hachiche, nég. en caf(·, indig., 
i1 Por l-Sa'id. L. G. Adino1fi, synd. déf. H.env. 
nu 13.4.38 pour conc. 

.\hmad Ma nsoul' FarTafJ, n ég. en bois, in
clig., ù Por t-Saïd. L. J. Véniéri, synd. déf. 
!10nY. a u 13.1~ .38 pour vérif. cr. 

H. S. A:nnad Hassan Chahda ct Mohamad 
Hussein El Chai'l<aoui, nég. indig., ù PorL
;-;nïd . L. G. Adinolfi , synd. de l 'union. Renv. 
uu 1 3 .1~. 38 jusqu'au vidé de l 'appel contre 
Sdi JJl<t n l\'nbhane. 

,\ 'hrnad lbt·ah im Sullam, nég. en nd. ma.
nu f. , indig., ü Mansourah. G. Babardi, 
syncl. déf. Rcnv. au 13.1.38 pour coll c. 

El Saycd Hassan El Chafei, n t'·g. en nrl . 
cie !'nïcncc, ind ig. , à Belcas. M. Mabardi. 
s~· , HJ. déf. Renv. au 9.3 .38 pour 1·èglcmcn l 
(!J·o ils Greffe. 

El Sai t! El :\'lour·si lbr·ahim, n ég. en c·rJlOJI , 
inclig., ù Bnrk Naks. G. Maba.rdi , sy nd. déf. 
1\r·ny. au 9.3.38 pour con c. 

. Aly Ahmed El Et·ian , nég. en bois, ind ig., 
;l Mnnzula.h. M. Mabardi, synd. de l'union. 
Hcnv. a u 13.4.38 a ux fins des art. 355 el 356 . 

. I .. Ian Ma tnnoud Ghalil , n ég ., indi g., it Porl
Sa td. L. G. Adinolfi, synd. de l'union. Hcnv. 
smc die jusqu'au vidé de l 'cxpropr. 

:VIohamad Anwal' E l Chami, nég. en art. 
m a nur., indig., ù Damiette. M. Mabm.·di , 
synd. Le synd. a dép. son rapp. concluant 
que l'ac li f est P . T. 3330,5, le pass if de P. T. 
19GH ct le déficit .de P .T. 16283,5. n ne cons
ta te a ucun cas de banqueroute. Cependant 
il est d 'avis qu'on pourrait reprocher au 
fa illi de n'avoir pas tenu les reg. ex igés par 
lû. loi cL de n 'avoir pas fait sa. déclaratwn 
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a u Greffe conformém ent à l' a rt. 331 du Code 
P én. , m a is il ne pense pas qu 'il y ait eu là 
une intenti on déli cluellc quelconque. Renv . 
dev. Trib. ù l'aud. du 27.1.38 pour nom. 
synd . déf. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 

An Tribunal de Mansourah. 

!ludiencr' liu 27 .Janv ier 1938. 
- -18 J'ccl., G kir. ct 1 G sah. de te rra in s sis 

ü Ta.rout, d is trict de Zagazig (Charkieh ), en 
l' exprop1 iation Crédit Foncier Egyptien c. 
Hoi.r s Hann a. Mikba il Jbrahim et Cts, ad
jugés ù Mc Mar cel Adrien Henon ct au Dr. 
Ibrahim Ahdel I\ahma.n, au prix de L.E. 
3870; fra is L. E. 130, l75 m ill. 

Agenda du Propriétaire 

(Cette nomenclature ne comprend que les ven· 
tes les plus importantes r elevées dans les publi· 
cations effectuées dans ce journal sous la rubri
que des annonces légales. - La quantité des 
biens et la mise à prix sont indiquées en négli· 
oeant les tractions. - La situation des biens est 
rapportée de façon très sommaire. - La réfé
rence renvoie au numéro du «Journal des Tri
bunaux Mixtes » contenant l'annonce détaillée 
relative à chaque vente). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 10 Février 1938. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal de Mansourah. 

MANSOUH.Al-1. 
- Tena in de 2600 m.q. avec maison: 

r ez-de-chaussée, 2 étages et dépendances, 
r ue Hassoun No. 9, L.E. 7160. - (J.T.M. 
:\o. 2316). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal de Mansourah. 

CllAnKIEH. 
FEO. L.E. 

1G Zollr Chm·JJ 950 
(.J . T.M. No. 2317). 

1() EIJJ'Ucll C 940 
02 M. il Sch cil 1795 

(J . T.Jil. No. 2320). 

DA I\: AI-ILJEH. 
j\) E l Menu Safour 4000 

(J.T.M. No. 2316). 

- li E t Ernnycl wa 1\:a.Jr Aly 
E U. E l Sayccl 1300 

- 141 J)éJJiguc 6790 
(.! . T.llf. No. 231\J). 

2:G Safou1· 1900 
G Mit h .hocl cir 550 
3 Mansourah 600 
2 Mansourah 1500 

12 Mansourah 1\)50 
(J.T.M . No. 2320). 
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Somma iTe du No. 12 du 24 .JanvieT 1938. 
Décret porta nt no mi na tion cl ' un So us-Secré

ta ire d 'Eta t a u Ministè J'e des Travaux 
Publics. 

Décret portant nomination d'un Sous-Secré
taire d'Etat au Ministère des Communi
cations. 

Décret portant nomination d'un Gom·er
neur. 

Décret porta nt nomination d'un Directeur 
Général de l'Administra tion des P ostes. 

Décret portant nomination d'un Inspecteur 
Généra l pour les Iniga.tions de la Basse
Egypte. 

Décret portant nomination d'un Procureur 
Général près les Tribunaux Indigènes. 

Arrêté ministériel portont r éduction du prix 
de transport du ciment par charge com
plète par pe tite ,-itesse sur le réseau des 
chemins de fer de l 'Etat. 

Arrêtés ministériels portant r éduction du 
prix de transport de certaines marchan
dises par petite vitesse sur le r éseau des 
·chemins de fer de l'Etat. 

Arrêté ministériel portant réduction elu prix 
de transport des chameaux de certaines 
gares par petite vitesse sur le réseau des 
chemins de fer de l'Etat. 

Arrêté ministériel portant r éduction du prix 
de transport des citrons et des olives par 
petite vi tesse sur le réseau des chemins 
de fer de l'Etat. 

En supplément: 

MINISTÈHE DES FINA.\CES. - Administration 
des Contributions Directes. - Saisies ad
mini stratives . 

Som maiTe elu No. l J elu 29 .Janv ieT 1938. 

Décr et portant création de cba ii·es de péclia
tric, de rad iologie, de cl!imie biologique 
et d'ophtalmologie clinique à la Faculté 
de Médecine. 

Décret approuYant la nomina tion elu Direc
teur de la Bibliothèque Egyp tienne. 

Décret établissant une contribution addi
tionnelle à l'impOt foncier clans la. Mou
dirieh de Charbeh. 

Décret portant numiuation d'un Secrétaire 
Général pour le Con seil des Ministres. 

Arrêté constatant l 'ép idémie de typhus au 
villogc de f\Iahallct E t Laban, district de 
Kafr El Zayat, Moudirieh de Gharbieb. 

Arrêté ministél'icl mo di fiant la. composition 
du Conseil de Discipline du D(•padement 
Chimique . 

Arrêté du Gouvernora l du Canal prévoyant 
des mesures contre la rage dans la ville 
d 'l smaïlieh et sa banlieue. 

Arrêté de la Moudirieh de Dakal1lieh portant 
application elu règlement s ur les yendeurs 
ambulants au Bandar de Faraskour. 

En supplément : 

MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 
des Contribu tions Directes. - Saisies ad
minis tru ti v es. 
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ANNO NCES LÉGALES ET J UD ICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du <<Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Ga re du Caire, 
au Caire, 27, r~Me Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade! , 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER) . 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
S uivant p•I·ocès-verbal du 23 Novem

bre 1937. 
Pat· le Sieur Giacomo Ilas an , négo

cian t, italien, domicilié à Alexandrie. 
Contl'c le Sieur Mohamed Aly Koula, 

fil s de Jeu Aly, de llan1Za, propriétaire, 
lo cal, domici li é à Alexandrie, rue de 
Franc.:c, J lô tc l Medina. 

Obje t de ~ a vcnlc: 1. kirals sur 24 par 
indivi s dan s une ma ison de la superfi
ci e de HL p.c., sise à Alexandrie, à la 
rue l<'arouk No. 56, Gouvernorat d 'Ale
xa ndrie, ki sm .El Manchieh, composée 
d' un rez-de-chaussée de 7 magasins et 
de ft étages supéri e urs. 

Mise à JH'ix: L.K 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 31 J anvier 1938. 

Le poursuivant, 
3:13-A-!122 Giacomo Hassan. 

Suivant pro(·ès-vcrbal du 18 Janvier 
1938. 

Par la Demoiselle Yvel te Piha, ci
toyenne ital ienne, san s profession, do
mi ci liée à Alexandrie, boulevard Sultan 
I-1 us sein No. 46 bis. 

Contre les Sieurs: 
1.) El Sayed Mohamed Hassan Einou, 

fil s de Mohamecl, fil s de Hassan. 
2.) lla.g Ma.hmoud Ibrahim Loutfi, fil s 

de Ibrahim, fil s de Lou tfi. 
Tous deux négociants, sujets locaux, 

domi ciliés à Alexandrie. 
Obje t. de la vente: 
i. ) Une parcelle de terrain de la su

perficie de 307 p.c. environ, ensemble 
avec la. mai son d'habitation y élevée, 
composée d 'un rez-de-chaussée à usage 
de magasins et de deux étages supé
ri eurs, sise à Alexandrie, après le No. i4 
de la r ue Ebn Touloum. 

2.) La moi Li é indivi se d 'une parcelle 
de terrain de la superfi cie de p.c. 334 
12/00 environ , ensemble avec la maison 
d 'habi talion y élevée, composée d 'un 
rez-de-chaussée à u sage de magasins et 
de deux é tages supéri eurs, sise à Ale
xandrie, rue El Fade! No. i. 

3.) La moitié indivi se d 'un e parcelle 
de lerrain de la superfic ie de p.c. 504 
80/00, ensemble avec la mai son d'habi
tation y élevée, composée d'un rez-de
chau ssée à u sage de magasins et de 

L es annonces remises jusqu'au Mardi de chaqu e 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
su ivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuven t paraître 
dans le numéro du Samedi I!Uivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraîtr e 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, Je cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

trois étages supérieurs, sise à Alexan
drie, r u e de la Poste Egyptienne No. 24. 

Mise à prix : 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lo t. 
L .E. 2000 pour le 3me lot. 
Outre les fra is. 
Alexandr ie, Je 31 J anvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
253-A-400 J acqu es de Bolton, avocat. 

Suivant procès-verbal du 18 Janvier 
1938. 

Par la Maison de commerce Rothpletz 
& Lienhard, de nationalité suisse, ayant 
siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Sami Mikhail, fils de 
Mikhail, petit-fils de Moussa, propriétai
re, égyptien, domicilié à Bassioun, Mar
kaz Kafr El Zayat (Gh arbieh). 

Objet de la vente: 23 fedcl an s, 4 kira ts 
et 12 sahmes de terrains de culture sis 
au village de Kom El Naggar, Markaz 
Kafr El Zayat (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 1160 outre les frai s. 
Alexan drie, le 31 J anvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
308-A-415 G. de Semo, avocat. 

Suivant procès-verbal du 18 Janvier 
1938. 

Par: 
1.) Le Banco Italo-Egiziano, société 

anonyme égyptienne, ayant siège à Ale
xandrie, et en tant que de b esoin; 

2.) La Maison de co~mmerce égyptien
ne, Moustafa Hakki & Abdalla Arslan 
Bey, actuell ement en liquidation, ayant 
siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Achour Ahmed El 
Ghezzaoui, fils de Ahmed El Ghezzaoui, 
petit-fils de Mohamed El Ghezzaoui, 
commerçant, égyptien, domicilié à Abou! 
Matamir, Markaz Aboul Matamir (Bébé
ra) . 

Objet de la vente: 1 feddan et 14 kirats 
de terrains sis au village de Aboul Ma
tamir, ci-devant Markaz Abou Hommos 
et ac tuellem ent Mar.kaz Aboul Matamir 
(Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 64 outre les frais. 
Alexandrie, le 31 Janvier 1938. 

Pour les poursuivants, 
309-A-416. G. De Semo, avocat. 

La. reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.LC.I.S. est une as
surance contre la <>.ontrefa.Qon. 

Le texte des annonces doit être remis en 
le premier exemplaire portant la signat double, 
déposant , et le second exemplaire portant s~re du 
en toutes lettres. n nom 

L'Administration du «JOul_'nal» décline tou 
ponsab1l!té pour les manuscnts qui ne seraienie res. 
remis directement à ses guichets, et dont la POint 
tion ne sera it point justifiée par un récépiss/~cep. 
numéroté et déta illé portant la griffe de 1• daté, 
nistrateur et le visa du caissier. a Dli-

. Les annonces sont classées par rubriques et 
villes. Par 

Cependant on est prié de TOUJOURS CON 
TER, à la. fin du classement, la rubrique s SUL
contenant les Annonces urgentes reçues tardiféciale 
et insérées en DERNIERE HEURE. ement 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du i G Décem

bre 1937, No. 83/63e. 
Par Clément Pardo. 
Contre Mohamad Farag ?\IolJamad et 

Fadl Mohamad F arag. 
Objet de la vente: un immeu ble (ler

rain et constructions) de 136 m.2 84.1 cm. 
s is au Caire, rue Bir Hommo~ No. 12: 
kism Bab El Cha.arieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 1Mai 1937, dénoncée le 
24 Mai 1937, tran scrits le 29 :\I<Li 1937. 

Mise à prix: L .E. 600 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Ernest e t Clément. Harari, 
290-DC-495. Avo ca ts. 

Suivant procès-verbal du 27 Décembre 
1937, No. 98/63e. 

Par Nissim Youssef Dj eddalJ. 
Contre Mohamad Metwall i r\bdel Al 

et Cts. 
Objet de la vente: en deux lot"' . 
1er lot : un terra in vague de 427 m2 

70 cm., No. 52, 
2me lot: un terrain vag ue de 311 m2, 

No. 51 du lotissem ent Ch oubra-Garclen, 
sis au Caire, à Choubra. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobili ères, le 1er du 15 Juin 
1937, dénoncé les 10 et 12 Juillet 1937, 
transcrit le 27 Juillet 1937, i\ os. -1 335 Ga
lioubieh et 4701 Caire et le 2me du 13 
Juillet 1937, dénoncé les 28 et 31. Juillet 
1937, transcrit le 9 Août 1937, \"os. 5035 
Caire et 4636 Galioubieh. 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L.E. 600 po·ur le 2me lot. 
Le tout outre les frais. 

Pour le pcmrsui\·ant, . 
Ernest et Clément Harar1, 

287-DC-492. Avocats. 

Suivant vrocès-verbal du 23 Décembre 
1937, No. 95/ 63e. 

Par Clément Pardo. 
Contre Fatma Han em F awzi. 
Objet de la vente: un immeuble (ter

rain et cons tructions) de 262 m2 90 cm., 
sis à Bassatine, ru e Hassan Abdalla ~o. 
6 (Méa.di). _. 

En vertu d'un procès-verbal de ~aJ~~e 
immobilière du 12 Juillet 1937, dénonf1~~ le 22 Juillet 1937, transcrits le 28. J lll · 
1937, Nos. 4857 Guizeh et 4839 CaJre .. 

Mise à prix: L .E. 600 outre les frai~ . 
Pour le poursui vant, . 

Ernest et Clém ent Harflrt, 
291-DC-496. Avocats. 
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Suivant pr·ocès-verbal du 27 Décem 
bre 1937, No. 100 / 63e A.~. 

pa1• Nissim Youssef DJ eddah . 
Contre Hosni Mohamad El Sebai e t 

Cts. · d 337 Objet de la ven te: _un terram e 
m2 50 cm., s1s au Can'e, lo t No. 219 du 
Iotisseme n t Shoubra-G arden. 

En vertu d ' tm procès-verbal cle saisie 
immob.ili èrc de l'huissier A. Ocké, du 2 
Mars 1937, dénoncée par l'hu issier F. La
floufa Je 18 J\Iars 1937, transcrits le 20 
Mars 1937, Nos. 1662 Galioubieh et 1764 
Caire. 

Mise à prix: L.E. 4.00 outre les frais. 
Pour le poursuivan t, 

Ernest e t Clément Harari, 
286-DC-491. Avoca ts. 

Suivant procès-verbal du 28 Décem-
bre 1937, No. 103/ 63e. 

Par Mathilde Assayas. 
Contre Farida Imam Hassan. 
Objet de la vente: 12 kira ts indivis 

·dans un immeuble (terrain e t cons truc
tions) de 183 m2 85 cm., sis au Caire, rue 
El Cheikh El Bag-h al No. 13, kism Sayeda 
. Zeinab. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Mai 1937, dénoncée le 
20 Mai 1937, transcrits le 27 Mai 1937, 
No. 34.20 Caire. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Ernest et Clément Harari, 
289-DC-4.94. . Avocats. 

Suivant procès-verbal du 27 Décem-
bre 1937, No. 99/63e A.J. 

Par Nissim Youssef D.i eddah. 
Contre Aly Moust.afa Nafee. 
Objet de la vente: un immeuble (ter

rain et con structions) de 3H m2, sis au 
Caire, à Choubra-Gardens, rue Aly Na
fee, No. 5. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Juillet 1937, dénon
cée le 24 Juillet 1937, transcrits le 28 
J uillet 1937, Nos. 4.4.50 Galioubieh e t 4.847 
Caire. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

Ernest et Clément Harari, 
288-DC-4.93. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 29 Décem
bre 1937, R.G. No. 1.07 /63e. 

Par le Sieur Khalil D. Habib, commer
çant, français, demeurant au Caire, ru e 
Azhar El Guédid. 
. Contre la Dame Diba Hanem W aly, 

fille de feu Moham ed Ibrahim Aly, con
. nue sous le nom d'El Sett F a tma Hanem 
Waly. 

Objet de la vente: en auatorze lots. 
A. - Terrains sis à ZÎmam Manchiat 

E_I Maghalka, Markaz Mallaoui Moucli-
neh d'Assiout. ' 
L 1ber lot: 7 fed.clans e t 11 kirats au hocl 

a ah Charkh No. 24.. 
h 2me lot: 10 fecldan s et 22 kira ts au 
N~~ f~~n tara El Charkieh No. 9, parcelle 

M 3
1
me lot: 23 fecldans e t 8 kirats au hocl 

~ eka El Tawila No. 10. 
m me lot: 5 feclclan s, 18 kirats et 4 sah
N es 

5
au hocl Aboul Hassan et El Settine 

0
• ' parcelle No. 106 complète. 
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5m e lot: 8 feclcla ns e t 5 kira ts a u hocl 
El Balbita No. 18, parcelle ro. !1 du ca
dastre. 

6me lot: 7 feddan s, 15 kirats e t !1 sah
mes au hod Kom El IIalfa No . 6, par
cell e No. 18. 

7me lot: 12 fecldans, 14 kirats e t 8 
sahmes au hod Abclel Salem e t El Cha
wabir 1 o. 24. . 

8me lot : 5 fedclans, 2 kirals et 12 sah
m es au hod Rizket El Gameh No. 7. 

9me lot: !1 feddans, 18 kirats et 12 sah
m es au hod Abo u Zeid et El Garf No. 21. 

10me lot : 13 feddans et 17 kirats au 
hocl Halfa No. 29, parcelle No. 15 elu ca
dastre. 

11me lot: !1 fedclans, 4 kira ts et 19 sah
mes au hocl El Omcla No. 36. 

12me lot: 6 fecldans, 9 kirats et 17 
sahmes divisés en quatorze parcelles. 

B. - Terrai ns sis au village de Ezbet 
Ibrahim A wad, Ma r kaz Mallaoui (As
siout). 

13me lot: 38 fecldans, ii kira ts et 16 
sahmes divisés en trois parcelles. 

C. - Terrains sis au villag-e de Tancla, 
Markaz Mallaoui (Assiout). 

14.me lot : ii fedclan s, 4. kirats e t 12 
sahmes divisés en deux parcelles. 

Mise à prix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 1500 pour le 2m e lot. 
L.E. 21100 pour le 3me lot. 
L.E. 900 pour le 4.me lot. 
L .E. 1200 pour le 3me lot. 
L.E. 1100 pour le 6me lot. 
L.E. 1800 pour le 7me lot. 
L.E. 700 pour le 8me lot. 
L.E. 700 pour le 9me lot. 
L.E. 2000 pour le iOme lot. 
L .E. 600 pour le iime lot. 
L.E. 1000 pour le 12me lot. 
L.E. 5000 pour le 13me lot. 
L.E. 1200 pour le 14me lot. 
Outre les frais . 

Pour le poursuivant, 
269-C-22 J. R. Chammah, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal elu 19 Janvier 

1938. 
Par: 
1. ) La Dame Aline Cohen, veuve et 

héritière de feu Elie Cohen, tant person
n ellement que comme tutrice de ses en
fants mineurs: a) Mayer, b ) Louna dite 
P.achel, c) Sonia, d ) Choulamit, e) So
lang-e, f) Marcel, 

2.) Salomon Cohen, pris en sa qua
lité de co tuteur . 

Tous dem eurant à Mansourah. 
Contre Abclel Khalek Salama, proprié

taire, indig-ène, dem eurant à Mansou
rah. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 363 m2 

3 cm2, sis à Mansourah (Dak. ), rue 
Choukri No. 170, propriété No. 5, kism 
sadess, Mit Hadar, avec la maison y éle
vée, composée d'un seul étage, construi
te en souessi. 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

Mansourah, le 31 Janvier 1938. 
219-M-262 Alexandre Bellotti, avocat. 

9 

Suivant procès-verbal elu 18 F évrier 
1936. 

Par les Sieurs Stratis Charalambous 
& Cts, n ég-ociants, suj ets hellènes, de
meurant à Alexandrie. 

Contre : 
1. ) El Said El Sayed Abclel \Vahab, 
2.) Naguia Said Aly, propriétaires, su-

je ts locaux, demeurant à El Gharraka, 
district de Ag-a (Dale) . 

Objet de la vente: 36 feddans, 3 kirats 
e t 12 sahm es de terrains sis au villag-e 
d'El Gharraka (Dale. ). 

La mise à prix sera fixée ultérieure
m en t. 

Mansourah, le 31 J anvier 1938. 
Pour les poursuivants, 

J. Gouriotis et B. Ghalioung-ui, 
228-DM-1!72 Avocats. 

Suivant procès-verbal elu 18 Novem
bre 1937. 

Par le Sieur Panayotti Anclritzakis, 
nég-ociant, suj e t h ellèn e, demeurant à 
Mansourah. 

Contre les Hoirs Fatma Om El Me
twalli Ibrahim, demeurant à El Khamas
sah, district de Simbellawein . 

Objet de la vente: 
6 fecldans, 22 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village de El Khamas
sa, dis trict de Simbellawein (Dale ). 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

Mansourah, le 31 Janvier 1938. 
Pour le poursuivant, 

J. Gouriotis et B. Ghalioung-ui, 
227-DM-471 Avocats. 

Suivant p·rocès-verbal elu 23 Novem
bre 1937. 

Par le Sieur Panayotti Andritzakis, 
propriétaire, suj et h ellèn e, clem euran t à 
Mansourah. 

Contre le Sieur Metwalli Metwalli 
Awad, propriétaire, suj et local, demeu
ran t à Hamaka (Dak.). 

Objet de la vente: 
4 fecldans, 13 kirats et 11 sahmes de 

terrains sis au villag-e de Hamaka, dis
tri ct de Aga (Dale. ). 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

Mansourah, le 31 Janvier 1938. 
Pour le poursuivant, 

J. Gouriotis et B. Ghalioung-ui, 
226-DM-4.70 Avoca ts. 

Suivant procès-verbal elu 13 Décem-
bre 1937. 

Par les Dam es: 
1.) Artémis Coudounaris, 
2.) Lucie Chrislofidis, 
3.) Olga Loizo Théoclossiou, tou tes 

trois propriétaires, suj ettes hellènes, de
m eurant au Caire. 

Contre le Sieur El Sayed El Sayecl 
Haroun, propriétaire, sujet local, dem eu
rant à Ouleila (Dak. ). 

Objet de la vente : 17 kira ts et 22 sah
mes sis au village de Ouleila, district 
de Mit-Ghamr. 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

Mansourah, le 31 Janvier 1938. 
Pour les poursuivantes, 

J . Gouriotis et B. Ghalioung-ui, 
223-DM-467 Avocats. 
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Suivant procès-verbal du 28 Juin 1932. 
Par la Dame Marie Razzoul{, épouse 

du Sieur Salama Razzouk, propriétaire, 
suj e tte russe, dem eurant au Caire. 

Contre le Sieur Ibrahim El Sayed El 
Bah ris, propriétaire, suj e t local, demeu
rant à Barkein, district de Simbella
wein (Dale). 

Objet de la vente: 
1.) 7 fcddans, 18 kirats et 20 sahmes 

de terrains sis au village de Choubra 
Sindi district de Simbellawein (Dak.). 

2.) '5 feddans de terrains sis au vil-
lage de Monaghsein, dis trict. de Simbel-
lawcin (Dale). . 

Mise à prix: L.E. 595 outre les frars. 
:viansourah, le 31 Janvier 1938. 

Pour la poursuivan te, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

222-DJ\tl-466 Avocats. 

Suivan t procès-verbal du 23 Novem
bre 1037 sub No. 26/63. 

Pat· la Dame Lucie Rizk, ménagère, 
locale, demeurant à Mansourah, admise 
au bénéfice de l'Assistance Judiciaire 
suivan t ordonnance du 4 Septembre 
1037, No. 180/62 ct en tant q ue de besoin 
M. le GreJii cr en Chef du Tribunal Mix
te de Mansourah èsq. 

Contre Me Georges Mabardi, avocat à 
la Cour, sujet égyptien, demeurant à 
Mansourah, èsq. de syndic de la fai llite 
Elias Moussa Héchémé, ex-commerçant, 
s uj et local, demeuran t à Mansourah. 

ObjC;l de la ven le: 
A. - Une ma ison sise à Bark El Ezz, 

cli:-;tr .ict cie i\Iansourah (Dale), au boel El 
Guénéna Nu . G, parcelle No. 4'1, habita
tions No. 21, de la superficie de 345 
m:2 ,,(). 

B . - Un dawar )JOUr les bestiaux, au 
hocl 1 ~ 1 Guénéna No. u, fa isant partie de 
la pa ree ll e No. V1, habi La ti ons No. 20, de 
la superficie de 1211 m2 75. 

C. - 1 fcdclan, :t5 kirats c t 16 sahmes 
de terrains cultivables sis au village de 
Bark 1 ·~ 1 Ezz, district de Mansourah 
(Dak .), en 3 parcelles. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
:\lansourall , le 31 J anvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
2l7- :\I -2GO Jacques D. SabeLhai, avocat. 

Suivant procès-verbal du 13 Décembre 
1037. 

J>at· les Dames: 
1. ) Ar Lémis Coudounaris, 
:2.) Lucie Christofidis, 
3.) Olga Théodossiou, toutes trois mé

nagères, suj ettes britanniques, demeu
rant au Caire. 

Contre les Sieurs: 
1.) Saad El Ghamri Hamada, 
:2.) Aly El Ghamri Hamada, proprié

taires, sujets locaux, demeurant à Kar
mou t Sahbara. 

Obje t de la vente: 2 feddans, 3 kirats 
et 18 sahmes de terrains sis au village 
de Karmout Sahbara, district de Mit
Gham r (Dak.). 

La mise à prLx sera fixée ultérieure
m en t. 

lVlansourah, le 31 J anvier 1938. 
Pour les poursuivantes, 

J . Gouriotis et B.. Ghalioungui, 
224-D \1-468 Avocats. 

.tournai des Tribunaux Mixtes. 

S uivant procès-verbal du 13 Janvier 
1938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, so
ciété anonyme ayant siège au Caire. 

Contre le Sieur Mohamed Helai El Ka
radawi, fil s de Helal El Keradawi, pro
priétaire, égyptien, portefaix à l'en cein
te douanière d 'Alexandrie, demeurant 
rue El Mawazine No. 12, propriété Mo
h am ed El Touroumbagui. 

Objet de la vente : 9 feddan s, 8 kira ts 
et 8 sahmes sis au vi llage de El Hawa
ber, district de Simbellawein (Dale ). 

Mise à prix: L.E. 465 outre les frais . 
Mansourah, le 31 J anvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

231-DM-475 Avocats. 

Suivant procès-verbal elu 13 J an\"ier 
1938. 

Par le Banco ltalo-Egiziano, socié lé 
égyptienne, ayant siège à Alexandrie. 

Contre: 
A. - 1.) E:lward Chedid, propriétaire, 

sujet local, demeurant à Zagazig. 
B. - Les Hoirs de feu Youssef Bey 

Chedid, fils de feu Rezgalla Chedid, sa
voir: 

2.) Isab elle, sa fille, épouse de Me 
Emile Boulad, avocat, demeurant au 
Caire, rue Nabatate No. 9 (Garden City). 

3.) Linda, sa fill e, épou se de Neguib 
Bey Tabet, propriétaire, locale, demeu
rant au Caire, rue Kotta No. 5. 

4. ) Alice, sa fille, épou se d'Alexandre 
Bey Chedid, propriétaire, égyptienne, de
meurant au Caire, rue El Boursa El 
Guedida No. 1. 

C. - 5.) Athanase Psalty, expert, de
meurant à Manso urah (Dale ), ru e El 
Malek El Kamel, administrateur de la 
Succession de feu la Dam e Victoria 1\li
kallef, de son vivant fille e t héritière de 
feu Youssef Bey Checlid. 

D. - Les héritiers de feu la Dame Vic
toria Mikallef, veuve de feu An toi ne Mi
kallef, de son vivant fille de héritière 
de feu Youssef Bey Checlid, savoir: 

6.) Henry Mikallef, 
7.) Félix Mikallef, ces deux pri~ aussi 

comme tuteurs de leurs sœurs Yvette 
Mikallef e t Marie Mikallef. 

Tous propriétaires, anglais, demeu
rant en leu r ezbet sise à El Kanayatc, 
dis trict de Dékernès (Dale ). 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Un immeuble sis à Zagazig (Ch. ), à 
deux étages, construit en briques rou
ges, de la superficie de 736 m2 11, à la 
rue Abbas No. 1, kism El Nezam, Ban
dar El Zagazig. 

2me lot. 
Un immeuble sis à Zagazig (Ch .), à 

trois étages, construit en briques rou
ges, de la superficie de 897 m 2 !18, à 
la rue Afacha No. 15, kism El Nezam, 
Bandar El Zagazig. 

3me lot. 
Un immeuble sis à Zagazig (Ch. ), con s

truit en briques rouges, de la superfi
cie de 264 m2 13, à la rue El Toukhi 
No. 3, kism El Nezam, Bandar El Za
gazig. 

4me lot. 
Un immeuble sis à Zagazig (Ch. ), à 

deux étages, construit en briques rou
ges, de la superficie de 184 m2 20, à 

3.1 J anvier/1er Février 1938. 

la r u e El Toukhi No. 5, kism El Neza 
Bandar El Zagazig. 111, 

5m e lot. 
U!le ~aison sise à Zag~zig (Ch.), com

posee cl un r ez-de-chau ssee, de la supe . 
ficie de 158 m2 70, à la rue El Toukl~j 
No .. 9, kr sm El Nezam, Bandar El z,_ 
gazrg. ct 

5me lot bis. 
_ Un dépô t écur ie. sis à~ Zagazig (Cl1. . 
a la rue El T~ukhr N~. 1, kism El \~. 
zam, Bandar El Zagazrg, de la superli
(; ie de 35 m2 59. 

Mise à prix: 
L.E. 5535 pour le 1er lot. 
L.E. 2295 pour le 2me lot. 
L.E. 1485 pour le 3me lot. 
L.E. 1145 pour le Iüne lot. 
L .E. i70 pour le 5me lot. 
L.E. 126 pour le 5me lot bis. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 31 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant. 
Maksud, Samné et Daoucl. 

232-D).I--!76 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 20 NoYetn· 
bre 1937. 

Par l e~ Sieurs Caloyanni Frères né
gociants, sujets h ellènes, clemeura'nt il 
Zagazig. 

Contre les Hoirs Abdel Rahman Il u-
sein, propriétaires, suj ets locaux, de
m eurant à El Husseinieh et Ezbet Eicl 
dépendant de Kafr Mohamed Hus~c i n. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

10 ki ra Ls et 14 sahmes sis à Kafr ~lu
hamecl Hussein, district de Zagazig. 

2me lot. 
5 fecldans, 1 kirat et 7 sahmes sis <lll 

village cl e Chobak Basta, district de Za
gazig. 

La mise à prix sera fixée ultéri c11 tc· 
ment. 

Manso u rah, le 31 Janvier 1938. 
Pour les poursuivan t::. . 

J . Gouriotis e t G. Ghalioun gu 1. 

225-D:\I-469 Avocats. 

Suh ·anl pt·ocès-vm·bal du 15 Jamier 
1038. 

Par le Crédit Foncier Egyptien , ::n-
ciété a non y m e ayan t siège au Caire. 

Contre: 
1.) ;\foham ed Fouad Abdel Megui cl. 
2.) Awad Eff. Abdel Meguid, . . 
3.) Dame Aicha, fille de feu Ata Soli· 

man, fils de Soliman, . 
!1. ) :\l ohamed Neguib AbdcJ Megllld. 
5.) Dame Zannouba Abdel MegUJcl. 

veuve de feu Moustafa Pacha, 
6.) Dame Bahia Abdel Meguid, épou

se Ahmed Abdalla Atta, 
7.) Dame Neemat Abdel Meguid, épou-

se El Cheikh Mohamed AtLa, . 
8.) Dame Mounira Abdel _ Meg~Jcl~ 

épouse Mohamed Effendi Farrd, debrc 
teurs solidaires, la 3me veuve et -~h 
sept autres enfants de feu El. C~~~del 
Abdel ).1eguid Awad dit aussi . d 
Meguid Awad Afifi, fil s de feu Awa 
Afifi . u-

Propriétaires, sujets locaux, _ d~m~et 
rant les 2m e, 3me, 4me et 8me a IC 

1
er 

Kayed, district de Hehya (Ch.), te elle
jadis à Samannoud (Gh. )_ et ac u laa
m ent à Ch erbine (G!l. ) ?ù rl est lei\ e~r 
mour :~vlarkaz du drt vrllage, Y dem 
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rant, la 5me à Kism Awal Facous (Ch.), 
la 6me à Aboul Matamir (Béhéra), avec 
son époux professeur à l'Ecole Gouver
nementale de la dite ville, la 7me à Man
sourah, rue Menahem No. 10, Hussei
nieh, avec son époux professeur à l'E
cole N ormaie de Mansourah. 

Objet de la vente: 85 feddans, 9 kirats 
c t 11 sahmes sis au village de Kafr Atal
la Salama, district de 1-Iehya (Ch.) . 

\lise à prix: L.E. 7650 outre les frai s. 
:\1an sourah, le 31 J anvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

230-DM-474 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 15 Janvier 
HJ38. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre: 
A. - 1.) Abdel Wahab Ahmed El Sa

Jawi, fils de feu Ahmed El Salawi, codé
bileur du requérant. 

2. ) Dame Hekmat Hanem Husse in Sa
del<, sa veuve. 

B. - Les héritiers de feu El Cheikh 
J\lahmoud Mohamed El Salawi, fil s d'El 
Cilei l<h Mohamed El Salawi, de son vi
l ant codébiteur du requérant, savoir: 

3. ) Mohamecl Mahmoucl El Sala\vi, 
;,;on fi ls. 

L±. ) Abclel Rahman Mahmoucl El Sala
\Vi, son fil s. 

3.) Hanem Mahmoucl El Salaw i, sa 
ri lle, épouse El Cheikh Sicl Ahmecl Ser
ria. 

G.) Dame Bahia Mahmoucl El Sala-vvi, 
sa fille, épouse divorcée du Sieur Ah
med Cholokami. 

7.) Fama Fayka Mahmoud E l Salawi, 
;,;a fille. 

8.) Abdel Moneem Mahmoud El Sa
lawi, son fil s. 

ü. ) Afifi Mahmoud El Salawi, son fil s. 
Tous les susnommés prop r ié taires, 

sujets locaux, demeurant à Zagazig 
(Ch. ), à Ezbet Hassan Sabah, à El Man
chiet El Guédid, rue Ter eet El \\--adi El 
Bahari, sauf les 1er et 2me qui demeu
rent à la rue Haggar, quartier Monta
zah et le L1me qui dem eure à Amrit, dis
trict de Zagazig (Ch. ). 

Objet de la vente: 34 feddan s, 23 kirats 
cl 8 sahmes de terrains cultiva bles sis 
au village de Amrit, district de Zagazig 
(Ch. ). 

Mise à prix: L.E. 2100 outre les frais. 
lVIansourah, le 31 J anvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

229-DM-473 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 25 Novem
bre 1937. 

,J?ar le Crédit Hypothécaire Agricole 
d bgypte, ce:osionnaire aux droits et ac
tions de The Mortgage Cy of Egypt et 
d_~ Gouvernement Egyptien, ayant son 
Siege au Caire, ii rue Gamée Charkass. 

Contre : 
1.) Hoirs cie feu Mokeibel Hassan Mo

kc ibel. 
2.) Hoirs Mokeibel Mokeibel Sa lama. 
3.) Hoirs Fatma Mokeibel fille e t héri

tière de son père Mokeibel Mokeibel Sa
lama. 

'1.) Hoirs Rachida Mokeibel Salama. 
?i.) Hoirs Mohamed Hassan Himed. 
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6.) Hoirs Zinah Hassan Himed. 
7.) Hoirs Fatma Hassan Himed. 
8.) Hoirs de la Dame Haddoubah Mo

keibel Mokeibel Salama. 
9.) Hoirs Farhana Ahmed Soliman Hi

med. 
10.) Hoirs Chérifa Ahmed Soliman Hi

med. 
11.) Hoirs Aly Hassan Mokeibel. 
12.) Hoirs Salama Salem Hassan Mo

keibel. 
13.) Hoirs Hassan Hassan Mokeibel. 
H.) Hoirs Aly Hassan Abdel Aal Mo

keibel. 
15.) Hoirs Salem Hussein Sobeih. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à El Samaanah, district de Fa
cous (Ch. ). 

Obje t de la vente: 7 4 feddans et 8 ki
rats sis à El Samaa.nah, dis trict de Fa
cous (Ch. ). 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

Mansourah, le 31 J anvier 1938. 
Pour le poursuivant, 

343-M-272 Khalil Tewfik, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 2 Mars 1938. 
A la requête de The Building Lands 

of Egypt, socié té anonyme en liquidation 
ayant siège à Alexandrie. 

A l'encontre du Sieur Aly Aly Ismail 
El G hendi, propriétaire, local, demeu
rant à Gaussai, lüsm Ramleh (banlieue 
d'Alexandrie ), chareh Ibrahim Ziadé, 
propriété Haggag, dé bi leur saisi. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date des 13 et 14 Novem
bre 1928, de l'huissier L. Mastoropoulo, 
dénoncée suivant exploit du 20 Novem
bre 1928 de l 'huissier S. Nacson et trans
cri ts le 26 Novembre 1928 sub No. 5677. 

Objet de la vente: 
Une parc-3lle de terrain de la superfi

cie de 367,f 5 pics carrés, sise à Ramleh, 
Gheit El H 1laili, kism Ramleh, Manta
ket El Goussai El Dawaliba, chiakhet 
Mohamed Achour, ensemble avec les 
constructions y élevées savoir: une mai
son en pierre, inachevée, et une mai
sonnette en bois, de 2 chambres. 

Limitée: Nord, sur 11 m. par divers; 
Sud, sur 11 m. par une rue de 8 m.; Est, 
sur 18 m. 50 par la société requérante; 
Oues t, sur 19 m. 10 par la société requé
rante. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Alexandrie, le 31 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
248-A-395 G. Roussos, avocat. 

Date: Mercredi 2 Mars 193~. 
A la requête de: 

11 

1.) La Dame veuve Nina Fanti, fille 
de Pasquale Cimirri, petite-fille de Ci
mirri, sans profession, domiciliée à Ba
co~ (Ramleh, banlieue d 'Alexandrie), 
chiakhet Mohamed Achour, maison 
Hassan Mabrouk. 

2.) M. le Greffier en Chef du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie, pris en sa qualité 
de préposé à la Caisse des Fonds Judi
ciaires, domicilié au Palais de Justice de 
ce siège, en son cabinet. 

Au préjudice du Sieur Aly Mohamed 
Abou Khodeir, fil s de Mohamed, petit
fils de Abou Khodeir, comm erçant et 
propriétaire, local, domicilié à Raml El 
Miri, kism El Rami, dépendant d'Ale
xandrie, dans une rw:Jlle entre les Nos. 
34 et 36 de la rue Kachef, 2me porte à 
gauche. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 12 Janvier 1933, 
huissier A. Misrahi , transcrit le 4 Fé
vrier 1933 sub No. 479. 

Objet de la vente: une maison d'habi
tation construite sur une superficie de 
200 p.c., composée d'un rez-de-chaussée, 
sise à la s tation Rami El Miri et El Kos
sai, dépendant de Schutz (Ramleh, ban
lieue d'Alexandrie) , r ue Achour Abou 
Kouta, chiakhet Mohamed Achour, kism 
El Raml, Gouvernorat d'Alexandrie, 
chiakhet El Kossai, imposée à la Muni
cipalité d'Alexandrie s ub No. 324 au nom 
du Sieur Aly Mohamed Khodeir, la dite 
maison limitée comme suit: Est, Has
san Abou Doma; Sud, El Hag Ahmed 
Issa; Nord, r uelle; Ouest, ruelle Achour 
Abou Kouta où se trouve la porte de la 
maison. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
réserve, immeubles par nature et par 
destination qui en dépendent, rien ex
clu ni excepté. 

Mise à prix: L.E. 4 outre les frais. 
Alexandrie, le 31 Janvier 1938. 

Pour les poursuivants, 
236-A-404 Rod. Lombardo, avocat. 

Date: Mercredi 2 Mars 1938. 
A la requête de la Raison Sociale mix

te Les Fils de M. Cicurel & Cie., ayant 
siège au Caire. 

Contre la Dame Ehsan Hanem Aly, 
propriétaire, égyptienne, domiciliée au 
Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 J anvier 1935, huissier 
G. Hannau, transcrit le 28 Janvier 1935 
No. 243. 

Objet de la vente: 7 4 feddans, 2 ~ir~ts 
et 4 sahmes sis à Kafr Messaed, d1stnct 
de Teh El Baroud (Béhéra), en deux par
celles: 

1.) 25 feddans, 7 kirats et 11 sahmes au 
hod El Hamzaoui No. 2, de la parcelle 
No. 1. 

2.) 48 feddans, 18 kirats et 17 sahmes 
au hod Baranès El Hagar No. 1, kism sa
ni, de la parcelle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des C.harges. 

Mise à prix: L.E. 4000 outre les frais. 
Alexandrie, le 31 Janvier 1938. 

Pour la requérante, 
306-A-413 1. E. Hazan, avocat. 
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Dale: Mercredi 2 Mars 1938. 
A la requête du Sieur J ean Arth ur 

Gauthi er, m édecin, citoyen françai s, do
micilié à Por t-Tewfik. 

Contre le Sieur Mohamed Aly Abd 
Rabbo, propriétaire, égyptien, domi cilié 
à Alexandri e, Karmou s, rue Bab El Me
louk, No. 50, ct plus exac tement à la rue 
Sidi Mohamcd El Mog hrab i, immeubl e 
El 'l'cbcily (co ntig u à la Mosquée .M ogra-
bi). . . 

En vertu crun procès-verbal de sa1s1e 
immobili ère, de l'hui ssier D. Mastor~
poulo, en date du 10 J_uin 1936, transcnt 
au Bureau des Hypotheques du Tnbunal 
Mixte d'A lexandri e, en date du 29 Juin 
1936 s ub No. :2lt95. 

Obje t de la vente : un lot de terrain de 
la superfici e de 45.2 p.c. 80/00, s itué en
tre Sidi-Gaber cL Mou s tafa Pacha (Ram
leh ), rue 1~ 1 Abrash, No. 20, en sembl e 
avec la maison qui s'y trouve élevée, 
composée d 'un rez-de-chau ssée à d eu x 
appar tem ents, de deux étages s upérieurs 
à deux appartem ents chacun ct d 'un de
mi tro isièm e é tage ~l un appartemen L 

Le tout li m it é: î\ord, su r 16 m . 99 par 
la rue El Abrash de 10 m.; Sud, sur une 
même long ue ur par Je loL GG, propriété 
privée; E st, sur 1.3 m. par le lot 74, pro
priété privée; Oues t, sur une même lon
gueur, Jlat' la rue Saycda Am ina de 10 
m. 

Tel q ue le to uL sc poursu i L ct com
porte sans aucu ne exception ni réserve. 

Mise ù prix sur baisse: L.K 1020 ou
tre les l'rai". 

Alexm HII'il', le 3 L J anvier Hl38. 
P our le pours uivant, 

258-A-'IOG J. ~ I avris, avocat. 

Hate: \lc1cred i 2 ?\lars 1938. 
A la requêlc d u Sie ur Aristide G. 

Co un1pa", Iii ::; de Georges, petit-fils d 'An
toine, m;go<·ian l, he llène, demeurant à 
Kom Jl amada (Béhéra). 

Au p-réjudice des Sieurs: 
1. ) ll assa n 1\bou Zcid E l Charkaoui. 
2.) Abde l Li.ltif Abo u Zeid ~1 CharlŒ-

oui. 
Tous de ux lï ls de Abo u Zcid, de Kha

lil Hassan E l Charkaoui, propriétaires, 
loca ux, domici li és à Kom Hamada, Bé
héra. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immob ili ère d u 26 Février 1935, huissier 
Isaac Sc ia lom, dénoncée le 9 Mars 1935, 
huissier A. 1\:nips, e t tran scrits le 21 
Mars 1933 s ub No. 834 Béhéra. 

Obje t de la , ·cnte: en qua tre lots. 
1er lo t. 

Une parcell e de terrain de la superfi
cie de 352 m2, avec la m a ison y élevée, 
sise à Kom Jl amada, ~ Iarkaz Kom Ha
m ada, Béhéra , au hod Daycr E l Nahia 
No. 6, fai sant par ti e de la parcelle No. 31. 

2m c lot. 
Une par('c ll c de lerrain de la superfi

c ie de 2l0 m2, cn!3cmble avec le dawar 
d'habitation y élevé, con s truit en bri
qu es crues, s is au même village de Kom 
Hamada, au hod Dayer El Nahia No. 6 
faisant partie de la parcell e No. 31. ' 

3m e lot. 
U ne parcelle de lerrain de con s tru c

tion de la superfi cie de 104 m2 s ise au 
m ême village de Kom Hamada: au hod 
Dayer El Nah ia No. 6, fa isan t partie de 
la parcelle No. 31. 
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4me lot. 
2 kirats e t 8 sahmes pa r indivi s dans 

3 k irats et 16 sahmes de terra ins sis a u 
m êm e village de Kom Ham a da (Béh é
ra) , au hod Da yer 1!.:1 Nahia No. 6, fai
sant partie de la parcelle No. 4. 

Tels que les dils biens se poursuivent 
e t compor tent avec taules construc
tions, dépendances, allenanc:es e t au
tres accessoires qu elco n ques existant ou 
à être élevés dans la· sui te y compris 
toutes a ugmenta ti ons e t a utres amélio
ra tions. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 30 pour le 1er lot. 
L.E. 30 pour le 2me lot. 
L .E. 50 pour le 3me lot. 
L.E. 33 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 31 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
260-A-408 N. Vatimbella, avoca t. 

Dale: Mercredi 2 Mars 1938. 
A la r equê te du Sie ur J ean D. Coco

ni s, commerçant, s uj e t hellène, domici
lié ü Ka rr El Zayat. 

Conll·e les S ieurs : 
1. ) Mohamed l\.1ohamcd MousLafa E l 

Choucmi, 
2.) Ahmcd :.\Iohamcd Mous lafa El 

Cho ucm i, 
3.) l\'loh a rned Abou Talcb Fada. 
Tous tro is propriétaires, sujets lo

raux, domiciliés ü Mit El Soudan, dis
tri eL de Tanta (Gilarbich ). 

En ve1·1u cl ' un procès-verbal de sais ie 
immobilière elu 2-1 Juin 1936, hui ssier S. 
Charaf, tran scri t le 13 Juill e t 1936 s ub 
No. 2069. 

Objet d e la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Bien s appartenant a ux deux p remiers 
débiteurs. 

A. - 4 fedclan s, H kirats e t H sahmes 
de terrain s cultivables sis au village de 
~Lit El Soudan, di stric t d e T anta (Ghar
bieh ), d ivisés comme suit: 

1. ) 12 kirats au h od Nofal No. 6, fa i
sant partie de la parcelle No. 18. 

2.) 1 feddan, 10 kiraLs et 22 sahmes au 
h od 81 Baroudi No. 9, parcelle No. 39 et 
par tie de la parcelle No. 38. 

3.) 16 ki rats au même hod, faisant par
tie d e la parcelle No. 33. 

4.) 1 fedd an, 8 kira ts et 20 sahmes au 
h od Nasr E l Dine No. 10, parcelle No. 1. 

5.) 14 ki rats et 20 sahmes par indivis 
da ns 2 feddan s, 2 kira ts et 20 sahmes au 
h od Baball ah No. 18, parcelle No. 44 et 
partie de la pa rcelle No. lt3. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

B. - Un terrain de la superfi cie de 
120 m2, s is a u village de Mit El Sou
dan, d is trict de Tanta (Gh arbieh ), a u 
hod El Damati w a Dayer El Nahia No. 
11, ki sm awal, fa isant partie de la par
c:ell e. No .. 74, _en semble avec la maison y 
elevee, lumtee: Nord, rue; Sud, ancien 
moulin; Est, maison de Kotb El Choue
mi et son frère Soliman; Ouest, rue où 
se trouve la porte. 

2m e lot: vendu. 
T els qu e 1es dits biens se poursuivent 

et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

31 Janvier/1 er F évrier 1938. 

Mise à prix sur bnisse: L.E. 180 outre 
les frai s. 

Alexandrie, le 31 J anvier 1938. 
. Pour le poursuivant 

2t.~9-A-396 N1colao u e t Saratsis, avocàts. 

Date: Mercredi 2 Mars 1938. 
A 1~ rcq~ête _d u ~ieur J ean Arthur 

Ga u th1 er, medecm, citoyen français do-
mi cilié à Port-Tewfick. ' 

Contre Mou s lafa Bey Gamil Bcrtew 
proprié ta ire, égyptien, domi(' ilié à Schut~ 
(R aml eh ), rue StatiOn Schutz No. 19. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier L. Mastoro
poulo, en date du 10 Août 1936, transcrit 
at;t Burea u des Hypothèques du Tribu
n a l Mixte d'Alexandrie, le 2i Août 193{5 
No. 3344. ' 

Obje t de la vente: un e parcelle de ter
rain d e la s uperfic ie de 317t.~ p.c., ensem
b le avec les cons tr u c ti ons qui sc trou
vent élevées sur une partie de la dite 
parcelle, consistant en: a) une maison 
composée d 'un sou s-sol , d'un rez-de
chau ssée et d 'un premier é lagc ~upé
rieur de 8 chambres avec dépendances. 
b) un salam lek composé crun garal!c et 
d'un premier élage, t· ) une chamb~T ct 
un garage e t cl ) un e mai so nnette com
posée d'un premier étage ct de deux 
chambres de le!3 :o i \·e, le resle du lerrain 
fo rman t jardin, le tout entouré d ' un mur 
d 'encein te, s is à Schutz (Ramlch 1, l'lie 
de la s la lion Schu tz \'o. Hl ct lirniié: 
Nord, par la propriété des Hoirs du llr. 
Zangarol et en partie par la pro priété 
de Osman Pacha i\lorlacla; Sud, par la 
ru e Rassc m Pacha de 8 m . de la1 ;:rc-ur. 
actuell ement dénommée rue clc la ~ll
tion Schutz; Est, par la propriété lt<:illi : 
Oues t, par la proprié té de s héritiers L!U 
Dr. Zan garol. 

Tel que le tout se poursuit cl com
porte san s au cune exception ni t é:'. :'.l'. 

Mise à prix sm· baisse: L.E. 184CJ •·Ul•
les frais. 

Alexandrie, le 31 J an vi er 1938. 
Pour le poursui\ · ·1+, 

239-A-407 J . Mavris, avocat. 

Date: Mercredi 2 Mars 1938. 
A la requête de Max Camilleri, fi b de 

Loren zo, de Luig i, em ployé, sujet hn
tannique, domi cilié à Alexandrie, rue 
des Sœurs No. 10 e t y électivement au 
cabinet de Mes Catzefl is et Lattey, avo
cats à la Cour. 

Contre Moh am ed T ewfi ck, fil s de 
Aboul Magd, peti t-Iils de Osman, e;:1-
ployé, égyp tien, domicilié à. Alexandne, 
Bacos, Ramleh, rue Ebn Aziz, en fa ce 
du No. 88. . . 

E:n vertu d 'un procès-verbal de sa1sJe 
immobilière du 5 Décem bre 1936, hUIS
sier A. Mieli, transcrit le 23 Décembre 
1936 s ub No. 4842 (Alex.) . 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de 600 p.c., 

con s tituant le lot No. 466 du plan dr~s
sé par la Société «Agath on & Co. », ~~-~ 
à Siouf, près d e la mosqu ée de S1 .1 
Bishr Ramleh banlieu e d'Alexandne, 
ki sm 'El Rami' e t dépendant du village
d 'El R aml Markaz de K afr El Dawar, 
Moudirieh'de Béhéra, a u hod Babein wa 
Sakrag wal Kharazati No. 63, faisant 
partie de la parcelle No. 68 cadastre, Im
posée à. la Moudirieh de Béhéra, inscrite 



31 Janvier/1er Février 1938. 

au teklif a u nom de Agathon & Co. s ub 
No. 788 moukallafa, année 1931, avec les 
constructions élevées sur cette parcelle 
se corn posant cl ' un sous-sol, une cuisine 
eL d'un rez-de-chaussée, imposées à la 
Municipalité d'Alexandrie au nom de 
Mol1amed Eff. Tewfick sub No. 310 im
meuble, journal 167, vol. 2, année 1932, 
le tout limité et borné comme s uit: au 
Nord-Oues t, sur une long. de 13 m. 50 
cm., par une route de 12 m .; au Nord
Es t, sur une long. de 25 m. du plan pré
cité propriété de la Dame Fahima bent 
Abdalla Saltah, par le lot No. '169; au 
Sud-Es t, s ur une long. de 13 m. 50 cm., 
par Ue les lots Nos. '167 et 468 du même 
plan; a u Sud-Ouest, sur une long. de 
25 m., par le lot 1 o. '166 A du même 
plan. 

Tel aue ledit immeuble se poursuit e t 
compor te sans aucune exception ni ré
serve. 

i\lise à p1·ix: L. E. 320 outre les frais 
taxés. 

Alexandrie, le 31 Janvier 1938. 
Pour le poursuivant, 

252-A-399. Catzeflis et Lattey, avocats. 

Date: Mercredi 2 Mars 1938. 
A la requête du Sieur André Reich

fcl d, lïb de Iozo, petit-fils d'André, sujet 
rouma.in, domicilié à Alexandrie, rue Sit 
Misr, vVardian, et élisant domicile dans 
le cab ine t de lVIe Max Terni, avocat à 
la Co ur. 

Au préjudice des Hoirs de feu Ilafez 
1\lou s tafa, fils de Mous tafa, petit-fil s de 
Ahmccl, à savoir: 

1.) Dame Nafoussa Abele! Meghid, fil
le de Abdel Meghid, petiLe-fille de Yous
sef, tant personnellement que comme 
tu trice de ses enfants mineurs 1\!Ious ta
fa, Galila ou Loula, Saacla ou Saad, Ibra
him e t Ahmed, tous enfants de Jeu Ha
fez l\ Ioustafa. 

2. ) Dam e I-Ianem Ibrahim, fille de 
Tbrah im, pe lile-fille de Daoud, veuve de 
feu Hafez Mous tafa. 

Toutes deux propriétaires, locales, do
miciliée · à Alexandrie, rue Guenena, 
No. 52. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier L. Mastoropou
lo, du 19 Août 1936, transcrit le 7 Sep
tem bre 1936 sub No. 3480. 

Objet de la vente: 
Une maison sise à Alexandrie, rue El 

Gheneina, No. 52 tanzim, kism Labba
ne, Gouvernorat d'Alexandrie, de la su
perficie de 122 p.c. 56, comprenant un 
rez-de-chaussée formant deux magasins 
et deux é tages supérieurs, limitée: Nord, 
IT_o trs El Jlag Mohamed Badr sur 8 m. 
0::>; Sud, Hafez Mous tafa et ses sœurs 
sur 7 m. 90 ; Est, rue El Gueneina No. 
52, où sc trouve la porte de la maison, 
sur 8 m. 80; Ouest, Dame 1 azima El 
Khawaghi el Consorts, sur 8 m. 50. 

Tels qu e les dits biens se poursuivent 
et compor lcn t avec tous les immeubles 
par na ture ou par destination qui en dé
pcnden L, sans aucune excep tion ni ré
serve, ainsi que toutes les améliorations 
et augmentations qui pourront y être 
apportées. 

Mise à p.-ix : L.E. 160 outre les frai s. 
Alexandrie, le 31 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
257-A-405 Max Terni, avocat. 
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Date: Mercredi 2 Mars 1938. 
A la requête de J ean D. Coconis, com

merçant, hellène, domicilié à Kafr Bl 
Zayat. 

t.:ontre: 
1.) Moustafa Abele! L:ttif El Sakka, 
2. ) Hoirs de feu El Sayed El Sayed 

Assal, de son vivant propriétaire, local, 
savoir: 

a) Abele! IIamid, 
b ) Fawal<eh, épouse de Mohamed Aly 

El Attar, 
c) Fatma, tou s trois enfants du dit 

défunt. 
Tous propriétaires, sujets locaux, do

miciliés à Dama te, Markaz Tantah (Ghar
bieh). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 9 Septembre 1935, huissier V. 
Giusti, tran scrit le 30 Septembre 1935, 
No. 3732. 

2.) D'un orocès-verbal de saisie immo
bilière du 27 Mai 1936, hui ssier V. Gius
ti, transcrit le 16 Juin 1936, No. 1806. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Bien s appartenant au 1er débiteur. 
i feddan et 16 kirats de terrains sis 

au village de Damate, Markaz Tantah 
(GharbJen ), au hod El Tamanine No. 27, 
fai sant partie de la parcelle No. 26. 

2me lo~. 
Bien s appar tenant aux 2mes débi

teurs. 
1 fedd an et 20 kirats de terrains sis 

au vill age de Dama te, Markaz Tantah 
(Gharbi eh ), au hod El Ard No. 32, fai
sant partie de la parcelle No. 3. 

Avec tous accessoires et dépendances. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix sur baisse: 
L.E. 64 pour le 1er lot. 
L.E. 72 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 31 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
250-A-39'7 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Date: Mercredi 2 Mars 1938. 
A la requête des Sieurs Fred Stabile 

et Sidney Salama, de nationalité mixte, 
ayant siège à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Abele! Salam 
Aly Abele! Salam El Kholi, propriétaire, 
local, domicilié à Chabas El Malh, dis
trict de Dessouk (Gh. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Novembre 1933, huis
sier G. Altieri, transcrit avec sa dénon
ciation le 28 Novembre 1933 sub No. 
4022. 

Objet de la vente: une mai son d'habi
tation sise à Chabas El Malh, district 
de Dessouk (Gh.). 

Cette maison construite en briques est 
composée de deux étages et est bâtie sur 
une superficie de 1127 m2, au hod Da
yer El Nahia No. 111, de la parcelle No. 
13, le tout limité: Nord, rue privée mi
toyenne, fai sant séparation avec la pro
priété de Moghazi Abdel Al Issa et au
tres; Ouest, partie ruelle, puis rue allant 
en direction Ouest, fini ssant en direction 

orel; Sud, rue sur 18 m. ; Est, Hoirs 
Abou! Naga El Kholi. 

Mise à prix: L.E. 60 outre les frais. 
311-A-418 Charles Ebbo, avocat. 

Date: Mercredi 2 Mars 1938. 
A la requête des Dames : 

13 

1.) Anna, ve uve Milliadis Carcall , 
2.) Hélène, épouse Emmanuel Vrou

zos, toutes deux ménagères, hellènes, 
domiciliées à Camp de César, rue Ca· 
nope No. 2. 

Au -préjudice de l a Dame Marie, épou
se Christo F. Pittas, née Angelina, de feu 
Petros, petite-fille de Constantin, proté· 
gée britann iqu e, propriétaire, domici liée 
à Camp cl e César, banlieue d'Alexanclrie, 
rue Canope No. 25. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière flu 6 Juin 1936, huissier U. 
Donadio, transcrit avec sa dénonciation 
le 1er Juillet 1936, 0lo. 252'1. 

Objet de la vente: un terrain de m2 
397, 88 cm. avec la maison d'habitation 
qui s'y trouve élevée, composée d 'un 
rez-de-chaussée et de 2 étages supé· 
rieurs, sis à Camp de César, banlieue 
d'Alexan clrie, rue Héliopoli s No. 14, li· 
mité: au Nord, sur une long. de 11 m. 
60 cm. par la rue Héliopolis, cle 10 m. 
de largeur; au Sud, sur une m ême long., 
par la rue Edfou , de 4 m. de largeur; 
à l'Est, sur 34 m. 30 cm., par la proprié
té Pitacos et à l'Ou e ·t, sur une même 
long. par le lot No. H 3. 

Mise à prix sm· baisse: L.E. 840 outre 
les frai s. 

Alexandrie, le 31 J anvier 1938. 
Pou r les poursuivantes, 

303-A-HO. Z. Emiris, avoca t. 

Date: l\Iercred i 2 l\Iars 1938. 
A la requête de The Imperial Chemical 

Indu s tries Ltcl., socié té anonyme an
glaise ayant siège à Londres à Milbank 
et bureau au Caire, 19 rue Kasr El Nil, 
et y électivement domici liée au cabinet 
de Maître Albert Delen cla, avocat à la 
Cour. 

Contre le Sieur l\Iahmoud Youssef 
Abou Tor, fils de You ssef Abou Tor, de 
Aly Abou Tor, commerçant et proprié
taire, sujet égyptien, demeurant à Des· 
souk, district de même nom (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du ~i Juin 1937, dûment 
transcrit avec sa dénonciation au Bu· 
reau des Hypothèques liu Tribunal Mix· 
te cl' Alexandrie le 20 Juillet 193'7 sub No. 
1712 Gharbieh. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain d'une superfi· 
cie de '1 kirats et '1 sahmes avec les 
construcLons y élevées, sise au hod El 
Santa No. 37, 1re division, faisant partie 
de la parce lle No. 7, à Nahiet Dessouk, 
Markaz Dessoule (Gharbieh). 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent n otamment une usine à 
glace comprenant deux petits dépôts, 
deux bureaux e t la fabrique proprement 
d ite, avec le moteur e t les appareils né· 
cessaires, ainsi que toutes améliorations 
ou a ugmen tations généralement quel· 
conques sans aucune exception ni ré· 
serve; actuell ement ce tte construction 
es t convertie en dépôt et ce qui consti
tuait l'usine à glace a é té enlevé, de sor· 
te qu' il ne res te que la construction. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain d'une superfi· 

cie de 4 kirats, sise au même hod El 
Santa No. 37, première division, faisant 
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partie de la parcelle No. 7, à Nahiet Des
souk, Markaz Dessouk (Gharbieh). 

3me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 1 fedclan, 7 kirats et 1 sahme 
avec les constructions y élevées, con
s is tant en une Jabrique de glace, com
plète, avec tous les appare~l s et un m_o
teur à farine ct de decorllcage du n~, 
avec le urs plafonds respectifs, 1~. tout SIS 
au hod El Santa :No. 37, prenuere diVI
sion, faisant partie ci e_ la parcelle No. 7, 
à Nahiet Dessou.k, Marl<az Dessouk, 
Mo udi r ieh de Gharbieh. 

Sur cette parcelle, en outre cle l 'u sine 
pour le clécorlicage du riz propreJ;nent 
dite composée d ' un rez-ete-chaussee et 
cleu~ étages et ses annexes, il existe ~ne 
b <:Hissc comprenant quatre ma~a~ms, 
une bâtisse pour installations sam laires, 
une autre pour les b ureaux, une a utre 
pour Ja fabri cation d~s gazeuses, la fa~ 
bricalion cle la glace etant ac tuellemen t 
fait.c par les mêmes installations (mo
leur) servant au décorticage du riz. 

.'fme lot. 
Une J>arcclle de lerrain de la s uperfi

eic de :Li kirals ct 20 sahmcs, sise au hod 
J •~l Sanla No. 3"ï, première divi sion, fai
sant partie de la par celle :\o. 7, ;L ;\!ahict 
J>cssouk, 1\iarkaz Dcssouk, Monclll'leh cle 
Gharbich. 

Tels que les llils biens sc poursuivent 
rL comportent ave c tou tes les augmenta
tion s ct am61 iorRtions généralement 
CJllClconques :;an s aucun e cxce]1Lion ni 
réserve. 

Pom les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

1\Iise à pi'Îx: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L. J.; . UOO nour le 2me lot. 
L.K 1.000 po ur le 3me lot. 
L.E. 800 pour Je '1111c lot. 
Outre les frai s. 

HH-CA-UG6. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delcmla , avocat. 

Oate: Mercredi 2 Mars 1938. 
A la requête de la Société des Terrains 

de la Ville c.l'Alcxandrie, ayant siège à 
Alexandrie, 

Contre les Dames : 
1.) Mabronka Bcnt Abclalla Mohamed, 
2. ) Fatma Bcnt Abde l \Vahed Ahmed, 
3.) Khadigha Bent 1\Iahmoud Aly 

Aboud, propriétaires, locales, domici
liées à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-Yerbal cle saisie 
immobilière du 1er Décembre 1936, huis
sier A. Mieli, transcrit le 19 Décembre 
1936 sub No. 4784. 

Objet de la vente: un lot de terrain de 
i 77 p.c. 77, faisant partie du domaine de 
Gheit El Enab, à Alexandrie, sur la rive 
S ud du canal Mahmoudieh, rue El Saa
daoui, kism Karmous, limité: Nord, lot 
No. 6; Sud, rue El Saadaoui; Est, rue 
sans nom; Ouest, lot :\'o. 7; y compris 
une baraque en bois. 

Mise à prix: L.E. 60 outre les frais. 
Alexandrie, le 31 Jam·ier 1938. 

Pour la requérante, 
305-A-412. 1. E. Hazan, avocat. 
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T rihuaal du Caire. 
ALJUIENC~: dès les 9 heures du matin. 

D-ate: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête de Thémistocle & André 

Capsimalis, subrogés au Crédit Foncier 
Egyptien. 

Contre Abdallah Mohamed Belal. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrite le 9 Novembre 
1934, No. 1557 Ménoufieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

!1 feddan s, 7 kirats et 22 sahmes sis 
à Toukh Dalaka, Markaz Tala (Ménou
fieh). 

2me lot. 
'12 feddans, ~~1 kirats et 4 sahmes sis 

à Toukh Dalal<a, Markaz Tala (Ménou
fich ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
de:: Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot . 
L.E. 3200 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

262-C-15 Michel A. Syriotis, avocat. 

IJate: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête de la Raison Sociale 

Choremi, Benachi & Co., en liq. 
Contre Salama Awad et Cts. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrit le 211 Avril 19311, 
No. 46G Ménoufieh. 

Objet de la venle: lot unique. 
Les 26/55 soiL 3 feddans, 5 k irats et 

5 sahmcs indivis dans 6 feddans, 19 ki
rats et 9 sahmes dans les b iens de la 
s uccession de feu leur père Awad As
saad Awad, sis à Bemam, Markaz Tala 
(Ménoufieh). . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L·.E. 175 outre les frais. 
266-C-1 9 Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête de The Cairo Sand Bricks 

Company_ 
Au préjudice du Sieur Mohamed Ab

del Hamid Fahmy. 
En vertu d 'un procès-verbal cle saisie 

immobilière du 24 Juillet 1937, huissier 
Della Marra, dénoncé le 7 Août 1937, 
huissier Madpak, le tout dûment trans
crit au Bureau des Hypothèques du Tri
b unal Mixte du Caire le 16 Août 1937 
sub No. 5155 Caire. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 686 m2 03 cm., sise aux Oasis 
d'Héliopolis, chiakllet Masr El Guédida, 
Kism d'Héliopolis, Gouvernorat du Cai
re, ensemble avec toutes les construc
tions qui sont déjà érigées sur la dite 
parcelle qui consistent en un immeuble 
de rapport non encore achevé, composé 
d 'un sous-sol et de cinq étages supé
rieurs, chaque étage comprenant quatre 
appartements. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5000 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

280-C-33. Edwin Chalom, avocat. 

31 Janvier/1er Février 1938 . 

Date: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête d_e Loucas A. Capsimalis 
Contre les Hoirs de feu El Sayed Ab: 

del Kader Hachem et Cts. 
En vertu d'un procès-verbal de saisi 

immobilière transcrit le 10 Décembr~ 
1936, No. 144.8 Ménoufieh. 

Objet de la vente: en sept lots. 
Suivant procès-verbal de distraction 

du 24 Juin 1937. 
1er lot. 

. 1 feddan, 1 kirat et 7 sahmes sis à Kafr 
Ekhcha, Markaz Tala (Ménoufieh). 

2me lot. 
3 feddan s, 3 kira Ls et 10 sahmes sis 

à Kafr Ekhcha, Markaz Tala (Ménou
fi eh ). 

3me lot. 
15 kirats et 22 sahmes sis à Kafr Ekh

cha, Markaz Tala (Ménoufieh). 
4me lot. 

8 feddans, 6 ku·aLS eL 7 sahmes sis à 
Kafr Ekhcha, Markaz Tala (Ménoufieh). 

5me lot. 
ii kirats et 19 sarimes sis à Kafr El 

Chorafa E l Gharbi, Markaz Tala (fo.Ié
noufieh). 

6me lot. 
5 fecldans, 6 kirats et 14 sahmes sis 

à Kafr El Chorafa El Gharbi, 1\Iarkaz 
Tala (Ménoufieh). 

7me lot. 
5 feddans, 3 kirats et 10 sahmes sis à 

Kafr Ekhcha, Markaz Tala (Ménoufieh) . 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 65 pour le 1er lot. 
L.E. 180 pour le 2me lot. 
L.E. l10 pour le 3me lot. 
L.E. 470 pour le 4me lot. 
L.E. 15 pour le 5me lot. 
L.E. 200 pour le 6me lot. 
L.E. 300 pour le 7me lot. 
Outre les frais. 

263-C-1 6 Michel A. ,:::.yriotis, avocat. 

Date: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Jac

ques Hazan Rodosli & Fils, actuellement 
Hazan Rodosli & Cie. 

Au préjudice du Sieur Ghoneim Ibra-
him Charaf El Dine. . . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Août 1936, hmssier 
Zappalà, dénoncée le 22 Août 1936, l~ 
tout transcrit au Bureau des Hypottt~ 
ques du Tribunal Mixte du Caire le 0 

Août 1936 sub No. 5147 (Galioubieh). 
Objet de la vente: en un seul lo t. . 
14 kirats et 22 sahm~s sis à Nab i~~ 

Bahtim, Markaz Dawahi Masr (Gallo 
bieh), divisés comme suit: ar-

1.) Au hod Dayer El Nahia No. 29}i~oo 
celle No. 26, plan No. 8, échelle 1 dan. 
ii sahmes par indivis dans 1 fed ' 

20 kirats et 18 sahmes. 
9 

arcelle 
2.) Au hod El Achara No. , P 

No. 12, plan No. 4, échelle 1/_1009·. dans 
14 kirats e t ii sahmes par mdiVIS 

17 feddans, 7 ki rats et 2 sah~es.Cahier 
. Pour les limites consulter e 

des Charges. 
Mise à prix: 

281-C-34 

LE 20 outre les frais. 
Pou.r la poursuivante, 

Edwin Chalom, 
' l cour. Avocat a a 



31 Janvierjier Février 1938. 

Date: Samedi 5 Mars 1938. . 
A la requête de Lambo Santis. 
Contre Ahmed Mansour Nassar, débi

teur exproprié. 
Et contre Mahmoud Abdel Rahman 

Nassar et Cts, tiers détenteurs. . . 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrit le 3 Avril 1936, No. 
452 Ménoufieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

15 feddans, 22 kirats et 22 sahmes sis 
à Bemam, Markaz Tala (Ménoufieh). 

2me lot. 
Une maison bâtie sur une parcelle de 

terrain de 787 m2 65 cm2, sise à Bemam, 
i\Iarkaz Tala (Ménoufieh). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\1ise à prix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 150 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

265-C-18 Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête des Hoirs de feu Dimitri 

Tsoucatos et Cts. 
Contre Mohamed Ahmed Nassar et 

Cts. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrit le 1er Juillet 1936, 
No. 943 Ménoufieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
fer lot. 

1 feddan, 8 kirats et 16 sahmes indi
vis dans 1 feddan, 18 kirats et 15 sah
mes sis à Bemam, Markaz Tala (Ménou
fi el1 ). 

2me lot. 
20 kirats indivis dans 3 feddans, 22 

kirats et 4 sahmes sis à Kafr El Alaoui, 
Markaz Tala (Ménoufieh). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 115 pour le 1er lot. 
L.E. 70 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

26!!-C-17 Michel A. Syriotis, avocat. 

O:ate: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Louis Gelard, 

aux droits et actions duquel a été su
brogée la Dame Khariclia Boucouretsis 
suivant acte authentique du 6 Janvier 
1938, No. 105, ménarère, sujette hellène, 
dem:_urant au Caire et y élisant domicile 
en l etude de Maître 1. Parclo, avocat à 
la Cour, poursuivante. 

Au préjudice de la Dame Ratiba Ab
del Meguid Mohamecl Omar, propriétai
re, égyptienne, demeurant au Caire, en 
sa propriété, rue Miniet El Omara, au 
fond de la dite ruelle, maison accolée à 
l'usine électrique de la même rue (kism 
de Choubrah). 

En vertu d'un procès-ve~ba} de saisie 
immobilière et sa dénonciatiOn, trans
crits le 14 Septembre 1937 sub Nos 5708. 
Caire et 5253 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de ~02 m2 60 

cm. ainsi que la maison y élevee, compo
sée d'un rez-de-chaussée formant maga
sins et de deux étages supérieurs _d'un 
appartement chacun, située aytrefms au 
hod El Badraoui No. 15, Gueziret Badran 

Journal des Tribunaux Mix tes. 

wal Dawahi, Markaz Dawahi Masr (Ga
lioubieh), et actuellement dépendant de 
chiakhet Cicoiani, kism Choubrah, Gou
vernorat elu Caire. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour la poursui van te, 

3311-C-55 1. Pardo, avocat. 

Date: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête de Doche, Trad & Co., so

ciété de commerce mixte, au Caire et éli
sant domicile en l'étude de Me Ibrahim 
Bittar. 

Au préjudice de Mohamed El Bakri 
Mohamed Ab del Al, entrepreneur, égyp
tien, demeurant à Rawafeh El Kosseir, 
Markaz Sohag (Guergueh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Juillet 1936, dénoncée 
le 3 Août 1936 et transcrits au Bureau 
des Hypothèques elu Tribunal Mixte du 
Caire le ii Août 1936 sub No. 816 Guer
gueh. 

Objet de la vente: 
5 fecldans, 7 kirats et 2 sahmes sis à 

Nahiet Rawafeh El Kosseir, Marlmz So
hag (Guergueh), divisés eomme suit: 

4 kirats et 16 sahmes au hod El Sabée 
No. 18, faisant partie de la parcelle No. 
17, par indivis dans 5 feddans, 1 kirat et 
4 sahmes. 

7 kirats et 6 sahmes au hod El Karim 
El Kebli No. 21, faisant partie cle la par
celle No. 31, par indivi s dans 16 l<irats et 
4 sahmes. 

8 kirats au hod El Temma o. 24, fai
sant partie de la parcelle No. 6, par inch
vis dans ~ feddan, 4 kirats et 20 sahmes. 

22 kirats et 18 sahmes au hod El Hilal 
No. 22, faisant partie de la parcelle No. 
5, par indivis dans 1 fecldan et 18 kirats. 

19 kirats et 4 sahmes au hod El Bokaa 
El Keblieh No. 23, faisant partie de la 
parcelle No. 29, par indivi s dans 3 fecl
dan, 20 kirats et 12 sahmes. 

5 kirats et 4 sahmes au hod El Kenan 
No. 3, faisant partie cle la parcelle No. 32, 
par indivis clans 22 kira ts et 8 sahmes. 

4 kirats et 16 sahmes au hocl El Ka
rine El Bahari No. 4, faisant partie des 
parcelles Nos. 88 et 89, par indivi · clans 
1 fecldan, 4 kirats et 16 sahmes. 

21 kirats et 16 sahmes au h od El Far
che No. 8, parcelle No. 64. 

5 kirats et 20 sahmes au hod El Farchc 
No. 8, faisant partie de la parcelle No. 60, 
par indivis dans 14 kirats et 4 sahmes. 

!1 kirats et 6 sahmes au hod El Dissa 
No. 9, faisant partie cle la parcelle No. 
26, par indivis dans 21 kirats et 16 sah
mes. 

16 kirats au hocl El Bokaa El Bahria 
No. 10, faisant partie de la parcelle No. 
85, par indivis dans 1 fedclan, 14 kirats 
et 12 sahmes. 

7 kirats et 16 sahmes au hod Dayer El 
Nahia No. 12, faisant partie de la par
celle No. 21, par indivis dans 14 Jürats et 
16 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avee tous leurs accessoires et immeubles 
par destination. 
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Pour les limites consulter Je Cahier 
des Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

335-C-56. Ibrahim Bittar, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: J eudi 24 Février 1938. 
A la requête de l'Anglo-Egyptian Cre

dit Cy (Macljar & Co.). 
Au préjudice du Sieur Hussein Bey 

Moustafa Khalil, fil s cle feu Moustafa Pa
cha Khalil, propriétaire, suj et local. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière des HJ, 20 et 22 Juin 1935, 
dénoncée le 10 Juillet 1935 et transcrit 
le 22 Juillet 1935 sub No. 1477, vol. 1, 
fol. 185. 

Objet de la vente: 
Les 1er, 2me, 3me et 4me lots omissis. 

5me lot. 
Tel que modifié par procès-verbal de 

dire du 20 Mars 1936. 
38 fecldans situés aux villages d'El 

Ekhewa et Manchiet Moustafa Pacha 
Khalil, district de Facous (Ch.), répartis 
comme suit: 

A. - Biens sis au village d'El Ekhewa. 
30 fecldans au hocl Dorgham No. 6, par

celle No. 2. 
Ces 30 fecldans forment la 6me par

celle du 1er lot du Cahier des Charges 
déposé par la Société poursuivante. 

B. - Biens sis au village de Manchiet 
Moustafa Pacha Khalil. 

8 fedclans situ és au hod El Rezka No. 
14, parcelle No. 8. 

Ces 8 fedclans fo rment le restant de la. 
4me parcelle elu second lot du Cahier 
des Charges déposé par la Société pour
s uivante. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter Je Cahier 
des Cllarges. 

Mise à prix: L.E. 910 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

271-CM-24. J.H.. Chammall, avocat. 

Date: Jeudi 24 Février 1938. 
A la requête cle la Raison Sociale mix

te S. Cohen et Co., ayant siège à Man
sourah. 

Contre iMohamed Hammouda El Lab
bane, fil s de Hammouda El Labbane, 
propriétaire, local, demeurant à El Man
zaleh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Juin 1932, de l'hu.is
sier A. Aziz, dénoncée par l'huissier A. 
Georges le 28 Juin 1932, dûment trans
crite le 4 J uillet 1932 sub. No. 8018. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 110 m2, avec les constructions y 
élevées comprenant une maison en bri
ques cuites au rez-de-chaussée et en 
souessi au 1er étage, le tout sis au villa
ge d'El Manzaleh, même district (Dale), 
rue Abou Mahmoud No. 52, immeuble 
No. 37. 

La dite maison est composée de 4 
chambres au rez-de-chaussée et de 5-
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chambres au 1er étage; s ur la terrasse 
il exis te 3 chambres construites en 
souess i. 

Ainsi que le tout se pours uit e L com
porte sans at tcunc exception_ ni réserve 
avec les imme ubles par dcs LtnaLwn qut 
en clépcl1(1en t. 

Pour les limites consulter le Cahwr 
des Charges. 

i\lisc à prix: L.E. 180 ou trc les frais. 
Manso11rah, le 31 Janvier Hl38. 

Pour Ja poursuivante, 
285-M-265. A. Bellotli, avocat. 

Dale: J e urli 2'l Février Hl38. 
AJa requête clc l'Anglo-EgypVan Cre

dit Cy (Madjar & Co.), la susdite Raison 
Socia.le agissant comme s ubrogée aux 
pours ui tes de la Land Bank of Fgypt 
Ltd., société anonyme, s uivant ordon
nance rendtte par M. le Juge Délégué, 
statuant en ré féré elu Tribunal Mixte de 
Mansourah, en date cl u 18 Novembre 
1936, sub R.G. · To. 79, R.S. No. iO, 62e 
A. J. 

Au préjudice du Sieur Hu ssein Bey 
Mous tafa Khalil, fils de feu Moustafa 
Pacha Khalil, cle fe u Khalil Abele! Al, 
propriétaire, su jet local. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, huissier Ecl. Saba, du 9 Mai 
1935, transcrit le 14 Mai 1935, No. 1263. 

Objet de la venle: en de ux lots. 
1er lot. 

75 feddans, 2i kirats et tl sahmes sis 
au vi llage cle El Ekhewa dis trict de Fa
cous (Ch.), divisés comme suit: 

Au hocl Bcrket El Ilanawat No . 8 : 19 
fecldans, 15 kirats ct 3 sahmes indivis 
dans 26 feddans, 14 kiraLs et 4 sa hmes en 
deux parcell es : 

La ire de 22 fecldan s, 18 kirats et i2 
sahmes, partie parcelle No. 62. 

La 2me cle 3 feddan s, 9 kirats et 16 
sahmes, parcelle No. 2'L 

Y compris 'l28 claUiers se trouvant sur 
ccL te parcelle. 

Au hod Dorgham No. 6: 56 feddans , 6 
kiral.s c t 1 sahm e, partie parcelle To. 2, 
en six superficies: 

La ire de i 5 fedclans. 
La 2rne de 3 fedclans et 18 kirats. 
La 3me de 15 feddans. 
La 4rne de i2 fedclans, 18 kirats e t 1 

sahme. 
La 5rne de 6 feddans. 
La 6me cle 3 fedclans et 18 kirats. 

2me lot. 
Biens sis jadis aux villages de Kah

bouna wal Hammadine et Gammalia et. 
actuellement à l'vianchat Moustafa Pacha 
Khalil, district de Facous (Ch.). 

1.) i57 feddans, 6 kirats et 3 sahmes au 
hod El Ilamran No. 5, ki sm awal, en 
quatre parcelles: 

a) 58 fcdclans et i2 kirats, parcelle 
No. 1. 

Il y a lieu de distraire de ce tte parcel
le H sahmes expropriés pour cause d'u
tilité publique. 

b) 35 feddans, 12 kirats et 15 sahmes, 
fai~ant partie de la parcelle No. 1. 

c) 19 fedclans, partie parcelle No. 1. 
d) 44 fecldans, 5 kirats et 22 sahmes 

fai sant partie de la parcelle No. 1. ' 
Y compris les 3/8 soit 1 feddan et 12 

kirats indivis dans 4 feddans les habita
tions de l'ezbeh se trouvan't sur cette 
parcelle. 
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2.) 71 fecldans, 10 kirats et 1 sahme di
visés comme suit: 

a) Au hod El Hissi No. 11: H fedclan s, 
10 l<.irats et 1 sahme, parcelle No. 1. 

b) Au h oc! El Rezka No. 14, kism tani: 
57 feddans faisant partie cle la parcelle 
No. 9. 

Il y a lieu de distraire de cette parcelle 
1 feddan, 15 kirats et i2 sahmes expro
priés pour cause d'utilité publ ique. 

Ainsi que le tout se pours uit e t corn
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par cleslination qui 
en clépenden t. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'lise à prix: 
L.E. 46i0 pour -le 1er lot. 
L .E. 139i0 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
270-CM-23. J. R. Chammah, avocat. 

Date : Jeudi 24 Février 1938. 
A la requête de la Banca Commercia

le Italiana per l'Egi lto, société anonyme 
ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur E l Sayed Aly Gouda, 
négociant e t propriétaire, sujet local, de
rneuran t à Tall Rai<. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 23 Novembre 1933, dénoncée 
le 30 Novembre 1933, le tout transcrit le 
5 Décembre Hl33, No. 13238. 

2. ) D'un procès-verbal de distraction 
et fixation de vente dressé au Greffe 
des Adjudications près ce Tribunal le 
3i Mars 1936. 

Objet de la vente: 
ier lot. 

G feddan s, 7 kü·ats et 4 sahmes de 
terrains s is au village de Soufia, district 
de K 2.!'r Sakr (Cil .), au hod El Ghatrif 
No. 3, fai sant partie des parcelles Nos. 
159 bis et 160. 

Pour les limites consulter le Cahier 
ùes Charges. 

Mise à prix: L. E. 80 outre les frais. 
Mansourah, le 3i Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

296-Dl\II-501 Avocats. 

Date: J eudi 24 Février 1938. 
A la r equête de la Dresdner Bank, so

ciété anonyme ayan t siège à Berlin avec 
fili a le à Alexandrie, venan t aux droits 
et actions de la Deutsche Orienlbank 
A. G. 

Contre les Hoirs Zayed Mohamed Fa
rahat, savo ir : 

1.) Abdel l\Iotteleb, 2.) Fayka, 
3.) Zeinab, épouse Ahmed Aly Chal-

louf, . 
4. ) Saddika, 5.) Ahrned, tant en son 

nom qu 'en sa qualité de tuteur de ses 
frères mineurs Mohamed, Abdou et Ami
na, 

6.) Mounira et 7.) Amina, tous enfants 
du dit défunt, propriétaires, suj ets lo
caux, demeurant le 1er à Belcas, la 3me 
à Kafr El Ghab et les autres à Ezbet 
Abou Zayed, dépendant de Kafr El Ghab, 
district de Cherbine (Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Octobre 1931, dénon
cée le 21 Octobre 1931, transcrits le 24 
Octobre 1931, No. 2074. 

31 Janvi er / 1er F évri er H)38. 

Objet de la vente: 
11 Jedclans, 23 kil ats et 22 sahmes si . 

au village de KofourEI Ghab, district cl~ 
Belcas k1sm. tam, dislnct de Cherbinc 
au h_od El Diba El Gharbi No . 23, fai sant 
partie de la parcelle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:VIise à p·rix : L.E. 220 outre les frai" 
Mansourah, le 3i Janvier 1938. c · • 

Pour la poursuivante. 
Maksud, Samné et Daouet 

29!1-D~I-499 Avocats. ' 

Oate: Jeudi 24 F évrier i 938. 
A la requête du Crédit Hypothécai

re Agricole d'Egyple, cessionnaire aux 
droits et ac tion s de The Morlgagc Cy. 
of Egypt Ltd., et le Gouvernement Egyp
tien, ayant siège au Caire, 11 rue Camée 
Charkass, subrogé aux poursuites d'ex
propriation de la Banque d'Epargne Fi
nancière, suivant ordonnance de Référé 
du 17 Avril i935. 

Contre le Sieur Ahmed Eff. El \"cmr 
dit aussi Ahmed Eff. Mahdi El \" cm1' 

fils de feu !J:ahdi Bey Mohamed El 
Nemr, fils de feu Mohamed El .\cmr 
propriétaire, sujet ~gyptien, dem eurant 
à Saft El Henna, district de Zagazig (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de ~<:li,:i ,: 
immobilière elu ii Avril 193i, hui~~icr 
A. Georges, transcrite le 1er l\1ai 1U3l, 
No. 988. 

Objet de la vente: 
22 fedclans, 16 kirats et 5 sahmc:: <li' 

terrains agricoles sis aux villages de ~ "1. 
El Henna et Kafr El Kami, l\Iarkaz 1' 
Zagazig (Ch. ), d ivisés en quatre par('( -
les. 

Pour les lim ites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1700 outre les f rai.>. 
Mansourah, le 31 Janvier i938. 

Pour le poursuivant. 
341-M-270 Khal il Tewfik, a\·ocat. 

Date: Jeudi 24 Février 1938. 
A la requête des Usines Réunies dT

grenage et d'Huileries, société anon ynw, 
ayant siège à Alexandrie avec succur 
sale à Mit-Ghamr. 

Contre: 
1.) Les Hoirs de feu Abdel Hamid Se

rneida Soliman, savoir: la Dame Home 
Chane, sa veuve, fille de Abdou Abdoun 
Mohamed Ismail, tant personnellement 
que comme tutrice de ses enfants mi
neurs: Abdel Salam, El Baz, Kamel ct 
Abdel lVIoneem, enfants et héritiers elu 
dit défunt, 

2.) Le Sieur Abdell\.1eguid Semeida So: 
liman, agissant en sa qualité de tuteur 
du mineur Mohamed connu sous le nom 
de Yehia, celui- ci pris tant comme héri
tier de feu son père Abclel Ham1d Sc
meida que comme débiteur personnelle
ment. 

Tous propriétaires, sujets locaux, clet 
meurant la ire à Kism Awal Facous e 
le 2me à Béni Sereid. . . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisJC 
immobilière du 11 Mai 1936, transcnte 
le 27 du même mois sub No. 825. 

Objet de la vente: 
2me lot. ·ct 

Appartenant aux Hoirs Abdel HamJ 
Semeida Soliman dans la proportiOn 1 
38 feddans, 21 k irats et 9 sahmes, e 



31 Janvier/1er Février 1938. 

Mobamed Abdel I-Iamid Semeida connu 
sous le nom de Yehia dans la propor
tion de 128 feddans, 1 kirat e t 18 sah
mcs. 

J.GG fcddan s et 22 kirats de biens sis 
au village de Kafr El Achl<am, di stri ct 
de Facous (Ch. ), au hod El Barari wa 
San No. 1, kism tani, fasl sadess, fai sant 
parLic ~e .la parcelle No. 39, à pre~dre 
par indiVIS dans 276 feddan s, 11 lurats 
et 18 sahmes, en deux parcelles : 

La ire de 169 feddans au dit hod, fai
sant partie de la même parcelle No. 39. 

La 2me de 107 feddans, 11 kirats et 
18 sahmes au même hod, faisant partie 
de la même parcelle No. 39. 

II existe sur ces terrains 3 sakiehs tarn
boucha ainsi qu'un dawar en briques 
crues, composé de 4 maisonnettes pour 
les ouvriers. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

;\lise à prix: L.E. 2670 outre les frais. 
~Ian sourah, le 31 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

29ï-DM-502 Avocats. 

Date: Jeudi 24 Février 1938. 
A la requête de la Dresdn er Bank, so

ciété anonyme ayant siège à Berlin avec 
fil iale à Alexandrie, venant aux droits et 
ac tion s de la Deutsche Orien tbank A. G. 

Contre Hamza Ibrahim El AdJ, négo
ciant, sujet local, demeurant à Mansou
rah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Aoùt 1932, dénoncée le 
13 Août 1932, transcrits le 16 Aoùt 1932, 
No. 9493. 

Objet de la vente: 
li feddans, 12 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au village de Mit Garrah, di s
trict de Mansourah (Dale ), au hod El 
Kassabi No. 8, parcelle No. 3. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pil·ix: L.E. 255 outre les frais. 
l\1ansourah, le 31 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

293-DM-4 98 Avocats. 

Date: Jeudi 24 Février 1938. 
A. la requête du Crédit Hypothécaire 

Agncole d'Egypte, cessionnaire aux 
drOits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant siège au Caire, 11 rue 
Gamée El Charkass. 

Contre les Hoirs de feu Osman Bicha-
ra Mohamed, savoir: 

1.) El Sayed, 2.) Aly, 
3.) Amina, ses enfants. 
4.) Zannouba Mohamed Ahmed El Bit

tar, sa veuve. 
'l'ous proprtétaires, sujets locat.x, de

meurant à Ezbet Osman Bichara, dépen
da!l_ t. de Om Ramad, débiteurs expro
pncs. 

Et contre: 
1.) Om Mohamed Moham ed Chabana. 
2.) Hedia Mohamed Ezz El Dîne. 

H 
3.) Mohamed Mohamed Abdel Aziz 
arbiti. 
4.) Iskandar Hariton Mootamédian. 

d _Tou s demeurant à Om Ramada, tiers 
etenteurs. 

i En V~I.~u d'un procès-verbal de saisie 
mmob1here du 11 Février 1932, huissier 
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Ph. Attallah, trans cri Le le 17 Février 
1932, No. 487. 

Objet de la vente: 
9 feddans e t 12 kirats de terrains sis 

au village de Om Ramada, dis trict de 
Zagazig (Ch. ), au hod El Maalak El Se
bakha, anciennement El Gharbi. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 780 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

338-M-267 Khalil Tewfik, avocat. 

Date: J eudi 24 Février 1938. 
A la requête de la Société Anonyme 

du Béhéra, c.yant siège à Alexandrie, 9 
rue StambouL 

Contre le Sieur Boghos Bey Agopian, 
fil s de feu Agob, pe tit-fils de Boghos, ci
devant juge au Tribunal Mixte d'Ale
xandrie, propriétaire, sujet local, domici
lié à Alexandrie, en sa villa sise 188, rue 
de la Corniche, Sporting, et actuelle
ment au Caire, à Guizeh, près du Jardin 
Zoologique, rue Mourad 1 o. 20. 

En vertu d'un procès-verbal de sai sie 
immobilière du 23 Octobre 1934, huissier 
Ph. Bouez, transcrit le 12l\'ovembre 1934, 
No. 2017 (Gh. ). 

Objet de la vente: 
La moitié indivise soit 40 feddans, 7 

ki rats e t 21 sahmes d' une pro prié té agri
cole de la con tenance de 80 feddans, 15 
kirats et 18 sahmes originairement de 84 
feddans et 11 kirats, sise primitivement 
au village de Hessas, district de Cher
bine (Gh. ) et actuellement au village de 
Kafr Youssef, district de Cherbine (Gh.), 
dans les parcelles et hods cadastraux 
suivants : 

4 feddans, 13 kira ts et 2 sahmes au 
hod Zobaa El Kibli No. 17, parcelle No. 3. 

76 feddan s, 2 kirats et 15 sahmes au 
hod Maarouf El Charki No. 16, parcelle 
No. 2. 

La dite propriété agricole qui étai t 
composée à l'origine de 5 parcelles es t 
actuellement à la suite des transforma
tions subies par la propriété divisée en 
10 parcelles, savoir : 

La dite quantité de 40 feddans, 7 ki
rats et 21 sahmes est à prendre par in
divis dans chacune des dix parcelles sui
vantes divisées en neuf lots. 

2me lot. 
7 feddans et 12 kirats actuellement ré

duits à 7 feddan s, 9 kirats et 22 sahmes 
à prendre à concurrence d'une moitié 
indivise dans une parcelle de la conte
nance de 15 feddan s, actuellement rédui
te à il! feddan s, 19 kirats et 20 sahmes. 

4me lot. 
5 feddans actuellement réduits à 4 fed

dans, 22 kirats et il! 3/4 sahmes à pren
dre à concurrence d'une moitié indivise 
dans une parcelle de la contenance de 
10 feddan s, actuellement réduite à 9 fed
dans, 21 kirats et 5 1/2 sahmes. 

5me lot. 
2 feddans et 12 kirats actuellement ré

duits à 2 feddan s, 11 kirats et 7 1/2 sah
mes dont: 

1.) 1 feddan et 6 kirats ac tuell ement 
réduits à 1 feddan, 5 kirats et 15 3/4 sah
mes à prendre à concurrence d'une moi
tié indivise dans une parcelle de la con
tenance de 2 feddans et 12 kirats, actuel
lement réduite à 2 feddan s, 11 kirats et 
7 1/2 sahmes. 
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2.) 1 feddan et 6 kirats réduits actuel
lement à 1 fecldan, 5 kirats et 15 3/4 sah
mes à prendre à concurrence d'une moi
tié indivise dans une parcelle de la con
tenance de 2 feddans et 12 kira ts, actuel
lement réduite à 2 fecldan s, 11 kirats et 
7 1/2 sahmes. 

7me lo t.. 
5 feddans actuellement réduits à 4 fed

dans, 22 kirats et 14 3/ !1 sahmes à pren
dre à concurrence d'une moitié indivise 
dans une parcelle de la contenance de 
10 feddans, actuellement réduite à 9 fed
dans, 21 kirats et 5 1/2 sahmes. 

8me lot. 
3 feddan s et 12 kirats actuellement ré

duits à 3 feddans, 11 kirats et 3/4 de 
sahme, à prendre à concurrence d' une 
moitié indivise dans une parcelle de la 
contenance de 7 fcddan s, actuellement 
réduite à 6 fcclcl ans, 22 kirats et 1 1/2 
sahmes. 

9me lot. 
2 feddans, 15 kirats et 4 sahmes actuel

lement réduits à 2 feddan s, 16 kirats et 
13 sahmes à prendre à concurrence d'u
ne moitié indivise dans une parcelle de 
la eontenance de 5 feddans, 6 kirats et 
8 sahmes, actuellement réduite à 4 fed
dans, 13 kirats et 2 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 310 pour le 2me lot. 
L.E. 210 pour le 4me lot. 
L.E. 105 pour le 5me lot. 
L.E. 210 pour le 7me lot. 
L.E. 150 pour le 8me lot. 
L.E. 90 pour le 9me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 31 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

345-DM-508 Avocats. 

Date: Jeudi 24 Février 1938. 
A la requête de la Banca Commercia

le Italiana per l'Egi tto, société anonyme 
ayant siège à Alexandrie et succursale 
à Mansourah. 

Contre les Hoirs de feu Hussein Salem 
Hussein savoir: 

1.) Dame Amina, fill e de Mohamed Mo
harram, sa ire veuve, tant personnelle
ment qu' en sa qualité de tutrice de ses 
enfants mineurs Wahba et Wahiba. 

2.) Dame Gamila Bent Osman Hus
sein, sa seconde veuve, tant personnel
lement qu'en sa qualité de tutrice de ses 
enfants mineurs : Salem, Youssef e t Hek
mat. 

3.) Ayoub Salem Hussein et Bamba Sa
lem Hussein, épouse de Ahmecl Daadou
rah, et les Hoirs Abdou Salem Hussein 
savoir: Saber e t Imam, ses fil s, tous pris 
en leur qualité d'héritiers de son fils feu 
Hussein Salem Hussein. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, de
meurant à El Khamassa, Markaz Sim
bellawein (Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Juillet 1935, dénoncée 
le 17 Juille t 1935 et transcrits le 20 Juil
let 1935, No. 7389. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

I. ---< 20 kira ts sis au village de El Kha
massa, di s tri rt de Simbellawein (Dai<.), 
don t: 



18 

a) 4 kiraL::: au hod Dayer El Nahia No. 
30, faisant partie de la parcelle No. 34, 
sur Jcsquc lc.: es t élevé un moulin. 

b) Hi J<ira ls au hod Dayer El Kahia 
No. 30, parce ll es Nos. 17 et 16, faisant 
partie du !\o. H, la parcel le No. 12 ct fai
san t partie des Nos. 13, 15 cL H. 

IL - 500 m2 de terrain s sis a u même 
village de Khamassa, district de Simbel
lawcin (Dale ), au hod Daycr El Nahia 
No. 20, faisant partie de la parcelle No. 
18, avec l a maison y élevée composée de 
deux étages, le 1er de 6 pièces et le 2me 
de 4 pièces, le tout en briques crues. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix : L.E. 88 outre les frais . 
Mansourah, le 31 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksucl, Samné ct Daoucl, 

205-Dl\11-300. Avocats. 

Uate: J eudi 21 Février 1938. 
A la requête de la Dame vVarcla Habib 

Lian, demeurant à Mansourah (Dale ). 
(;onlre le Sieur Mohamed Mahmoucl 

You s.'C f, tant en son nom personnel 
qu 'en sa qualité de cura teur de l'interdit 
Ahmcd Malnnoud Youssef, demeurant à 
llas El Khalig, district de Chcrbine (Gh.) . 

E:n vei'Lu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Mai 1935, huissier Y. 
Michel, dénoncée le 3 Juin 1935, huissier 
Y. Michel, le tout transcrit le 10 Juin 
1933 sub No. 1343. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

40 fccldans, 21 kirats ct 6 sahmes à 
prendre par indivis dans 213 Jcddans, 5 
kira ts cL 10 sahmes sis au villao·c de Ras 
El Kh ali g, district de Cherbine (Gh.). 

2me lot. 
Une parrclle de terrain de 1000 m2, 

a v cc la maison y élevée, sise au même 
village de H.as El Khalig. 

3me lot. 
La moi Lié par indivi s dans une parcel

le de terrain de 1072 m2 80 rm., avec la 
mai son y élevée, entourée d'un jardin, 
sise au même village de l=tas El Khalig. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\Iise à prix: 
L.E. 1280 pour le 1er lot. 
L. ~- 380 pour le 2mc lot. 
L.E. 320 pour le 3mc lot. 
OuLrc les frais. 
l\lansourah, le 31 JanYicr Hl3~] . 

Pour le poursuiYant, 
337-;\ I-266 Alphonse :\cirouz, avoca t. 

Hale: Jeudi 24 Février 1938. 
A la requête du Crédi L Hypothécai

r e 1\ gricolc d'Egypte, cc ~;s ionnairc aux 
droits cL acl ions de l'Agricullural Bank 
or l·:gypl, aya nt son siège a u Caire, 11 
ru(' Camée Charkass. 

Conl•·c 1C'' Hoirs Abclcl Rahman Ab
del Hulmwn 1\Iohamed, saYoir: 

l. - J .) Darne Sabha Abùcl Razck Na
wat·, :-a vcuYc, prise au:o :; i comme héri
tière de son J'ils Ali Abele! Rahman et 
ci e sa fille 1 ~1 Saycda Abele! Rahman. 

2.) :\lollamcd Abele! Rahman, son fils 
pri:-< au~::: i comme hériliér de sa sœur 
El ~aycda. 

li. - !loi r Ali Abele! Rahman, de son 
vi\ïU1L fils ct héritier du dit défunt, sa
voir: 
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3.) Abele! Rahman, 
4. ) Hussein, ses enfants. 
5.) Dame KaLr El Sayed Metwalli, sa 

veuve, èsn e t èsq. de tutrice de ses en
fants mineurs : a; Ahmed, b ) Mohamed, 
c) Abdel Aziz Aly. 

III. - Hoi rs El Sayeda Abdel Rahman, 
de son vivant fill e e t héritière du dit 
défunt, savoir: 

6.) El Sayed Ibrahim Nawar, son 
époux. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
m eurant à Kafr El Walaga, sauf le der
nier à El Bakachine (Ch. ). 

Débiteurs expropriés. 
En vertu: 
1.) D' un lWOcès-verbal de saiSie im

mobilière el u 30 Novembre 1932, huissier 
R. Guirguis, dénoncée le même jour et 
dûment transcrit le 5 Décembre 1932, 
No. 3353. 

2.) D'un procès-verbal de distraction et 
modification dressé le 8 Mai 1937. 

3.) D'un procès-verbal de rectification 
et lotissement, dressé le 23 Octobre 1937. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

2 feddans, 19 kirats et 14 sahmes de 
terrains sis au village de Kafr El Wala
ga, district de Minia El Kamh (Ch. ), au 
hod El Chagara No. 3. 

2me lot. 
1 feddan, 1. kirats et 20 sahmes sis au 

village de Kafr El \Valaga, district de 
Minia El Kamh (C h. ), au hod El Chaga
ra No. 3. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 130 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 31 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
342-M-271 Khalil Tewfik, avocat. 

Date: J eudi 211 Février 1938. 
A la requête de la Dresdner Bank, so

ciété anonyme, ayant siège à Berlin avec 
filiale au Caire. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed Has
san Naycl El 1\Iorsafi, savoir: 

1.) Dame Falma, fill e de Hamed Man-
sour El Maghrabi, sa veuve. 

2.) Dllc Naïma. 3.) Dlle Narguis. 
'1.) 1\Iohamed Anwar. 
Ces lrois enfan ts du elit défunt. 
Tou s propriétaires, sujets locaux, de

meu ran L au Caire, rue El Mas gad El 
Ilusseini, atfet Ahmed Pacha Taher No. 
6, 2me é lage, près de la maison de 
Cheikh Aly . iahmoud. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 18 AHil 1933, dénoncée le 2 
1\Ia i 1933, le tout transcrit le 13 Mai 
Hl33, ?\o. 080. 

2.) D·un procès-verbal de lotissement 
dressé au Greffe des Adjudications près 
ce Tribunal le 19 Aoùt 1936. 

Objet de la yente: 
1er sous-lot du 1er lot du Cahier des 

Charges. 
13 feddans, 10 kirats et 12 sahmes de 

terra ins sis au village de E l Kodah, dis
trict de Kafr Sakr, au hod El Kassali El 
Tirane No. G, fai sant partie des parcelles 
Nos. 1 et 2. 

31 J an vier/1er F évrier 1938. 

2me sous-lot du 1er lot du Cahier des 
Charges. 

8 feddans, 19 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis au village d'El Kodah, dis
tnct de Kafr Sakr (C h. ), au hod Kassa! 
El Tirane No. 3, faisant partie de la par~ 
celle No. 1. 

2n~e lot du Cahier des Charges. 
22 lorats et 4 sahmes de terrains "i" 

au village de Kodah, . district de K~r~ 
Sakr (Ch. ), au hod El Kassali El Tiranc 
No. 5, parcelle No. 35. 

3me lot du Cahier des Charges. 
56 feddans, 8 kirats et. !1 sahmes de 

terrains sis au village de El Kodah di"
trict de Kafr Sakr (C h. ), situés au' ho~! 
Kassali El Tirane No. 5, parcelle \lo. 37 

4me lot elu Cahier des Charges. · 
8 feddan s, 3 kirats et 18 sahmes cle 

terrains sis à Kodah, district de Kafr 
Sakr (Ch. ), au hod Farakella No. 4, par
celles X os. 2 et 3. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à JWix : 
L.E. 190 pour le 1er sou s-lot elu 1er 

lot. 
L.E. 150 pour le 2me sous-lot elu J cr 

lot. 
L.E. 12 pour le 2mc lot du Cahier de~ 

Charges. 
L.E. 990 pour le 3mc lot elu Cahier cl e;; 

Charges. 
L.E. 85 pour le 4me lot du Cahier de~ 

Charges. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 31 Janvier 1938. 

Pour la poursuiYan le, 
Maksud, Samné et Daouù , 

292-DM-497 Avocats. 

Date: Jeudi 24 F évrier 1938. 
A la requête de la Cassa di Sc on I1J c 

di Risparmio en liquidation, ayan t si6· 
ge à Alexandrie, subrogée aux poursui
tes de la Dresdner Bank suivant ordon
nance des Référés. 

Contre les Hoirs de feu Aly El Chei ldl, 
savoir: 

1.) El Meada-vvi; 2. ) Hassan; 
3. ) Chabania; !1.) Bamba; 
5. ) Hafiza; 6. ) Fatma Aly El Cheikh, 

ces six enfants du dit défunt. 
7.) Dame Bamba Hassan Daoud, sa 

veuve. 
8.) Dame Nadrine Om El Saad El 

Cheikh, sa 2me veuve. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Dérine. 
En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie üpmo

bilière pratiquée le 27 Avril 1933, ~eno•~ 
cée le 4 Mai 1933, le tout transcnt le 
Mai 1933 sub No. 932. 

2. ) D'un procès-verbal d~ lo~isse!11C 1_1! 
dressé au Greffe des Adjud•catwns pre 
ce Tribunal en date du 6 Mai 1936. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 1" _ 

Une parcelle de terrain avec les coi de 
tructions y élevées, d'une supe~ficJe i"-
1123 m2, sis au village de Derme, dEl 
trict de Talkha (Gh. ), au. hod Da) ercel
Nahia ..\To. 31, fai sant partiC de !a pa~e 3 
le No. 6, consistant en une maison ·te" 
étages, construite en briques .cu\é~~ 
complète de tous les accessoireS, Inn~ de 
Ouest rue publique dans le restan 90 
la pa;celle No. 6, au même hod, sur -
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111. où se trouve une porte; Su d, Hoirs 
El Hassanein El Cheikh El Hazine dans 
le restant de la parcelle No. 6, au même 
hod sur 50 m .; Est, rue où se trouve une 
autr:e porte et partie Ahmed Mohamed 
El l=tel'ai dans le restant de la parcelle 
No. 8, au même hod, sur 30 m. ; Nord, 
Hoirs El Sawi El Efiche, sur 40 m . 

2me lot. 
30 feddans sis au village de Dérine, 

district de Talkha (G h. ), au boel Bohour 
El Gharbi No. 3, faisant partie de la par
celle ~o. 7. 

3m e lot. 
20 fecldans par indivis dans 23 fecl

clans, 8 kirats et 4 sahmes sis au village 
de Dérine, district de Talkha (Gh. ), au 
ho c! Bohour El Gharbi No. 3, partie par
celle No. 8. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 500 pour le 1er lot. 
L.E. 1500 pour le 2me lot. 
L.E. 1000 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 31 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
~'laksud, Samné et Daoud, 

::JOO-DM-303 Avocats. 

Date: Jeudi 24 Février 1938. 
A la requête du Sieur Chouhdi Bou

tros, propriétaire, suj et local, demeurant 
à Baliana, pris en sa qualité de cession
naire aux droits et actions du Crédi t 
Foncier Egyptien en vertu d'un acte de 
cession en date du ill Mars 1936. 

Contre le Sieur Georges Zacaropoulos, 
pris en sa qualité de syndic de la faillite 
Boulos Rouphaïl, demeurant à Alexan
drie. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sa isies immobilières, hui ssiers A. Geor
ges e t Y. Michel, cles 13 lVIai et 29 Ju in 
Hl35, dénoncées les 23 Mai, 13, 15 et 23 
Juin 1933, trans cri les les 2 Juill et 1935, 
l\'o. 3937 et 23 Juill et Hl33, No. 7lt67. 

Objet de Ja vente: 
ftl± Jeddans, 18 kirats e t 1 sahm e de 

terrains sis au village de Ternay El Za
hayra, district de Simbellawein (Dale. ). 

Ainsi que le tout se poursuit et com
por te sans aucune excep tion ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépenden t. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. 2360 ou Lre les frais. 
Mansourah, le 31 J anvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
34-1-M-273 Wadih Salib, avocat. 

Date: Jeucli 211 Février 1938. 
A la requête de The Barclays Bank 

(D. C. & 0. ), société anonyme angla ise, 
ayant siège ù Londres e t su ccursale à 
Mansourah. 
. Contre les Hoirs de feu Rezgalla Rezk, 

fll s de feu Rezk Emara, savoir ses en
fants: 

1.) Aziz. 2.) Bahig. 
3.) Guirguis. 11. ) Iskandar. 
5.) Victoria. 6. ) Fahmi. 
7.) Ali ce Rizgalla Rezk. 
8.) Sa veuve Amalia Boutros. 
Tous propriétaires, suj e ts locaux, de

meurant le 1er à Biala Barari, district de 
Talkha (Gh.), la 2me avec son époux Fa-
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del Fadlallah, Sarraf à Mansourah, à 
Husseinieh, vis-à-vis de la mosquée El 
Kadi, le 3me, soldat, attaché jadis au 
Poste de Police de Machtoul El Souk et 
actuellement tran sféré ù Zagazig, quar
tier Mon Lazah, rue El Madras sa, le 4me 
jadis à Zagazig, quartier El Gameh, puis 
au teftiche cles Irrigations du Soudan 
dont le siège es t. à Khartoum, e t aduel
lement cie domicile inconnu comme cela 
résulte d'une communication adressée 
par le Ministère de la Jus tice à Monsieur 
le Procureur Général le ill Janvier 1937 
sub No. 113 16 / i-62 et pour Jui au Parquet 
Mixte de Manso-urah, la orne au Caire, 
rue J\fasr El ALika (Vieux-Caire) No. 63 
avec son époux Tewfik Kirollos, attaché 
à l'Irrigation Department et les autres 
demeurant également a u Caire avec la 
dite Dame Victoria. 

En vertu: 
i. ) D'un procès-verbal de saisie immo

b ilière du 4 Septembre 1935, huissier F. 
Khoury, transcrit les 1er Octobre 1933, 
No. 9287 e t 17 Janvier 1936, No. 680 
(Dale). 

2.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière du 26 Novembre 1936, huissier Z. 
Tsaloukhas, transcrit le 26 Décembre 
1936, No. 12131 (Dale). 

Objet de la vente: 
3 fedda.ns, 10 kirats et 12 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Kafr 'l,amboul El Guédid, district de 
Aga (Dale ), distribués comme suit: 

i.) 2 feddans, 8 kirats et 4 sahmes au 
hoc! El Maadia No. 30, fai sant partie de 
la parcelle No. 22. 

2. ) 2 feddan s, 8 kira ts e t 16 sahmes au 
hoc! El Zawia ~o. 31, parcelle No. 13. 

3.) 17 k ira ts et 16 sahmes au hoc! El 
Zawia No. 31, parcelle No. 16. 

Désignation établie par le Survey De
partment d'après les nouvelles opéra
tion s cl u cadastre. 

3 feddans, 18 kirats e t i sahme de ter
rains sis a u village de Kafr Tamboul El 
Guédid, district de Aga (Dale), distribués 
comme s uit: 

1.) 2 feddans, H kirats e t 2 sahmes au 
hoc! El :\laadia No. 12, parcelle No. 36. 

2.) i feddan, ii kirats et 3 sahmes au 
hoc! El Zawia No. 13, parcelle No. 28. 

Ces deux parcelles sont inscrites aux 
nouveaux regi s tres du cadastre au nom 
elu Sieur Rczgallah l=tezk. 

3. ) 23 kirats et 4 sahmes au hoc! El 
Zawia No. 13, parcelle No. 30. 

'1. ) 8 kirats et 15 sahmes au hoc! El 
Zawia No. 13, parcelle No. 56. 

Cette parcelle forme partie du No. 23 
du cadastre et fi g ure clans le nouveau 
registre du cadas tre au nom de Aziz Eff. 
et frère s, enfan ts de Rezgallah Rez k. 

5.) 0 kirats et 1 sahme au hod El Za
wia No. 13, parcelle No. 58. 

CelLe parcelle forme partie de la par
celle No. 30 du cadastre et figure dans 
le nouvea u registre du cadastre au nom 
des l'loirs IIassanein Mohamed El Cha
braoui. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de" Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frai s. 
Man sourah, le 31 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

209-DM-5011 Avoca ts. 
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Date: Jeudi 24 I,,évrier Hl38. 
~ ,1~ requête de la Banque Ottomane, 

societe anonyme ayant siège à Londres 
et succursale à Alexandrie, s ubrogée aux 
po~rsuites de la Land Bank of Egypt, 
smvant ordonnance rendue par M. le 
Juge des Référés du 'Iribunal Mixte de 
Mansourah en date du H Septembre 
1936. 

Contre: 
1.) Zannouba, fille de Abdel Méguid, 

pnse tant en son nom personnel qu 'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs, issus de son mariage avec feu 
Moustafa Pacha Khalil, à savoir: 

2.) Abbas, 3.) Tahani, 4.) Roubia. 
Ces derniers s.u cas où ils seraient de
venus majeurs. 

5.) Ahmed Helmi. 
6. ) Abele! Méguid. 7. ) Eh sane. 
8. ) Inchirah. 9. ) Souad, épouse du 

Sagh Ahmecl Hamdi. 
La ire veuve e t les autres enfants et 

héritiers de feu Mous tafa Pacha Khalil. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant les 5 premiers à Ezbet El Se
rou, dépendant de Kism Awal Facous, la 
dernière au Caire, à Choubrah, chareh 
Abou l=tafée Chicolani, No. 7 e t les autres 
à Kism Awal Facous (Ch. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Septembre 1935, de 
l'huissier B. Accad, trans cri te le 13 Oc
tobre 1935, No. 1913. 

ObJet de la vente: en trois lots. 
ier lot. 

48 feddans, 21 kirats et 2 sahmes sis 
au village d 'El Khattara El Soghra, dis
trict de Facous (Ch. ), au hocl El Mina 
No. 2, parcelle No. 12. 

Il existe sur ces terrains une ezbeh 
construite en briques crues. 

2me lot. 
215 fecldans, 10 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis jadis au village de Hesset El 
Manasra et actuellement au village de 
Menchat lVIostafa Pacha Khalil, district 
de Facous (Ch.), au hoc! El Sabakha wal 
Baladi El Charki No. 1, l<ism tani, par
celle No. 10. 

Il exis te sur ces terrains une ezbeh 
construite en briques crues, composée 
d'une petite maison pour la propriétai
re, sept maisonnettes pour les ouvriers 
et un e mosquée. 

3me lot. 
1.) 118 feddans et 12 kira ls sis au vil

lage d'El Ekhewa, di s trict cie Facous 
(Ch .), au hoc! Borgham No. 6, parcelle 
No. 2, en 3 parcelles: 

La ire de 60 feddans. 
La 2me de 57 feddan s. 
La 3me de i feddan e t :1. 2 ki ra ts. 
Il exis te sur ces terrains un e ezbeh 

construite en briques crues, en ruine. 
2.) 53 feddans jadis aux villages de 

Kahbouna et Malakiyne El I\.iblia e t ac
tuellement sis au village de Iviancha~ 
Mouslafa Pacha Khali l, di s trict de Fa
cou s (C h. ), au hod El Jiessi :\o. H et au 
hoc! El Rizka No. 14., kism ta ni, en deux 
parcel les: 

La :l.re de H fedda ns au l1od El IIi ssi 
No. H, parcelle No. 1. 

La 2me de 9 feddans au hod El Hizka 
No. 14, kism tani, parcelle No. 9. 

Il existe sur ces terrain s une ezbeh 
construite en briques crues, composée 
d'une petite maison de maitre d'une en-
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trée une chambre e t cu isine, de 6 mai
son~ettes pour les cultivateurs, un dépôt 
et une écurie. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pJ"ix: 
L.E. 2900 pour le 1er lot. 
L.E. 12000 pour le 2mc lot. 
L.E. 7000 pour le 3mc lot. 
Outre les Ira is. 
Mansourah, le 31 Janvier 1938. 

Pour la pours uivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

298-DM-503 Avoca t:;:. 

Date: J eudi 24 Février 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécai 

r e Agricole d 'Egypte, cessionnaire aux 
droits c t aclions de l 'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant siège au Caire, 11 rue 
Gaméc Charl<ass. 

Contre les Hoirs de feu El Sayed Aly 
Aly El Guindi, fil s de feu Aly Aly El 
Guindi, savoir: 

1.) Mohamcd Tewfik, son fil s. 
2. ) Dame SLcita bent Mous tafa Rama

dan, sa veuve. 
Tou ::; deux propriétaires, s ujets lo

caux, demeurant le 1er à Etmida et la 
2mc à Mit Mchscn, d is trict de Mil-Ghn.mr 
(D ale ), débiteurs expropriés. 

Et con tre la Dame Ombarka Abdel i\'a
bi Kam cl, propriétaire, sujelte locale, de
m eurant it Elmida (Dale ), t.iercc dé ten
trice. 

En vertu: 
1.) l)"un procès-\'crba.l de sa isie im

mobili è re du 20 Dét·cmbrc 1932, huissier 
L. Sléfanos, transcrite le 23 Décembre 
1932, No. i!169t. 

2. ) D' un procè:::;-vcrbal de d is tract ion. 
et m odification, du 13 Février 193"7 

Obje t de ln vente: 
8 fcddan s, 22 l<irats et 9 sahmes dt:: 

terrain ::: s is au village de Etmida, dis
tri e l. de i\-lit-Ghamr (Dak.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lisc :'t pl'ix: L.R 760 oulrc les frai s. 
i\lan sourall, le 31 Jarwicr 1938. 

Pour le poursuivant, 
3-'10-.\1-2Gn Khalil Tewfik, avoca t. 

Hale: J eudi 2 11 li'évricr HJ3~. 
A la t"<'quNc du Crécii l IIypothécai· 

re J\~Ticolc cl'Egyp le. cessionnaire aux 
droit,; rt. action s de l'Agricullural Bank 
of Egypl. ayant son ~ i ège a u Caire, :Li 
ru (' Camée C:harkass. 

Conll'c le::: Hoirs de feu Salem Aly l<: l 
Cilaféi. fil,; ll e i\ly El Chaféi, savoir : 

T. - Sallout a Ahmcd El Mogui, a 
ycun, tant prrsonn ellcment qu·cn sa 
qualité de tulticc ctc . cs en fa nts mineurs 
Moh arn ed cL Zcinab Salem Aly E l Cha
féi, dem eurant à l'viansourah. 

IL - Hoirs :'\afissa Salem Aly El Cha
féi, fill e du dit défun t, décédée après lui, 
savoir: 

1.) Abdcl Gawad Osman Omar, son 
fil s ; 

2.) lfamicla Osman, sa fille; 
3.) ~azla O~man, sa fille; 
-'!. ) Fadila Osman, sa fill e. 
'l'ou::; proprié ta ires, sujets locaux, de

meurant à Kafr Bl Garayda (Gh. ), débi
teur::; expropriés. 

Et contre: 
1.) Salem Abdel :\1égu id Salem. 
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2.) Salem Hassan Soliman El Kott. 
Tou s deux proprié ta ires, demeurant 

à Kafr El Garayda e t à Ezbet El Char
kieh (Gh. ), tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Juillet 1936, hui ssier 
G. Ackawi, dénoncé les 27 et 28 Juillet 
1936 e t transcrits le 30 Juille t 1936, No. 
1468. 

Objet de la v:ente: 
9 feddan s et 15 k irats de terrains sis 

à Kafr El Ga.rayda, district de Cherbine 
(Gh. ), au hod El Abiad El Kibli e t El 
Charkieh. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 720 outre les frais . 
Mansoura.':l, le 31 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
339-M-268 Khalil Tewfik, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mercredi 9 Février 1938, dès 10 
h. a.m. 

Lieu: à Tantah, Markaz Tantah (Ghar
bich ), à la rue Abdcl Halim. 

A la requête de la Raison Sociale 
William Darby & Co., Ltd. 

Au préjudice du Sieur Roufail Salib. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 5 J anvier 1937. 
Obje t de la vente: m achine duplica

teur, m achines à écrire française e t ara
be, radio, canapé, fauteuil s, bibliothè
que, etc. 

321 -C:A--'15 

Pour la. poursui van te, 
lVI. Sednaoui e t C. Bacos, 

Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 7 Février 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu : à Alexandrie, à l'Egyptian Bon
dcd vVarehouses Co. Ltd. 

A la requête du Sieur J aime Parente. 
Au préjudke de la Raison Socia le Ma

nufacturas Sedo S.A. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 2 Septembre 1937, en exé
cution d 'un jugement commercial du 19 
Juin 1937. 

Objet de la Yente: soieries, la inages, 
clawlas. 

Pour le poursu ivant, 
346-DCA-309 J. Stambouli, avoca t. 

Date: Lundi 7 Février 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à l'Egyptian Bonded Warehou
ses Cy Ltd., à Alexandrie. 

Par les soins du Sieur A. Donadio, 
courtier commis à ce t effet en vertu d'u 
ne ordon na n ce rendue par Monsieur le 
Juge des Référés elu Tribunal Mixte d 'A
lexandrie, en date du 8 J anvier 1938, il 
sera procédé à la vente aux en chères pu
bliques, pour comp·le de qui de droit, en 
un seul lot, de: 

Une balle de tissus de laine marquée 
L . E. & Co.jD. L. -/1.. 

31 Janvier/1er F évrier 1938. 

Paiement au comptant contre remise 
du bon de livraison sur l'Egypt.ian Bon
ded Warehouses Cy. Ltd. 

. Les frais de d~barquei?en~, de maga
smage, et les droits de cnee fixés à 5 0/0 
sont à la charge de l'acheteur. - ' 

Alexandrie, le 31 Janvier 1938. 
Jules Roubin, avoca t. 

Le courtier-commis 
251-A-398. (s.) A. Donadio. ' 

Uale: Lundi 14 Février 1938, à g h. 
a. m. 

Lieu: à Damanhour, en l'épicerie Fathi 
Mos tafa Daabeis. 

A la requête de Jacques Weinstein & 
Co., banquiers, au Caire. 

Au préjudice de Fathi Mostafa Daa
beis, négociant, épicier, à Damanhour. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 9 Septembre 1937, huissier 
Hailpern. 

Objet de la vente: coffre-fort marqu e 
Milner, balance et ses poids, étagères de 
mur, 50 okes de sav on marque Chirka 
15 kilos d'huile de ricin, 40 boîtes de 'tO 
bougies, 24 bouteilles de China, 10 ki
los de coton, 10 bouteilles d 'huile de foie 
de morue, 10 ol<es de sel angl ais, clc. 

Alexandrie, le 31 Janvier HJ38. 
Pour les poursui van t:,, 

Joseph Wcins tcin , 
277-CA-30. Avocat à la Cour. 

Hale: Jeudi 3 Février 1938, à 10 !wu
res du matin . 

Lieu : à Ibrahimieh, rue Anda](Jl i
No. 20. 

A la requête du Sieur Ahmccl Aly, t'JI
trcpren eur, égyp tien, domicili é ü AIL'
xandrie. 

Contre la Dame Angéliqu e Li lropou
lo, hellène, domiciliée à Ibrahimich, rue 
Andalous No. 20. 

En , ·erlu cle deux procès-verbaux de 
sais ies des 21 Août 1937, huissier Qua
drelli ct 5 J anvier 1938, huissier S. !J as
san. 

Objet de la vente: garniture d~ salle 
à manger, garn iture de chambre a cou
cher, garniture d'entrée, machill e ~L cou
dre, 100 volumes d'hi stoires en grcr, l'le . 
312-A-Id9 Mayer Zeiloun , avoccil . 

Dale: 1\Iercrecli 9 Février 1938, iL ll 
heures du mat.in. . 

Lieu: à Alexandrie, rue l\aralw sh \n. 
3 (ki sm Labbane). _ , 

A la requête du Ministère cl es \Va.u~ . 
ayant siège au Caire. 

A l'encontre du Sieur Abdel Sal ~lll 
Moh amed Aly Sabra, bouc~er, SUJC~ 
français, domicilié à Alexanclne, ru e h a 
rakosh No. 3. . . 

En vertu d' un procès-verbal de saJSIC 
en date du 20 Septembre 1937, hms:-rer 
A. Quadrelli. 

Objet de la vente: 1 grande table, 3 ar
moires, 2 canapés avec ma~elas, 1 grant 
de jardinière, diverses petite~ tables, i
argentier, 2 canapés, 2 fautemls, 6 cha 
ses, 1 tapis européen, etc. 

Alexandrie, le 31 Janvier 1038._ t 
Pour le poursmvan ' 

310-A-41ï. G. De Semo, avocat. 



31 Janvi er/1er F évrier 1938. 

T ri~unal du Caire. 
Date: Samedi 19 F évrier 1938, à 10 h. 

a.m. 
Lieu: à Mini eh, rue Ebn Khassib. 
A la req uê te de R achacl Mohamad R a

yan, ès qualité de séques tre judiciaire. 
Contre la Raison Sociale X. R. Papa

yanopoulo & Co. 
• En vertu cl' un procès-verbal de saisie 
du 27 l\'ovembre Hl37. 

Objet de la vente: 
1.) 1 coffre-l'ort de 0 m. 80 x 0 m. 60. 
2. ) 1 bureau en J)ois de zane. 
3.) 1 canapé, 2 fauteuils e t 1 table 

ronde. 

273-C-26. 
Pour le poursuivant èsq., 

A. M. Avra, avocat. 

Date: 1\'Iercredi 16 Février 1938, à 10 
11. a.m. 

Lieu: à Héliopolis, ru e Damiette, villas 
Nos. 28 e t 30. 

A la requê te de The Cairo Electric 
Railways & Heliopoli s Oases Co. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Mah
moud Amer, égyptien. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 30 Mars 1937, huissier Zappalà. 

Obje t de la vente: machine à écrire, 
armoires, tapis, tables d 'écoliers, gramo
})hone, radio Philips, chaises, etc. 

Le Caire, le 31 J anvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

267-C-20 Jassy e t J amar, avoca ts. 

Date: Samedi 5 F évrier 1938, dès 9 
heures elu m atin. 

Lieu: au Caire, à Choubrah, 51 rue 
Toussoun Pacha. 

A la requête cle NI. le Greffi er en Chef 
du Tribunal Mixte du Caire. 

Contre le Sieur Hussein Fahmi El Me
bandess. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie-
exécution du ii Janvier 1938. 

Objet de la vente: 
1.) 1 bureau en bois peint, à 9 tiroirs. 
2.) 1. armoire en bois peint jaune, à 2 

t.attan ts et 1. tiroir. 
3.) 2 Cd.ltupés et 1 fauteuil avec siège à 

ressorts, recouverts de velou rs verdâ tre 
:avec ieurs housses blanches. 

11.) 3 chaises en hois ciré marron avec 
siège en paille tressée. 

G.) 3 chaises en osier . 
6.) 1 table en hois peint jaune. 

. 7.) 1 polygraphe marque Hecto-Pé
hkan. 

Le Caire, le 31 Janvier 1938. 
Le Greffier en Chef, 

274 C-27. U. Prati. 

Date: Merc redi 9 F évrier 1938, dès 9 
heu_res e t ii heures du matin. 

Lteux: ~ Héliopolis, 31 rue de Lesseps, 
fl t au Ca1re, au magasin du Sieur Gra
nato, sis rue El-Manakh. 
rl A la_ requête ~e M. le Greffier en Ch ef 
uu Tnbunal M1xte du Caire. 

Contre le Sieur Panayotti Matanclos. 
Ené ":ertu d'un procès-verbal de saisie-

€X Cl_ltwn elu 31 Août 1932. 
ObJet de la vente: 
L) A Héliopolis. 
a) 1 bibliothèque en bois de chêne 

massif. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

b) 1 bureau de même bois, à 2 pla
cards. 

c) 1 lu stre en fer forgé. 
2.) Au Caire, a u magas in du Sie ur 

Granato. 
d ) 1 piano m arqu e Arnold OschoJfcn

burg. 
Le Caire, le 31 J an vier Hl38. 

Le Gref1ï er en Chef, 
275-C-28. U. Prati. 

Uate: Lundi 7 Février 1938, à 10 h . 
a.m. 

.Lieu: au Caire, 86 rue Rocl El Farag. 
A la requête des Imprese Commerciali 

e Mari ttime a!l'Es tero. 
Au préjudice elu Sieur Nached Geor

ges. 
En vm·tu d 'un procès-verbal de saisie 

du 12 J anvier 1938, en exécution d 'un ju
gemen t rendu par le Tribunal Mixte 
Sommaire du Caire le 2 Janvier 1936. 

Objet de la vente : une garn iture de 
salon, tapissé de toil e cirée, 2 eanapés et 
4 chaises, le tout en bois ciré noyer, 1 
lit à baldaquin, en cu ivre, 1 commode, 
1 arm01re, 1 pendule, t lus tre. 

Le Caire, le 31 J anvier 1938. 
P our la poursuivante, 

329-C-50 Ibrahim Caram, avocat. 

Date: Samedi 5 F évrier 1938, à 10 h . 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Champollion, 
No. t!5. 

A la requê te du Minis tère des Wakfs. 
Au préjudice de Me Philippe Arif, avo

cat, demeurant au Caire, ru e Champol
lion, No. 45. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 16 Septembre 1936, huis
sier G. Boulos. 

Objet de la vente: 1 machine à écrire 
marque Royal, canapés, fauteuils, chai
ses, classeur, bureaux, armoires, porte
m anteau canné, tapis persan, e tc. 

Le Caire, le 31 J anvier HJ38. 
Pour le poursuivant, 

Em. Misrahy et R. A. Rosse tti, 
321-C-42 Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 7 F évrier 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Khoronfiche, 
No. 35. 

A la requê te de Samuel Acher. 
Contre Ahmed Hussein Chérif. 
En vet·tu d 'un procès-verbal du 7 No

vembre 1936. 
Objet de la vente : garniture de salon, 

rideaux, tables, sell e ttes, ja rdinière, ta
pis, garniture de chambre à coucher, etc. 
268-C-21 Marc Cohen, avoca t. 

Date: Mardi 22 F évrier 1938, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Béni-Rafeh, Markaz Manfalout 
(Assiout). 

A la requête de la Raison Sociale 
Choukrallah Geahel Fils. 

Au préjudice du Sieur Aly Mohamed 
Badawi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 26 Septembre 1936. 

Objet de la vente: canapés, chaises ; 15 
ardebs environ de maïs; 1 vache, etc. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

328-C-49 Avocats à la Cour. 
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Date: Mardi 15 Février 1938, dès 10 h. 
a.m . 

Lieu: à Balasfoura, Markaz Sohag 
(Guirgueh). 

A la requête d u Sieur Richard Adler. 
Au préjudice du Sieur Taha Yassine 

Mahmoud Ham adi. 
En ver·tu d'un procès-verbal de saisie

exécution d u 10 Août Hl37. 
Obje t de la vente: 5 kantars en viron de 

coton Achmouni. 
Pour le poursuivan t, 

M. Sednaoui e t C. Bacos, 
325-C-!16 Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 7 F évrier 1.938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: a11 Caire, à Hoche El Hini, à 
Darb El Saclat, à zokak Khozaine El Sa
leh , No. 1, au premier étage (kism Mous
ky). 

A la requête du Sieur Mohamed Ab
dallah, en sa qualité de Nazir du Wald 
d_e feu Aly Abdall ah, propriétaire, égyp
tien , demeurant au Caire, avec élection 
cle domicile en cette ville au cabinet de 
Maître Henry Chagavat, avocat à la 
Cour. 

Contre le Sieur Ibrahim Richmann 
marchand, sujet espagnol, demeurant a~ 
Caire, à Hoche El Hini, à Darb El Saclat 
à zokak Khozaine El Saleh, au No. 1, ati 
1er é tage (ki sm Mousky). 

En vertu d' un procès-verbal de smsw 
mobilière elu 16 J anvier 1937, par minis
tère de l'huissier Della Marra. 
~bjet de l~ vente: meubles tels qu 'ar

mOlre, machme à coudre Noman, chai
ses, etc. 

Le Caire, le 31 Janvier 1938. 
Pour le poursuivant èsq. 

333-C-54. H. Chagavat, avocat. 

Date: Samedi 5 Février 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Cheikh El Rihane 
(Abdine). 

A la requête de la Dame Fortunée Fa
rag Chammas. 

Contre Ali Omar. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 21 Mars 1936 validée 
suivant jugem ent rendu par la èhambre 
Sommaire du Tribunal Mixte du Caire 
le 25 Avril 1936, R.G. No. 5008/61c. 

Objet de la vente: 20 formes (fers à re
passer les tarbouches), t m achine à cou
dre Singer, à pédale, 1 fourn eau en fer, 
e tc . 

332-C-53 

Pour la poursuivante, 
J ose ph Guiha, 

Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 19 Février 1938, dès 10 
h. a.m. 

Lieu: au marché de Manfalout (As
siout). 

A la requête de la Rai son Sociale 
Choukrallah Geahel Fils. 

Au préjudice des Sieurs Abdel Rah
man Mohamed Khalil et Hassan Farrag 
Al y. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 4 Avril t936. 

Objet de la vente: 1 buffle, t chameau, 
3 brebis et 1 ânesse. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

327-C-48 Avocats à la Cour. 
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Date: Mercredi 9 Février 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Cheikh Hamza, 
kism Abdinc, No. 8. 

A la requête du Dr. J. R. Joerimann. 
ConL1·e le Sieur Pierre Arl1gue. 
En vertu d'un ju gement elu 1er Décem

bre 1!)37, rendu par la Chambre. Som
maire du Trihunal Mixte du Caire, e L 
d'un procès-verbal cie sais ie du 18 Jan
vier :L938. 

Objet de Ju vente: lapi s persan, fau
te uil s, m achines il éerirc, c Lc. 

Pour le requérant, 
Hec lor Licbhaber, 

33:L-C-02 Avocat à la Cour. 

Hale: Mercredi ü Février 1938, à H h. 
a. m. 

Lieu: a u vil lage ci e Cho lkam, Markaz 
Béni-Mazar (Minich ). . 

A la requête de lu Banque Mossen 
& Co. 

Contre Chchala Aly Marzouk. . . 
En vert~.& d'un procès-verbal de saisie

cxécuLion dH 6 Juin :lü33. 
Objet de la vente: tracteur au~omobilc 

Dccring de 10/20 II.P., No. i'l8b45, avec 
tous ses accessoires. 

Pour la poursuivante, 
Bcnoî L Sa lama, 

330-C-ol A vocaL à la Cour. 

Dale: Mardi 16 Février '1.038, à ü heu
res du malin. 

Lieu: a11 village de Tag El Dowal, clis
lrirt d ' l•~mbabch (G11izeh). 

A la requête ti c la National Bank of 
Egy pt, soeiélé anonyme clonL Je s iège est 
au Caire. 

1\u préjudke d11 Sieur Saacl Bey Mak
rarn, proprir\lait·c, sujet local, demeurant 
au v ill age de 1\ l Eklnvaz, cli s l1i c t de El 
Sa fi' (G1 1izch ). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sai~ i cs en dale des 20 i\lai c t 2 Septem
bre .1!)~37, hui ss iers Barazin ct Ycssula, 
en exé('.ul.ion <1'11n jugem ent rendu par 
la Cl1ambrc Cornm.crc ialc du ' l'ribunal 
Mixle du Caire en dale elu 13 î\ovcmbrc 
1032 s1 1h ~o. JiG8't d11 H..G. el c la 37c A.J. 

Objet de la \'enle: les t·écol lcs de coton 
sur :):3 l'ccldcllls, de maï s chami s ur 47 
J'rdda11 s, de hl é h indi sur '•3 fcclclan s, 
d'orge ~ ur 1 f'ccldan, de bcrsim sur 29 
Jedda11::<, G la mra11 x, J i) l)ufrtcsscs eL :L 
ùnc, e tc. 

30 t-D C-60G. 

P our la requéran te, 
H.cné c t Charles Adda, 

Avocats. 

Hale: Samedi 6 F éHi cr t038, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: it B6ni-Sou cr, :\Iarkaz cL Moucli
li c ll de Béni-SoueL 

A la t·cq ud.c du :\Iini :o tèrc des \ i\Takfs. 
Au pt·éjudi(·c de la Dame Euthimia 

Allliillii:'C Lam i, épouse elc Yanni Cosma 
Joaniclè::;, commerçante, suj e l.Lc ita lienne 
el cm curant. ;\ Béni-SoucJ, :\larkaz c L Mou
di ri c il de Béni-SoueL 

En n ;I'Lu d'un orocè:<-\·crbal de saisi8 
conserva toire du 30 .-\ oût 1ü37, huissier 
J\ziz Tacii 'Os. 

Objet de la vente: 
t.) " table en fer <:n ·cc marbre blanc. 
2. ) 1 balanec à 2 plateaux. 
3.) '1. g lacJère en boi:; peint gris. 
.'f. ) (:i cha ises t'années. 

J&urnal des Tribunaux Mixtes. 

5.) 1 douzaine ele bouteilles ele cognac 
de 1/ 4 d 'oke, marque Vieaux Bravo-Var
vounis. 

6.) 22 bouteilles de cognac Mabibano, 
de 1/2 oke chacune, etc. 

Le Caire, le 3:L Janvier 1938. 
Pour le poursuivant, 

Em. Misrahy et R. A. Ro ·setti, 
320-C-41 Avocats à la Cour. 

Dale: Lundi 21 Février 1938, elès 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Kafr Sélim, Markaz Galioub 
(Galioubieh). 

A la requête elu Sieur Richard Adler. 
Au I)réjudice d 'El Cheikh Soliman El 

Sayecl Soliman. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

elu 5 Août 1936. 
Objet de la vente: 2 taureaux, 1 buf

flesse; la récoHe de 3 feelclan s de coton. 
Pour le poursuivant, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
326-C-117 Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 7 Février 1938, à 10 h . 
a.m. 

Lieu: à Pont de Ko ubb eh, No. 10, im
meuble Mahmoucl Moustafa Kamcl, 3me 
étage. 

A la requête de M. le Greffier en Chef 
elu Tribunal Mixte elu Caire. 

Contre le Sieur Abclel 1\: hal ek Séoudi. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 21 Novembre 1936. 
Objet de la vente: 1 garniture de sa

lon, 1 phono, cie. 
Le Caire, le 31 J anvier 1938. 

Pour le pours uivan~, 
322-C-43 Georges Karclouche, avocat. 

Oale: J eudi 3 Février 1938, à 10 h. a .m. 
Lieu: au Caire, haret El Chichini No. 

H (llarnzaoui), dans les bureaux de MM. 
Gubbay Bros & Co. 

A la reqUJêle de Ja Raison Sociale Gub
bay Bros & Co. 

Conll'e qui de droit. 
En H~rlu d'une ordonnance rendue 

par :\lonsicur le .Juge des R éférés le 9 
J anvier :L938, R.G. i\o. Hü0/ 63c. 

Objet de la vente: 108 balles de 20 piè
ces chacun e, Grey uncalenelcrccl Sh ir lin g 
No. 1211. 

Conditions. - La vente :oc fera sur 
échantillon de la marchandise, contre 
remise d'ordres de livrai son sur l'Eo·yp
tian Bonclecl Warehouscs elc Suez. Tou s 
les frais de douan e, magasinage, assu
rance, etc., sonL à la charge eles aeljucli
calaires ain i que 2 010 pour droits de 
cri ée. 

L'Expert Commissaire-priseur, 
272-C-25 M. G. Lévi. - Tél. tl2563. 

Date: Samedi 3 F évrier 1ü38, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: a u Caire, à la rue Borsa El Gué
elida Nos. 6 et 8, kism Abdine. 

A la requête ·de la Daïra de S.A. le 
Prin ce Ahmed Seif El Din e. 

Au préjudice de Hermann Rosenrock, 
commerçant, sujet roumain, demeurant 
au Caire, rue Borsa El Guéclida, Nos. 
6 e t 8. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 28 Décembre 1937, hui ssier 
Richard Dablé. 

31 Janvier/1er Février 1<;)38 . 

Objet de la vente: 
1. ) 1 machine à imprimer, format 

moyen «Jose ph Anger et Si:ihne, Wi en», 
sans marque visible, à un volant. 

?: l 1 ma,chine forJJ~a L moyen «J oseph 
~evy, Alexanclnc », san s marque \'isill , 
a un volant. ) ( · 

3.) 1 petite machine de carte marc . 
Li chlcns tern en arabe, à bras.' tue 

Le Ca ire, le 31 J a nvier 1938. 
Pour la poursui\·anlc 

Em. Mi srahy ct ~- A. Ro~ ~clli . 
3HJ-C-Ll0 Avoca ts a la Cour. 

Ua te: J eurli 3 Février 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: an Caire, r ue Kasr El Ain i. 
No. 68. 

A la requête elu ieur Eclouarcl Me~~· 1 _ clich. ,, 
A~ pré judice elu Dr Ism ail Sharara 

elen Liste. ' 
En vertu d'un procès-verbal de sai'-'ic 

elu 15 Février 1937. ' 
Obje~ de la v~nle : garniture en acier 

chrome, faute11J! s, labies, bureau en 
noyer et acier chromé. 

Pour le poursuivan t. 
283-C-36. N. Mog habghab, avoca t. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Mareli 8 F évrier 1038, à 10 h. 

a. m. 
Lie u: à Zagaz ig, r ue Farrakha, quar

tier Mon Lazah. 
A la requê te de la Dame Garifallia Pa· 

papos lolo u , m énagère, su je lle lwllènc. 
demeurant à Zagazig c L éli sant domic i
le à Alexandrie, au cabinet elc ~\l aitre 
Christy :VIodinos, avocat ü la Cour. 

Contre le Sic ur Apos lolos Papapo:; lo· 
lou, commerçant, hellène, demeurant à 
Zagazig, rue F arakha, quartier Monta
zab. 

En ver lu cl' un j ugcmen L cl u 'l'rib u nat 
Cons ula ire Hellénique d'Alexandrie .en 
date elu 30 Juin 1937 ct cru n proce~
vcrbal do sai sie mobilière elu 18 Jamier 
1ü38, de l'hui ssier Alexandre Ibra l1i111 .. 

Objet de la \'Cnte: 26 caic:scs e11 boJs 
con tenant chacun c 12 bou lei Iles ci e co
gnac d 'une elcmi-okc, marque Olard 
Dupuy et Cie. 

Alexandrie, le 31 J a nvi er HJ38. 
Pour la poursuivan le. 

313-A:\H20 Chris ty l\1oclinos, a\·ocat. 

Date: Sam edi 5 Févr ier 1ü38, à 10 h. 
a.m. . 

Lieu: à Zagazig, r ue El 1\adi, qu ar ti er 
l\lon tazah. 

A la requête elu Banco Ilalo-Ef!iziH! 111· 
société anonyme égyp Li ennc, ayant :-IL'r!e 

à Alexandrie. 1 
A l'encontre de la Raison So('i alc .\ J; 

del Hamid El Kacli & Co., cie natwna lilc 
égyptienne, ayant siège à Zagazi_2·. . , 

· J 1 tc ··CII ' 1(; En vertu d'un procès-ver )a c "' ' · . 
mobilière dressé le 10 Juin 1936, par nn
nistère cle l'huissier A. Ibrahim. . ani

Objet de la vente: trois tour~ mert en 
ques complets de tous accessOires e 
bon état de fonctionn ement. 

Alexandrie, le 31 Janvier 1938. . l 
Pour le poursUlvan ·. t 

254-AM-401. Joseph De Semo, a,·oca · 



3i Janvier/1er Février 1938. 

Date: Mardi 15 Février 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieux: aux villages de Badaway et de 
Kafr Badaway El Kadim, district de 
Mansourah (Dale.). 

A la requête de la National Bank of 
Egypt, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Sieurs Abdel Azi.z 
El Husseini Saada, Mahmoud El Ru ssel
ni Saada, Yehia El Husseini Sa.ada et de 
la Dame Inga Abdel Guélil Samra, pro
priétaires, s uj e ts locaux, demeurant les 
3 prem iers à Badawa.y et la 4.me à Kafr 
Baclaway El Kadim. , . . 

En vertu d' un proces-verbal de saiSie 
du 8 Novembre 1937, huissier Ph. Bouez, 
en exécution d'un jugement rendu par 
la Chambre Civile du Tribunal Mixte 
clc 2\!Iansourah, le 25 Mai 1932 sub No. 
2103 du R. G. de la 57e A.J. 

Objet de la vente: la récolt.e de 26 fecl
dans de maïs chami et 50 kantars de co
lon. 

30.2-DCM-507. 

Pour la requ érante, 
René et Charles Adda, 

Avocats. 

Uate: Mardi 15 Février 1938, à 9 h. a.m. 
Ueu: à Mansourah, ru e Chabouri. 
A la requête de Jacques \Veinstein 

& Co., négociants, au Caire. 
Au JH'éjudice cle Georgiadès Frères, né

gociants-épiciers, rue Chabouri, à Man
;:;ourah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution elu 24. Avril 1037, huissier 
Youssef Michel. 

Objet de la vente: 10 caisses clc 10 
bou teilles cll a.cune de demi-oke de whis
ky John Haig, 2 caisses de 10 bou teilles 
c.llacune de demi-oke de cognac Carnbas. 

Mansourah, le 31 J anvier 1938. 
Pour les poursuivants, 

276-CM-29. Joseph Weinstein, avocat. 

SOCIÉTÉS 

Tribunal d'Alexandrie. 
MODIF1CATION. 

Jl appert du procès-verbal dont copie 
conforme a été déposée au Greffe du 
Tribunal Mix te de Commerce d'Alexan
~Eie le 27 Janvier 1938 sub No. 38, vol. 
<::>::> , fo l. 71, que les Asse mblées Générales 
ExtJ·aordinaires des Actionnaires de la 
Société Anonyme de Ne ttoyage & Pres
sage de Coton S.A.E., tenues en date des 
21

t Décembre 1937 et 14 Janvier 1938, 
ont modHié comme suit l'art. 5 des Sta
tuts de la dile Société: 

Article 5. 
Le CapHal de la Société est de L.E. 

1H.ooo divisé en 28.500 actions de L.E. 4 
chacune, entièrement libérées. 

Alexandrie, le 27 Janvier 1938. 
Pou r la Société Anonyme de Nettoyage 
. & Pressage de Coton S.A.E., 
261-A-409 N. Vatimbella, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

DISSOLUTION. 

D'un acte sous seing privé portant la 
date certaine du 24 Janvier 1938, No. 
1117, il résulte que la Société en com
mandite simple formée par acte sous 
seing privé portant date certaine du 16 
Octobre 1937, No. 7131, enregistré au 
Greffe de Commerce du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie, le 21 Octobre 1937, No. 12, 
vol. 55, fol. 10, sous la. Raison Sociale 
R. W. Rieter & Co et la dénomination 
«Comptoir Industriel pour l'Anticorodal 
e t l'Aluminium», entre le Sieur Robert 
W . Rieter, commerçant, suisse, domici
lié à Alexandrie, et un commanditaire 
de nationalité égyptienne, est dissoute 
depuis le 15 Janvier 1938. 

L'ac tif social a été abandonné au Sieur 
Robert W. Rie ter, lequel assume égale
m ent le passif de la Société. 

Alexandrie, le 29 Janvier 1938. 
Pour la Société, 

304-A-411. A. Hazan, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

D'un acte sous seing privé dressé en 
lang ue française en date du 18 J anvier 
1938 et visé pour da te certaine au Tribu
nal Mixte du Ca;r e à la même date du 
18 Janvier 1938 sub No. 355, dont extrait 
a é té transcrit sur les registres des actes 
de société du Tribunal Mixte du Caire le 
23 J anvier 1938 sub No. 59, A.J. 63e, il 
appert qu'une Société en commandite 
simple a été formée entre le Sieur Tak
vor G. Takvorian, sujet persan, et deux 
commanditaires, sous la Raison Sociale 
Takvor G. Takvorian & Cie, et ainsi éta
blie : 

i.) Siège: au Caire, rue Mielan El Kan
to, No. 3. 

2.) Objet: commerce en cotonnades et 
lainages. 

3.) Durée: une année à partir du 1er 
Janvier 1938 à fin Décembre 1938, re
nouvelable pour une autre année, sauf 
préavis donné par l'un des associés aux 
deux autres, trois mois avant l'expira
tion du terme et ainsi de suite jusqu'à 
ce que préavis intervienne. 

4. ) Ap1port total fourni par les deux 
commanditaires., en dehors de l'apport 
de l'associé responsable, L.E. 4168, 379 
m/rn. 

5.) Gestion et signature: le Sieur Tak
vor G. Takvorian aura seul la gestion et 
la signature de la Société. 

Le Caire, le 29 Janvier 1938. 
Pour la Raison Sociale Takvor 
G. Takvorian & Co., 

323-C-4-4. J. Aghazarm, avocat. 

DISSOLUTION. 

A la Société connue sous la Raison 
Sociale «G. Djebideliguian & Cie» et la 
dénomination «Eastern Carpets Cy» 
ayant pour objet le commerce de tapis 
de toutes sortes, en gros et en détail, 
avec siège au Caire, rue Kasr El Nil, No. 
48, constituée entre les Sieurs: i.) Gara
bed Djebideliguian, commerçant, sujet 
local, dernellran t au Caire, 22, rue Tew-
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fik, Héliopolis, 2.) Haig Kevorkian, 3.) 
Brant Kevorkian, tous deux industriels, 
sujets locaux, codemeurant au Caire, 4, 
rue Abdel Hak El Sombati, suivant ac
te sous seing privé visé pour date cer
taine au Tribunal Mixte du Caire le 14 
Avril 1937 sub No. 1692, dûment enre
gistrée au Greffe Commercial du même 
Tribunal le 10 Mai 1937 sub No. 133/62e 
A.J. et publiée au Journal des Tribunaux 
Mixtes des 12 et 13 Mai 1937, No. 2213, 
Société convenue pour une durée d'un 
an comrnença.n t le 10 Avril 1937 et ex
pirant le 9 Avril 1938, renouvelable par 
voie de tacite reconduction, 

Il a été pat· conti·a t sous seing privé 
en date du 10 Janvier 1938, visé pour da
te certaine au Tribunal Mixte du Caire le 
ii Janvier 1938, sub No. 215, enregistré 
au Greffe Commercial elu même Tribu
n al le 26 Janvier 1938 sub No. 61 /63e A. 
J., mis fin de commun accord des par
ties, à partir du 5 Janvier 1938, soit avant 
terme, par le retrait de l'associé Gara
bed Djebideliguian. 

Tout le passif et l'ac tif de la Société 
dissoute ont été assumés par les deux 
autres associés Haig Kevorkian et Hrant 
Kevorkian, qui seuls continueront l'ex
ploitation du fonds de commerce sous 
leur propre responsabilité et pour leur 
propre compte personnel. 

Le Caire, le 28 Janvier 1938. 
Pour la Société dissoute, 

284-C-37. Ch. Sevhonkian, avoca t. 

Tribunal de Mansourah. 
CONSTITUTION. 

Il appert d'un acte sous seinp privé 
ayant date certaine près le Tribunal 
Mixte de Port-Fouad en date du 21 Dé
cembre 1937 sub No. 48!1, enregistré au 
Tribunal Mixte de Mansourah le 30 Dé
cembre 1937, No. 6/ 63me A.J., qu'il a été 
formé une Société en nom collectif, de 
nationalité hellénique, entre les Sieurs 
et Darne: i. ) Evangelos G. Alexandratos, 
2.) Nicolas G. Alexandratos, 3.) Madame 
Veuve Elvira A. Alexandratos, connue 
sous la Raison Sociale Alexandratos 
Eros, ayant siège à Port-Saïd et pour 
objet la fourniture d'eau douce aux na
vires dans le Port de Port-Saïd. 

Capital social: L.E. 4000 entièrement 
versées. 

Durée: 10 (dix) années. 
La Société sera gérée et administrée 

par chacun de ses membres à qui appar
tient la signature sociale e t chacun d'eux 
pourra signer, en oblig-eant la Société, 
tous engagernen ts, lettres de change, 
chèques, factures, contrats et tous docu
ments de rruelque nature qu'ils soient. 

Port-Saïd, le 26 Janvier 1938. 
Pour la Société, 

336-PM-85. Ch. et Jean Cotsakis, avocats. 

LE BAIN DE V APEUB SCIENTIFIQUE 
R. A. SAMMAN 

rae !nhour) (34 . rue Pouad larJ Téléphooe: 29189 

ALEXANDRIE 
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AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal du Caire. 

Avis. 

Il es t pol'Lé à l a conna issance du Pu 
blic que le Sieur Georges .Jacob !VIacl
pal;:, huissier près ce Tribunal, est dé
cédé le :lL1 Janvier 1938, et que toute 
opposition à l a mainlevée de la cau
tion par lui fournie pour J'exercice de 
ses elites foncti ons devra être fa ite à ce 
Greffe clans l e c!6lai de six mois de l a 
date susindiquée. 

Le Greffier en Chef, 
1.37-DC-465 (3 CF 27 / ?.9 / ier) . U. Prati. 

AVIS DES SOCIÉTÉS 
Société des Produits Ccntdïugés 

en t:ilncn L 
Sociùl(· J\non\lllc Egqlli cnne. 

. ll ' i s dl' CuiiVO!'(t l ion. 

".\!l- ssil' llt·s il'S .\c-li lltlll ai t·<•s son L con
voqut'·s 1·11 :\ssl ·tlî!J il'·e Cit'·nt':rai< ' \':nlin a i
l'C J,· .ku di 1 ï Fl: vl'il' t· HnR, ;\ '' 11. ~30 dt~ 
r f'IL' ,·t'-<·. nu ~i(·p·i' de la Soeit'·lt'·, );o. 21 
Hl!' (:ill'·ril Jlal·ila. ù .\it'xUtldl'il~ ( L•:p-y p
t e) . 

\. ) .\ti!l ilion , \t; i{HJIJIOt·l dtt Consei l 
d' ;\ d Ill i il i S \ :'ill i 0 11 . 

2 . ) .\ttdilion tlu \Htpp orl cl f's Cf'n
Sf' lli'S. 

:n .\J)pro \lalion dr·s <:ompLcs port l ' 
l'l!:wt., ·i r· l' Jfl:ri. r'l lï.\alion rl11 Divid<'n
de. 

11. \ .\n tnip nlion d f's CC'n. ·r111'S pour 
l'Exr• tTi Cr' I\'1:1R. 

5. ) l ~ i xn li nt l du montant cl rs .lr ton s 
df• pt·~··sr•tH ' I' !es i\dmini stntteurs JIOlll' 
l'Exf'l'l'i cr ID0R. 

fi. ) E l ,•<·liotl <Ir dru x !\ clmini stralrurs. 

Toul porlc•IIJ' d'nu moin s ('inq ac li ons 
aura c!roiL <J'a::;s istcr à la réun ion, à la 
con<lili nn il' <n:o ir f'fl'ec-lu(· l f' tl(~ j )()l ~lv 
ses arl ions <l it plu s ta t·l l Ir• 12 F"~·,rr·i< · r 
Hl8R. sn i l nt l]Yrès d u Sièg·0 Soc ial , so i! 
aupr(• s <l ' un Etal>lissrnwn l rl r' Ct'éd i L rn 
Eg·vnl f' . 

Alrxanc.lrir. I r 27 Janv ier 1038. 
255-A-'103 (2 ':\f:F ·t / 8 ) . 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Avis de Loca tion de Tcn ains. 

Gaht· .\Tasso nd a, rxprl'L, rn sa qualité 
dP Sl!qnr·slrn .ltt dic iair-c sur l es h irns 
d'El ChB ikh ".\1ohamed H assan E l Ba
daoui BL Consorts, nomm é Bn vertu 
d'un e ordonnance r endue par l e Tribu-

Journal des Tribunaux l\lixtes. 

na! !\l i x LB des Référés elu Caire, l e 3 
Ja nv i r ,. ·t a: ~R, 1 U i. .'\ o. J 2fiXIfi:k 1\ .J ., 
m et <' Il adiudi cali on la loca lion de :n 
f ccJ<I ., Jt kir. 2 sah . de terrain s ag-r.ico
lcs, do n! 22 l'<'<id. Il kir. d ü sai l. s is 
c1. Z i marn ~all i l'L E l Dawalta eL H fccld ., 
2:3 k it· el 2 1 sn l1. sis ;\ 7-inHl tn ~ah i i'L 
TalHl-Bnu('ltr•. 1<' toul <tt'·p<' rHl anl du 
.\lnr!,az l'l il<' ln .\ l n tt<lit·irh <le H(·n i
So ul'i', avre I1'S récoltes de b l é, bersim 
d J'lW<' . y I'XiS\llll\I'S. t•l Cl' \Hill l' la n(

t'iOLle elu 25 Janvier à fin Octobre 1938. 
T o ul<• Jll ' I'SO iliH' <ir·s i t·at ll. <·unL·ouri ,. 

au.'\ rnclJèt·rs pourra visiter les terrains 
<·! lrs r(co ll <'s y rx istanlrs, rl prendre 
eonnai ssn n<·<· elu Cahic·r ctPs (:llargrs 
conlrn anL l rs cl auses ct con l i tions de 
lo locat ion, cJ(•posé au bureau de la Sé
c; urs lrati on. IL t'LI <' Zak i (Tt•\d i k i c• ll ) 
rL cle fa i r e son offre au bas dudit Ca
hier des Charges, acc0~npagnée du 
15 0/ 0 cl e son monlnnt. à Litre <le caulion
n cmrnl, pout· a:voir droit de concourir 
au x rnchè!' r•s . 

Les encl1èr·rs auron ! lit'n k .iour dn 
L11ndi 7 Ft'·vrir't' Jü::38. <li' ü Il. n .m., ù. 
nti cli , élu l il ll'<'i'l tt ll<' I. a. S<'·qltr's lralion . 

r/acljucli('fllnit·r· ü tll'il ;, pa,·r•r ul t 
complan l r i Jlélt' an li c ipat i on mw som
Ille' (•pa ir it la mo ili (; elu fermage il titre 
dr r·a ttl.iont l<' tlWnl. 

LP ::.;(•qtt<'Sil' f' s1• r(·serve J'ornw l lf'mrnL 
1<' rlroit d'n<'<'''Jil l' r Ott d1' t·dttS<'t' loul f' 
ol'ft·r, satls <i(llltWr l f's rno li fs . 

l ,n ~<'"'lli'S !1·1• Turlit·iairr. 
278-C<~i (2 CF :Ler/3). Gabr i\[a sso llcl a. 

AVIS DIVERS 
Délégation de Pouvoirs. 

\lon sic·ur Jacquf's .\1. Bl' ini s<;ll a 
l'lwnnc· ut · d8 port C'J' <'t la conn aissan ce 
Llu publi <; qu' il a, suivant ade: auLhrn
lique, pass(: au Rur<'au dr•s Ac:lrs :'\ o
lariés du Tr ibunal Mixte du Caire en 
<lu te dt t :2', .Janvier .I!J:3X sul1 .\o. H\J, 
co nstilu(· eo mmn premi ers fondés do? 
j·O tt voirs d<' sa .\lai son: 

L. ) \!. .JacqLH'S l3anlal,, son D it'ec
l eur, 

2. ) Cap it uin8 ;\liJrl'L H. Orensl ccn, 
so n ~ous-Ui rrdcu t', 

l't co mme d0uxièrnrs l'ond.és cle pou-
vo irs: 

8. ) \!. n amllaldo <li Co l lall o, 
4. ) M. Vi c tor A. Abdella. 
.\lonsirur .Jac(]u rs ".\'1. Reini sch n e se

l'a pas valal>lNn<'n l en gag-(~ qu e par l t's 
s igna lltrf's conj o in trs clf's d e11x pre
mic·rs foncl<'·s cl e pouvo i l's ou par la si-
1-'·nn l urr rie l '1 tn d'Pl tX avre la s ig·naLu 
l'l' so it cl<· ".\1!. nnm !Ja lc.lo <li Col lulto so it 
rk \l. Vidor 1\. ;\hd f'l la, deuxièmes 
l'on cli '•s <1 ,, nou vo i t'S. 

L c·s ll c:'11Xiùmrs rondl'•s fln p ou vo it'S ne 
pourronL en auctm <·as engager iL eux 
sn tl s .\f. Jncc~ttr ·s ".\f . TI<'inisch m ême 
<'n s ignanl <·on .i o in! Pmrlll.. 

Tot1t.r ault·('. pr-ocut'alinn donnéfl an
l<'·riC' ut'<'mf'n l ü C.f' ll r-r.i <'SI rôvocruée de 
]ilr in d r oit rl do i t être considérée com
m.n ll till l' Pl n on avPntl r. 

Pout' ;VI. .Til C<i ll <'S Vf. Bf' ini sch, 
E-dw in c l \Villv f:halom, 

:282-C-35. Avocals. 

31 Janvi er/1er Février 1938. 

SPECTACLES 
ALEXA~ DUIE: 

·----------- ---------------------
Cinéma MAJESTIC du 1er au 7 Février 

MUSIC FOR MADAME 
avec 

NINO MARTINI et JOAN FONTAINE 

Cinéma RIALTO du 26 Jan. au 1er Fév . 

BROADWAY MELODY OF 1938 
avec 

ELEANOR POWELL et ROBERT TAYLOR :._ __ 
Cinéma RIO du 27 Jan . au 2 Fév. 

LOVE UNDER FIR E 
avec LORETTA YOUNG et DON AMÈCH E 

CHARLIE CHAN AT "IHE OLYMPICS 
avec WARNER OLAND 

Cinéma ISIS du 27 Janv. au 2 Février 

LE CONGRÈS S'AMUSE 
avec 

LILIAN HARVEY et HENRY GARAT 

Cinéma LIDO du 27 Jan. au 2 Fév. 

THE LAST TRAIN FROM MADRID 
avec DOROTHY LAMOUR et GILBERT ROLAND 

DAUK ANGEL 
avec MERLE OBERON et FREDERIC MARCH 

Cinéma ROY du 1er au 7 Février 

The LUGKIEST GIRL in the WORLD 
avec 

JANE VVVATT 

Cinéma RÉGAL du 31 Jau . au 6 Février 

FRED ASTAIRE et GRACIE ALLEN 
dans 

A DAMSEL DISTRESS 

SOCIÉTÉ DE TRANSPORTS, 
EIPÉDITIDNS ET ASSURAN CES 

«PHAROS)) 
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Succursales : 
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Agence en Douane, 
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Transit, Expéditions , Recouv,remeJ!ts, 
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